
âiwn» »

K T I) I M A N ( Il K 2 2 A (I V T I il il A % ( A II I K II S - I. A (I S I I’ SM (I N I 15 K A I. . I. K S S A M K l> I 2Vol. I. X X X I \ X o il A

,V A_ A 
aç <,
« ~!3BÊB§& -ÆB3ÈL

^ r A * Paille Baillargeon

LES ARTS

Brian Wilson: le 
génie de la plage

LES ACTUALITES

La Chambre de 
commerce gare en double

L'ECONOMIE

Barrières interprovinciales: 
pas de progrès

LES ARTS

Le défi de

^OlM Ç\C PAGE H OPAGE A-2PAGEA-5PAGE B-l

PERSPECTIVES Stérilet Daikon Shield

Votre date ou 
la mienne?

Deviner le jour du scrutin est devenu 
un jeu dans la capitale fédérale

Chantal Hébert

Qu’est-ce qui porte une date d’expiration encore 
plus rapprochée que le litre de lait en pleine 
canicule? Les scénarios d’élection... Aussi 
éphémères que les châteaux de carte, ils 
s’écroulent à la moindre brise politique.

une semaine à l’autre, l’exercice est tou- 
H _ jours à recommencer. Dans la capitale fé- 

■ dérale, journalistes et politiciens ne se 
M lassent pourtant pas de ce petit jeu. De- 

^ ^ puis le début de l’été, il a ainsi circulé 
dans les officines d’Ottawa autant de dates probables 
pour la tenue de la prochaine élection qu’il y a de lundis 
sur le calendrier.

La plupart de ces scénarios sont désonnais périmés, 
mais il en reste quand même trois. Selon tous les pro­
gnostics, Kim Campbell choisira indubitablement le 12, 
le 18 ou le 25 octobre pour envoyer les Canadiens aux 
urnes.

Cette belle certitude s’inspire du fait qu’au-delà du 25 
octobre, le carrosse électoral de Mme Campbell devient 
plus coûteux. Jusque-là, la liste électorale produite dans 
toutes les provinces canadiennes, exception faite du 
Québec, à l’occasion du référendum de l’an dernier 
pourra encore servir. Plus tard, il en coûtera 15 millions 
de dollars pour reprendre l’exercice. Et le geste détonne­
rait par rapport à l’image de parcimonie que tente d’im­
poser la première ministre.

Avec trois dates probables, il ne manque pas de 
joueurs pour avancer des prognostics. Les règles sont 
simples. Les Canadiens votent normalement le lundi, la 
campagne doit durer au minimum 47 jours et comme 
seule Kim Campbell a voix au chapitre, un argument en 
vaut un autre.

La date la plus rapprochée, celle du 12 octobre, est 
celle qui recrute le moins d’adeptes. Parmi ceux-là, il y a 
tout de même le chroniqueur de la chaîne Southam 
Christopher Young. Il justifiait hier son choix en expli­
quait que les journalistes et l’opposition sont de plus en 
plus impatients de voir Kim Campbell passer aux actes.

Plus sérieusement, le chroniqueur invoquait la tenue 
de deux grands sommets internatio­
naux, la Francophonie et le Com­
monwealth, pour exclure les autres 
dates en octobre.

Pour faire voter le Canada le 12, 
Kim Campbell devra se hâter et dé­
clencher des élections d’ici le milieu 
de la semaine.

la date suivante du 18 octobre est 
plus populaire, notamment parce 
quelle fournit à Mme Campbell l’oc­
casion d’un beau lancement de cam­
pagne. Vendredi prochain, elle sera 
l’héroïne de sa propre assemblée 
d’investiture à Vancouver.

En déclenchant ce jour-là des élec­
tions, elle pourrait être sous les feux 

de la rampe, en Colombie-Britannique, le jour même.
Plusieurs y voient une belle façon de rappeler aux 

électeurs qu’avec elle, ils ont l’occasion de donner sa 
chance à un premier ministre qui n’est pas du Québec.

Se retrouvent également dans le camp du 18 octobre 
ceux qui doutxent que les conservateurs vont choisir la 
date suivante du 25 parce que le vote aurait alors lieu 
presque à la date-anniversaire de leur plus grosse décon­
fiture, la défaite de l’accord de Charlottetown.

Mais d’autres voient des avantages à cette coïnciden­
ce.

Par exemple, le président du caucus conservateur du 
Québec, Gabriel Desjardins, est d’avis que les Cana­
diens, s’ils éprouvent des remords de conscience d’avoir 
dit non à leur gouvernement presque à la même date 
l’an dernier, pourraient exprimer leur repentir en votant 
[jour son parti cette année...

Plusieurs autres députés conservateurs sont égale­
ment de l’école d’une élection le 25 octobre. Ils citent 
souvent l’état de l’organisation du parti pour choisir la 
date la plus éloignée. Il faut dire aussi que, jusqu’à pré­
sent, les députés sont bien contents des périples pré­
électoraux de Mme Campbell qui les font remonter dans 
les sondages. Plus discrets sont ceux qui ont déjà perdu 
leurs paris.

Tôt cet été, le député Marcel Danis, un des principaux 
organisateurs du parti, avait ainsi misé sur des élections 
dès le 27 septembre.

Et mon propre retour de vacances était calculé pour 
coïncider avec le déclenchement d’une élection mardi 
dernier en vue d’un vote le 4 octobre.

Mais, au jeu de cette roue de fortune, aucune recette 
ne réussit mieux que celle qui consiste à ne rien laisser 
au hasard.

En juillet, le Globe and Mail rapportait en première 
page que la date du 25 octobre semblait à tous la plus 
vraisemblable pour la tenue d’une élection.

Quatre semaines plus tard, le même quotidien expli­
quait plutôt à ses lecteurs que tout concordait pour que 
Mme Campbell repousse les élections au-delà de la fin 
octobre.

Avec un peu de chance et une ou deux autres prédic­
tions, tout le monde finira par avoir raison.

Avec trois 
dates 

probables, 
il ne manque 

pas de
joueurs pour 
avancer des 

pronostics
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Un millier de Québécoises indemnisées
MARTINE TU REN NE 

LE DEVOIR

Après sept ans de saga judiciaire, plus d’un millier de 
Québécoises ayant utilisé le stérilet Daikon Shield 
dans les années 70 auront droit à une indemnisation fi­

nancière substantielle.
Les montants qu’elles pourront recevoir sont fixés au 

minimum à 500$ US, et pourront atteindre jusqu’à 
200 000$ US dans les cas les plus graves de complica­
tions médicales.

Le stérilet Daikon Shield, vendu à quatre millions 
d’exemplaires à travers le monde au cours des années 
1970, a été retiré du marché après des milliers de 
plaintes d’avortements, d’hystérectomies, d’infections de 
toute sorte, et même de décès. Au Québec, il a été vendu 
de 1970 à 1975, et peut-être même jusqu’en 1978, selon 
l’avocat des plaignantes dans cette cause, Me Gratien 
Duchesne, dont le bureau est situé à Alma.

Hier, le juge René Letarte, de la Cour supérieure du 
Québec, a entériné une entente survenue entre Mme lvy 
Tremaine, une agent d’immeuble d'Arvida qui est l’insti­
gatrice du recours collectif, et la filiale canadienne du fa­
bricant Daikon Shield, la firme A.H. Robins. L’entente à 
l’amiable avait été conclue le 4 août dernier.

Un millier de Québécoises potentiellement indemni­
sées, c’est un chiffre bien conservateur, estime Me Gra­
tien Duchesne, qui s’est dit d’ailleurs fort heureux hier 
de la décision de la Cour. «Il y a deux semaines, 
300 femmes étaient inscrites au recours et depuis, nous 
recevons de nouveaux cas tous les jours. Et je suis cer­
tain qu’après la campagne de publicité, nous rejoindrons 
facilement plus d’un millier de Québécoises.»

Ix juge Letarte donne 60 jours aux femmes qui dési­
rent faire partie du recours collectif intenté par Mme Tre­
maine pour s’inscrire auprès de Me Duchesne, désigné 
par le Tribunal comme procureur du groupe des plai­

gnantes. L’avocat entend publier dès mercredi dans des 
journaux du Québec un formulaire permettant aux 
femmes ayant utilisé le stérilet Daikon Shield de se mani­
fester.

Les utilisatrices de l’appareil incriminé pourront se 
prévaloir de trois options dans leur poursuite. D’abord, 
un simple affidavit prouvant quelles ont bel et bien utili­
sé le stérilet Daikon Shield leur donnera automatique­
ment 725$ US. Si elles possèdent un dossier médical 
prouvant que des dommages ont résulté de l'utilisation 
de ce même stérilet, elles pourront faire grimper leur 
compensation à 5000$ US. Et enfin, une troisième option 
n’offrant aucune limite permet, dans les cas de séqueUes 
ou d’accidents graves, de réclamer, avec dossier médical 
complet à l’appui, jusqu’à 200 000$ US. Les cas d'avorte­
ments, d’enfants mort-nés ou d’hystérectomies entraî-
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Le parti à léviter
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PHOTO JACQUES GRENIER

LE PARTI DE LA LOI NATURELLE, une nouvelle formation politique qui présentait hier son pro­
gramme électoral, prône la cohérence et l'harmonie dans la conscience collective nationale. Un militant a 
d’ailleurs profité de la rencontre pour faire une démonstration de vol yoguique. Les dirigeants du parti ne préci­
sent toutefois pas si ses députés utiliseront leurs sièges au Parlement s’ils sont élus. Nos informations en page A-

La SQ enquête 
sur une députée 

péquiste
MICHEL VEN NE

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

La Sûreté du Québec mène enquête sur une autre dé­
putée du Parti québécois, Mme Cécile Vermette, 
qu’elle soupçonne de fraude et d’abus de confiance.

Selon des documents obtenus hier par Radio-Canada 
au Palais de justice de Longueuil, 
dont LE DEVOIR a pris connaissan­
ce, Mme Vermette est soupçonnée 
d’avoir fait payer par le gouverne­
ment du Québec des factures falsi­
fiées.

La fraude s’élèverait à plus d’une 
dizaine de milliers de dollars. Elle 
aurait été réalisée entre le 1er mai 
19$8 et le 31 octobre 1990.

A la suite de son enquête, la SQ a 
obtenu de la cour le mandat de per­
quisitionner au bureau de Mme Ver­
mette, à l’Assemblée nationale, le 6 juillet dernier.

Au cours de cette perquisition, la police a mis la main 
sur plusieurs liasses de documents qui corroborent les 
dires de plusieurs témoins à charge. Il s’agit de contrats, 
signés par la députée de Marie-Victorin, une circons­
cription de la Rive-Sud..

Les témoignages de cinq personnes étayent la thèse 
de la police.

VOIR PAGE A-14: VERMETTE

Cécile Vermette
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Congrès du PQ

La proposition 
sur l’affichage 

commercial retirée
PIERRE O’NEILL

LE DEVOIR

Soucieuse d’éviter un débat stérile et divisif, la direc­
tion du Parti québécois a décidé de retirer sa proposi­
tion sur l’affichage commercial public, a confirmé Ber­

nard Landry à l’ouverture du congrès, hier soir.
Au moment où les congressistes aborderont ce matin 

le chapitre sur les droits des francophones dans un Qué­
bec souverain, l’exécutif national signifiera son intention 
de modifier la proposition principale et d’en amputer la 
pomme de discorde.

Critiqué de toutes parts, dénoncé notamment par les 
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Hélène et Hervé
On a dit d’elle qu’elle était «la Patricia Highsmith 
du Québec». C’est un peu ça, avec moult

V

U

suspense et grands frissons. Chrystine Brouillet 
écrit des romans noirs depuis 
1982. Déjà, dans Chère voisine 
(Editions Quinze), sa première 
œuvre, |>our laquelle elle a obtenu 
le Prix Robert-CIiche, l’intrigue 
tournait autour d’une série de 
meurtres dans Québec, .sa ville 
natale. Depuis, elle a fait paraître,

entre autres, Ix» Poisson dans l’eau et Préférez- 
vous les icebergs, écrits et publiés à Paris, chez 
Denoël, et plusieurs romans policiers destinés 
aux jeunes lecteurs, tous parus à La Courte 
Echelle. Chrystine Brouillet est le neuvième 
auteur à participer à la série littéraire du 
DEVOIR, qui porte cet été sur le thème du coup 
de foudre.

CHRYSTINE BROUILLET
COLLABORATION SPÉCIALE

Pans, le 12 mars 1993 
Ma belle Hélène,

Je sais que tu peux me pardonner. Je ne t’ai pas 
appelée avant de partir pour Paris, mais je n’avais 
pas envie de parler. Même pas à toi. Le procès m’a 
écœurée. J’avais déjà lu que c’est comme un se­
cond viol. C’est vrai. Je savais que la partie serait 
rude, mais comme je n’étais pas la seule victime 
d’Hervé Guimond, je pensais que j’avais une chan­
ce. Une chance de le voir croupir en prison de 
nombreuses années. Résultat: trois ans. Ça veut 
dire qu’il sera libéré dans un peu plus d’un an. J’ai 
envie de vomir.

Ici, j’espère être distraite de cette douleur, de 
cette nausée. J’ai tant de beaux souvenirs à Paris; 
ils m’aideront à surmonter ma rage. Pas ma peur, 
ni ma peine, je le crains. J’ai souvent l’impression 
d’être suivie. Et je n’ai jamais invité un homme à 
prendre un verre chez moi. Je sors, je regarde les 
marronniers en fleurs, les lilas, les jacinthes et je 
me dis que je ne rentrerai pas à Montréal. «Il» a

Chrystine Brouillet

juré de me tuer quand il ressortirait de prison. Je 
m’arrête souvent aux terrasses des bistrots, j’aime
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Jamais mieux servi que par soi-même

La Chambre de commerce pose sa candidature à l’administration du stationnement à Montréal, 
après avoir touché 300 000$ de la Ville pour trouver la meilleure façon de gérer le problème

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La Ville de Montréal a payé 300 000$ à la 
Chambre de commerce du Montréalais 
métropolitain pour lui proposer une structure 

adéquate pour gérer et exploiter le stationne­
ment sur son territoire.

La Chambre de commerce a décidé de se 
proposer elle-même.

La décision d’accorder 300 000$ à la 
Chambre de commerce afin quelle présente 
«une proposition d’acquisition et de gestion 
du stationnement», a été votée au conseil mu­
nicipal au début de la semaine dernière.

Dans un document déposé lors de cette as­
semblée, le Service d’habitation et dévelope- 
ment urbain (SHDU) demande à la Chambre 
de commerce de choisir de recommander la 
création d’une société paramunicipale pour 
gérer les 20 000 places de stationnement, ou 
de recommander qu’on lui confie cette tâche 
à elle-même.

La Chambre a jusqu’au 15 septembre pour 
soumettre sa proposition, mais «quelle que 
soit la formule retenue, de toute façon nous 
serons partie prenante», a affirmé Luc Lacha- 
rité, vice-président éxécutif de la Chambre de 
commerce.

M. Lacharité justifie l’implication de la 
Chambre de commerce dans le dossier du 
stationnement en disant que les intérêts des 
gens d’affaires représentés par la Chambre

et ceux de la Ville convergent. «La Chambre 
travaille à la prospérité des Montréalais; il ne 
faudrait pas voir là des méchants capitalistes 
qui empochent», a-t-il précisé en entrevue au 
DEVOIR.

La responsable politique du dossier et pré­
sidente du Comité exécutif, Léa Cousineau, a 
refusé d’accorder une entrevue au DEVOIR, 
laissant à un fonctionnaire le soin de com­
menter la situation. «Nous ne sommes pas 
liés à la proposition et nous ne sommes pas 
en conflit d’intérêts», a soutenu Serge Car­
reau, directeur associé au SHDU.

M. Carreau a expliqué que les 300 000$ ac­
cordés se justifient amplement. «Il y a un 
coût pour mettre en place la structure en frais 
d’avocats, de fiscalistes et de conseillers en fi­
nancement entre autres.» Luc Lacharité ajou­
te là-dessus que «ça compense pour le travail 
bénévole qui avait été fait». «Mais ce n’est 
pas une subvention», précise-t-il.

L’administration du RCM «recherche des 
moyens de rendre la gestion globale de l’acti­
vité stationnement plus efficace et plus ren­
table». Les 12 000 parcomètres et 8000 places 
dans des parcs de stationnement génèrent 
actuellement 10 millions$ par année. Mont­
réal souhaite faire des économies sur ces 
opérations qui lui coûtent au moins 5 mil- 
lions$.

Du même coup, Montréal veut créer «un 
fonds spécial dans lequel sera versée une 
partie des recettes nettes provenant de l’ex­
ploitation et de la gestion des stationnements

(...) qui devra être consacrée à la promotion 
du développement économique sur le terri­
toire de la Mlle».

Ix‘s modalités de gestion de ce fonds reste 
à définir, bien que M. Lacharité assure déjà 
que la Chambre de commerce en sera res­
ponsable, du moins en partie. M. Lacharité 
ne voit d’ailleurs aucun inconvénient à ce que 
des fonds publics soient administrés par des 
intérêts privés. «Le rôle de la Chambre de 
commerce peut être complémentaire à la Vil­
le», a souligné laïc Lacharité.

Etonnamment, la Commission d’initiative 
et de développement économique de Mont­
réal ainsi que les neuf Corporations de déve­
loppement économique communautaire 
(CDEC) semblent exclues du dossier, 
puisque-Montréal a déjà énoncé une politique 
de relance économique avec ses partenaires.

«Ça me semble une structure parallèle 
alors que de notre côté, nous ne bénéficions 
d’aucun levier économique. C’est inquiétant, 
a commenté Christian Yaccarini, porte-parole 
de la CDEC Rosemont/Petite Patrie. Ver­
rons-nous les CDEC faire la queue à la 
Chambre de commerce pour quémander de 
l’argent? Si c’est le cas, adieu partenariat!» a-t- 
il laissé tomber.

Dans un communiqué de presse émis la 
semaine dernière, le conseiller de la Coalition 
démocratique de Montréal, Sam Boskey, 
avait d’ailleurs comparé l’attitude de la Ville, 
dans ce dossier, à «une gifle et une insulte à 
l’endroit des CDEC».

PHOTO PC
Luc Lacharité, vice-président éxécutif de la Chambre de commerce: «Quelle que soit là 
formule retenue, dit-il, nous serons partie prenante.»
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S
 REGIE REGIONALE 

DE LA SANTE

ET DES SERVICES SOCIAUX 
DE LAVAL

Un reseau comptant 9 conseils d’administration et regroupant 12 établissements 
publics, 8 établissements privés-conventionnés et une centaine d’organismes 
communautaires qui desservent une population de 315 000 personnes.

DIRECTEUR pU DIRECTRICE 
DE LA SANTE PUBLIQUE
Responsabilités:

Sous l’autorité de la directrice générale, vous assumerez les fonctions et les 
responsabilités spécifiques prévues a l’intérieur des différentes lois, dont la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux, la Loi sur la protection de la santé publique et la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail.

Vous aurez à planifier, coordonner, contrôler et évaluer des activités reliées au 
programme régional de la santé publique, à la connaissance et à la surveillance de l’état 
de santé et du bien-être de la population, au développement d’une expertise en 
prévention et promotion de la santé et du bien-être.

De plus, vous aurez à identifier les problèmes et les situations d’urgence, à proposer des 
priorités socio-sanitaires et à protéger la santé de la population.

Exigences:
• Etre membre de la Corporation professionnelle des médecins du Québec;

• Avoir une formation en santé communautaire

• Posséder cinq années d’expérience dans le domaine de la santé publique, dont trois à 
titre de gestionnaire dans le réseau de la santé.

Classification: Classe C (en révision)

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard le 30 août 1993, à l’attention 
de Mme Lise Denis, directrice générale, Régie régionale de iMval, 4, Place Laval, bureau 
200, Laval (Québec) H7N5Y3.

PROFESSEURE 
oo PROFESSEUR

en adaptation scolaire

Université de 

Sherbrooke est 

un établissement 

de renommée na-

Le Département d’éducation spécialisée 
de la Faculté d’éducation sollicite des 

candidatures pour combler un poste de 
. professeure ou de professeur régulier 

à temps complet dans le domaine de la 
didactique et de l’orthodidactle de 

la mathématique.

tionale et internationale 

qui accueille dans un 

environnement d’une 

qualité exceptionnelle,

Fonctions
Enseignement aux 1er et 2e cycles. 

Recherche, Encadrement d’étudiantes et 
d’étudiants de 2e cycle. Collaboration à 

l’Implantation d’un programme de 
doctorat.

plus de 20 000 étudiants 

et étudiantes prove­

nant de tout le Québec 

et d’ailleurs. Elle est 

particulièrement re-

Exlgences
Doctorat en sciences de l’éducation ou 

dans une discipline connexe. Expérience 
professionnelle dans les champs de 

compétence privilégiés : didactique ou 
orthodidactie de la mathématique. Une 

expérience dans la recherche et dans 
l’enseignement serait considérée comme

un atout.

connue pour l’Impor­

tance de sa recherche.

Prière de faire parvenir votre curriculum 
vltae au plus tard le vendredi 

lor octobre 1993, 16 h, à:

pour la qualité et le 

caractère novateur de 

ses programmes d’en-

Monsieur le Doyen 
Faculté d’éducation 

Offre d’emploi 93-1-18 
Université de Sherbrooke 

Sherbrooke (Québec) J1K 2R1

seignement et pour-son 

régime coopôfatlf fa­

vorisant la formation 

pratique en milieu de 

travail.

Les conditions de travail sont régies par les 
conventions collectives en vigueur. L’Université 
de Sherbrooke respecte le principe d'équité en 

emploi et elle s’est dotée d’un Programme 
d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes.

Conformément aux exigences prescrites en 
matière d'immigration au Canada, la priorité 

sera accordée aux citoyennes et citoyens 
canadiens et aux résidentes et résidents 

permanents.

UNIVERSITÉ DE

SHERBROOKE

' ~^L 1 B R A I R 1 ET 7Renaud-brai
RECHERCHE

LIBRAIRE D’EXPÉRIENCE U

Carrier

rofessions

S’adresser à Denise Dumulon 
Téléphone : 342-1516 poste 258 LE |

Groupea a ci
■ Group

Gestionnaires de projets 
Analystes seniors

ADGA (Québec) Ltée est une tirme d'ingénieurs-conseils ottrant des services de génie logiciel, 
de développement de systèmes inlormatiques, de gestion de la configuration, de verification et 
de validation indépendantes et de consultation reliés aux systèmes électroniques. Nous 
sommes à la recherche de gestionnaires de projet et d’analystes d'expérience, pour oeuvrer 
dans le cadre des activités de recherche et développement du projet INTERFACE. Ces 
activités sont orientées vers les systèmes de soutien â la performance.
Collaborant directement avec la direction du Projet chez ADGA. vous assumerez la 
planification et la gestion des ressources humaines et matérielles, de l'organisation ainsi que 
du contrôle de composantes du Projet
Ce déli vous permettra de mettre en pratique vos connaissances approfondies des systèmes 
informatiques, des technologies de prototypage virtuel, des applications multimédia et de 
l'ergonomie. Par ailleurs, votre bilinguisme, vos qualités de leadership et vos capacités de 
participer à plusieurs projets simultanément assureront votre succès.
La préférence ira aux personnes correspondant le plus fidèlement au profil suivant

• formation universitaire et 3 à 5 années d'expérience en analyse et en 
gestion de projets;

• habitude des environnements utilisant les procédés de génie logiciel, des 
Interfaces personnes-systèmes avancées, des systèmes experts, de 
l'apprentissage assisté par ordinateur, des méthodologies orlentées-objet et 
des systèmes hypermédla;

• excellentes aptitudes en communication;
• expérience dans la gestion de projets de formation.

ADGA offre un programme de rémunération concurrentiel ainsi que d'excellentes perspectives 
d'avenir.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae en toute confiance avant le jeudi 2 septembre 
1993, à l'attention du directeur du Projet Interface,

ADGA (Québec) Ltée
1100, boul. René-Lévesque ouest, bureau 1340 

Montréal (Québec)
H3B 4N4 

fax; 861-6310

Noter que, partout dans ce document, le genre masculin est utilisé de façon épicène 
Nous ne communiquerons qu avec les personnes retenues pour une entrevue

Créer Vexcellence par l'avance technologique
Nous respectons l'équité en matière d’emploi

Les samedis 

&

mercredis

985-3399

1-800-363-0305

Télécopieur

985-3390

• fCQ.
t. ♦.»(

CECM

LA CECM RECHERCHE UN DIRECTEUR OU UNE DIRECTRICE POUR 
LE SERVICE DES RELATIONS INTERCULTURELLES.
Le Service des relations interculturelles compte quelque 15 employés et regroupe 
quatre secteurs bien spécifiques : l'accueil, les relations interculturelles, le 
programme d'enseignement des langues d'origine (PELO) et le dossier des agents 
de milieu et de liaison ainsi que le secteur de l'admission. En étroite interrelation, 
ces quatre secteurs rejoignent une population de plus de 15 000 élèves chaque 
année.
FONCTIONS
Sous l'autorité du directeur général 
adjoint aux Services éducatifs, vous 
assumerez la gestion des ressources 
humaines et la supervision de tous les 
programmes et activités de votre unité. 
Vous devrez de façon plus particulière, 
assurer les liaisons avec l'ensemble 
des communautés et organismes 
externes oeuvrant dans le domaine de 
l'immigration, de l'accueil et des 
relations interculturelles.

EXIGENCES
Pour postuler, vous devez posséder 
un diplôme de 1er cycle (ou mieux 
encore de deuxième cycle) dans un 
champ de spécialisation approprié 
ainsi que huit (8) années d'expérience 
pertinente dont trois (3) ans comme 
cadre. Vous avez l'expérience de la 
gestion des processus complexes. 
Par ailleurs, vous devez être très 
familier avec les politiques d'immi­
gration, la pratique des relations 
interculturelles, le milieu de l'édu­
cation et avoir oeuvré de façon 
significative à l'intégration des 
allophones à la société québécoise.

Votre leadership vous a amené à 
assumer des responsabilités sociales et 
communautaires. De plus, vous 
maîtrisez les communications orales et 
écrites en français, et possédez une 
connaissance fonctionnelle de plusieurs 
langues.

TRAITEMENT
En vertu du décret gouvernemental en 
vigueur au 1er juillet 1992, votre salaire 
se situera entre 60 473 $ et 80 103 $.

Toute personne répondant aux 
exigences du poste et intéressée à 
soumettre sa candidature doit le faire 
par écrit en y joignant son curriculum 
vitae au plus tard le 31 août 1993, à 
l'adresse suivante :
Concours — «Directeur ou directrice 
du Service des relations intercultu­
relles»
a/s Madame Sylvie Glen-Bédard, 
coordonnatrice
Service des ressources humaines 
Commission des écoles catholique 
de Montréal
3737, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H1X 3B3

LA CECM APPLIQUE UN PROGRAMME D'ACCÈS À L'ÉGALITÉ POUR LES 
FEMMES ET LES COMMUNAUTÉS CULTURELLES.

Des yo-yo pour 
les familles 
défavorisées
PRESSE CANADIENNE

Dans l’Est du Québec, si vous 
voyez quelqu’un manipuler avec 
frénésie un yo-yo sur la rue, c’est 

qu’il a à cœur... l’égalité des chances 
à l’école primaire.

La division de l’Est du Québec de 
la Banque Nationale et la Fédération 
des commissions scolaires viennent 
en effet de lancer une campagne de 
levée de fonds pour venir en aide aux 
parents défavorisés qui ont peiné à 
défrayer le coût des fournitures sco­
laires de leurs enfants au niveau pri­
maire.

Pour amasser des fonds, 150 suc­
cursales de la Banque Nationale de 
l’Est du Québec vendront pas moins 
de 44 500 yo-yo, au coût de 5$ l’unité.

Si la vente donne les résultats es­
comptés, l’expérience sera étendue à 
la grandeur du Québec l’an prochain.

Environ 2000 employés participent 
à la campagne «Un super yoh yolr 
pour se remplir le coco» jusqu’au U 
septembre. ..

Directrice des communications 
[tour la Banque Nationale, Mme Hé­
lène Charest affirme que la vente de 
yo-yo, qui a débuté mardi dernier, va 
bon train. «C’est au-delà de nos espé­
rances.» Elle ne peut cependant citer 
de chiffres avant lundi prochain, lors 
de la première compilation de yo-yo 
vendus. Pourquoi un yo-yo? Parce 
que la cause «est déjà un peu triste», 
souligne Mme Charest. Alors, à ceux 
qui encouragent la cause, «on voulait 
donner quelque chose de gai, 
quelque chose pour les enfants».
_____________________________ n

)

ROBIC
DEPUIS 1892

AGENTS DE BREVETS ET MARQUES 
PROTECTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE •

LEGER ROBIC RICHARD
AVOCATS • i

55 ST-JACQUES MONTRÉAL QUÉBEC H2Y3X2 
Fa/ 1514)845-7874 T6I.:(514)9BR»0«B*I«C

-La niailxUi Jn intunuiûfc\

RÉ S U LTATS
I o toqué h i* c

Tirage du 
W ^ r 1 93-08-18

20 22 37 42 43 46

Numéro complémentaire:

GAGNANTS LOTS

6/6 1 2 415 491,30 $
5/6+ 6 120 774,50 $
5/6 191 3 035,10 $
4/6 10 530 105,50 $
3/6 212 692 10,00 $

Ventes toi,ties 1 5 462 006,00$ 
Prochain gros lot (approx )
2 400 000,00 $
Prochain tirage: 93-08-21

Tirage du 
Id* 93-08-18

NUMÉROS LOTS
522963 100 000$
22963 1 000 S

2963 250 $
963 50 S

63 10 $
3 2 $

TVA, le réseau des tirages
Les modalites d encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et lit 
liste officielle, cette dernière a priorité.

i 4
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MONTREAL
A :s

La campagne 
: électorale 
dans Anjou 
s’annonce 

tumultueuse
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR
f «

La campagne électorale qui 
s’amorce sous peu à Anjou s’an­
nonce pour le moins tumultueuse.

Iœ maire de cette petite ville de 
la banlieue est de Montréal, Ri­
chard Quirion, vient de partir en 
guerre contre l’un des partis d’op­
position en poursuivant 17 citoyens 
cjüi ont affiché leur préférence poli­
tique pour l’Alliance Plus.

C’est qu’à Anjou, un règlement 
municipal (1447) interdit l’afficha­
ge sur les terrains privés. Des pan­
cartes représentant le logo de l’Al­
liance Plus, la photo et le nom du 
chef, Benoît Corbeil, trônent de­
puis le début de juillet sur les ter­
rains de citoyens d’Anjou. L’autre 
parti d’opposition, l’Action populai­
re, avait également contourné la ré­
glementation au début de l’été, 
mais a fait marche arrière après un 
avertissement de Richard Quirion.

Mais voilà, selon le candidat à la 
mairie et chef de l’Alliance Plus, 
Benoît Corbeil, le règlement ne 
concernerait que les commerces. 
L’attitude du maire Quirion serait 
donc, pour M. Corbeil, du harcèle­
ment. «C’est évident que c’est une 
bombe pré-électorale. C’est une 
tentative d’intimidation», soutient- 
il.

Quoi qu’il en soit, 15 Angevins 
devront comparaître en cour muni­
cipale lundi prochain pour ne pas 
avoir respecté la réglementation.

Un avocat de l’Alliance Plus dé­
fendra ses sympathisants en ten­
tant de «fendre invalide le règle­
ment en vertu de la Charte cana­
dienne des droits et libertés et cel­
le du Québec».

EN BREF
♦ ♦ ♦

LA CUM REÇOIT UN 
PRIX D’EXCELLENCE 
POUR LA QUALITÉ 
DE SES PARCS
À l’occasion de son congrès la semai­
ne dernière dans la région de Toron­
to, l’Association canadienne des Un- 
sirs/Parcs a décerné un prix d’excel­
lence à la Communauté urbaine de 
Montréal pour l’ensemble de ses 
parcs régionaux. Ce prix, qui est oc­
troyé pour la première fois au Qué­
bec, veut reconnaître l’excellence 
dans la conception, le design, le déve­
loppement, la conservation et le fonc­
tionnement des installations dans le 
domaine des parcs et loisirs. L’Asso­
ciation regroupe 200 municipalités au 
Canada, ainsi que 1700 membres et 
50 organismes affiliés. D’une superfi- 
cie de près de 1200 hectares, les neuf 
parcs régionaux de la CUM ont été 
graduellement acquis depuis plus de 
dix ans, et Vix de ces parcs offrent ac­
tuellement une accessibilité à un pu­
blic de tous âges: l’Anse-àTOrpie, le 
Cap-Saint-Jacques, le Bojs de l’Ile-Bi- 
zard, le Bois-de-Liesse, l'Ile-de-la-Visi­
tation et la Pointe-aux-Prairies.

-----------♦-----------

JEAN CHRÉTIEN À 
SAINT-HYACINTHE
Jean Chrétien sera à Saint-Hyacinthe 
demain pour haranguer les Jeunes li­
béraux fédéraux du Québec.
La création d’emploi, le chômage, la 
dégradation de la situation écono­
mique canadienne seront au centre 
des propos du chef libéral. Cela en­
chantera les Jeunes libéraux dont le 
forum provincial tournera justement 
autour de ces thèmes.

Tapis de Verse île Qualité

NOURAIE

Achetez directement de 
l'importateur et réalisez 

des économies sur l'achat 
de tapis persans ou 

pakistanais.

Service de nettoyage et 
réparation disponible.

Centre Rockland
3448556

Place Bonaventure
là 879-9176 J
Innr^* .*_ lUltl)

PHOTO JACQUES GRENIER
Des créateurs heureux: François Cousineau, Pierre Flynn, Luc 
Plamondon, Pierre Letourneau (tous à l’arrière), et Louise Forestier (en 
bas à droite) entourent les ministres Monique Lin dry et Jean Charest.

Merci beaucoup!
Les auteurs-compositeurs se réjouissent 
de l'appui d'Ottawa dans leurs efforts 

pour améliorer leur statut

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

La Société canadienne des au­
teurs, compositeurs et éditeurs 
de musique (SOCAN) propose au 

gouvernement canadien un systè­
me qui permettrait de recueillir 15 
millionsS par année auprès des câ- 
blodistributeurs, en guise de verse­
ment aux auteurs-compositeurs 
pour leurs œuvres.

Le gouvernement acceptait en 
mai dernier les amendements pro­
posés par les créateurs au projet de 
loi C-88 sur le droit d’auteur.

Jusque-là, une imprécision dans 
le libellé de la loi permettait aux câ- 
blodistributeurs de ne payer aucu­
ne redevance aux créateurs et aux 
éditeurs pour la diffusion de leurs 
œuvres (sur les chaînes comme 
Musique Plus et Much Music par 
exemple).

La modification au projet de loi 
permet de moderniser la définition 
d’une «œuvre musicale» et de 
mieux définir le terme d’«exécu- 
tion» d’une œuvre.

La loi doit entrer en vigueur en 
septembre, avec l’adoption des rè­
glements techniques, et la SOCAN 
a déposé à la Commission du droit

d’auteur une proposition qui per­
mettrait de recueillir chez les câ- 
blodistributeurs 20 cents par mois 
par abonné du câble, ce qui pour­
rait permettre de constituer an­
nuellement une caisse de 15 mil­
lionsS à redistribuer aux créateurs 
et aux éditeurs, selon les évalua­
tions de la SOCAN. On ne sait pas 
encore si ce projet sera accepté.

En présence de plusieurs créa­
teurs québécois, la SOCAN rece­
vait hier midi les ministres Jean 
Charest, Monique Landry et Pierre 
Blais pour les-remercier du travail 
mené par les élus dans ce dossier 
(en fait, le gros du travail avait été 
réalisé avant le remaniement mi­
nistériel par Pierre Blais et Perrin 
Beatty).

Au nom du groupe, François 
Cousineau s’est réjoui de constater 
qu’il était possible de faire «bouger 
la grosse machine gouvernementa­
le» avec les pressions adéquates.

Le ministre Jean Charest a livré 
en guise de réponse un message 
très clair:

«Nous avons un préjugé favo­
rable envers ceux qui sont à la 
base de la création», dit-il, mais il 
faut continuer les pressions: ne 
prenez jamais rien pour acquis.»

LIBRAIRIE

LE BOUQUIN
395,Bout Caitier. Laval (Québec) H7N 2K8 

Tél : (514) 688-6036 Fax: (514) 688-8844

Nous vendons les publications 
du gouvernement du Québec: 
-lois, règlements 
-livres administratifs, techniques 
-livres d'art, etc.
Commandes téléphoniques 
acceptées.

CONCESSIONNAIRE DES 
PUBLICATIONS DU QUEBEC

Avis public

.

_______________._______________________________________________________________

Service du greffe Hôtel de ville
Montréal, le 18 août 1993

l

Vente d'immeubles pour non-paie
Le Greffier de la Ville

ment de taxes Léon Laberge

Prenez avis que la liste des im­

meubles à être vendues pour non 

paiement de taxes par la Ville de

Montréal sera publiée dans le jour 

nal Le Devoir, le mercredi 1er sep 

tombre 1993.

La vente de ces immeubles se tien 

dra le lundi 8 novembre 1993 au

155, rue Notre Dame Est, salle 202 

(métro Champ de Mars).

FFM bonjour
Le samedi précédant l’ouverture du 

festival, c’est la traditionnelle ruée sur 
le cinéma Parisien pour se procurer 

programmes et horaires
ODILE TREMBLAY

LE DEVOIR

Chaque année, à la fin août, Montréal est 
livré à la frénésie «cinéphilique». Ix> FFM 
durera du 26 août au 6 septembre. Mais dès 

le samedi précédent, c’est la ruée pour se 
procurer les programmes et les horaires au 
cinéma Parisien. Certains films sont courus 
et affichent vite complet, d’où la cohue des 
premiers jours.

Traditionnellement, les purs et durs ciné­
philes font coïncider les dates de leurs va­
cances avec celles du festival. Chacun élabo­
re sa grille-horaire, achète les billets.

A côté des surprises: les petits films obs­
curs d’un cinéaste inconnu qui feront contre 
toute attente l’événement, il y les prévisibles, 
les déjà-connus qui furent à Cannes ou à Ber­
lin et rebondissent d’un festival à l’autre.

Ma collègue Francine Laurendeau et inoi- 
mème avons visionné un certain nombre des 
films à Cannes.

Propositions en vrac
Nous vous proposons en vrac quelques 

titres parmi les attendus, les déjà-vus, les es­
pérés, les on-dit-que.

En compétition: le film d’ouverture 
d’abord. Paule Baillargeon avec Le sexe des 
étoiles adapte le roman de Monique Proulx. A 
voir pour le thème casse-gueule, une histoire 
de transsexuel mythifié par sa fille, pour la 
sensibilité de Paule Baillargeon, parce que 
c’est le gros événement québécois du FFM et 
qu’on a tous un brin de chauvinisme qui som­
meille en soi.

Les Lelouchiens — dont je ne suis pas — 
accourront au dernier Claude Lelouch qui 
met en vedette Vincent Lindon. La rumeur 
veut que Tout ça pour ça soit moins sirupeux 
que les autres œuvres du réalisateur d’Un 
homme et une femme.

Le film explore un thème très contempo­
rain qui inonde d’ailleurs le cinéma français: 
les collages et séparations des couples mo­
dernes. On verra quelles gouttes de jus Le­
louch tirera de ce citron-là.

Hors compétition, ne pas manquer l’incan­
tatoire Mazeppa, du gitan français et homme 
de cirque Bartabas. Est-ce la musique des 
chœurs tziganes? Ou ces images puissam­
ment sensuelles de chevaux de cirque qui 
basculent dans une virtuosité de caméra? Ce 
conte équestre inclassable, adoré par les uns 
(moi), détesté par les autres, dégage une ma­
gie et une force incendiaires.

Adieu ma concubine, du Chinois Chen Kai- 
ge, raflait ex-æquo avec La leçon de piano, de 
Jane Campion, la palme d’or cannoise. Inter­
dite en Chine parce qu’elle évoque des épi­
sodes de la révolution culturelle, cette 
fresque historique prenante et surnourrie 
pose un éclairage extrêmement instructif sur 
l’Empire du Milieu ballotté dans la tourmente 
du XXe siècle.

L'Odeur de la papaye verte, caméra d’or à 
Cannes, du Vietnamien Tran Anh Hung, a en­
voûté le public. D’aucuns prétendent que 
l’odeur de la madeleine de Proust n’est rien, 
au chapitre des réminiscences, à côté de cel­
le persistante de la papaye verte que le ci­
néaste en exil du film traîne de son pays per­
du. Des images émouvantes de vie quotidien­
ne, des magnifiques paysages naturels. Un 
très beau film.

Pour réconcilier avec le Français Jacques 
Doillon ceux qui le boudent pour cause d’im­
mobilisme et d’ennui, sa dernière œuvre Le 
jeune Werther actualisant l’univers de Goethe 
est à voir.

Cette histoire d’ados 
confrontés au suicide d’un 
ami est criante de naturel, • ^ b^,
sur un climat d’intimité porté _,\v A ' Y 
par une grande fraîcheur. * —**>

D’Angleterre, deux musts 
absolus: Naked, de Mike 
Leigh, film d’errance moder­
ne, ultra urbain, ultra déca­
dent est un cri d’angoisse 
dans la nuit, amplifié par le jeu 
renversant de David Tewlis 
qui lui valait la palme cannoise 
de l'interprétation masculine.

Aussi Raining Stones, de 
Ken Loach, dans le registre debout-les-dam- 
nés-de-la-terre abordant une bouleversante 
Angleterre de chômage, d’obscurantisme, de 
désespoir et de misère qui vous tire des 
larmes.

Ceux qui ont adoré Thérèse, d’Alain Cava­
lier, seront déroutés par son dernier film, Li­
bera Me, une œuvre résolument non commer­
ciale, muette, qui dénonce en allégorie la tor­
ture et l’oppression politique. Mais qui 
montre que le cinéma expérimental n’est pas 
mort, même chez les réalisateurs chevronnés.

Coup de coeur pour L'oiseau du bonheur, 
de l’Espagnole Pilar Miro, quête initiatique 
d’une femme qui abandonne sa vie vaine 
pour un monde de méditation dans un cadre 
d’une beauté naturelle à couper le souffle.

o IM

♦ ce*'

CERFS-VOLANTS D’ARTISTES

17 juin • 26 septembre

L'ait PREND LRIR
MUSÉE DES BEAUX-ARTS 

DE MONTRÉAL
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Cacophonie federate

La campagne électorale donnera lieu à 
un barrage de propagande sans précédent

CHANTAL HÉBERT

DE NOTRE BUREAU 
D'OTTAWA

La prochaine campagne fédérale a 
toutes les chances de tourner à la 
cacophonie publicitaire.

Les Canadiens peuvent s’attendre à 
un barrage de propagande partisane 
sans précédent, parce que rien n’em­
pêchera les candidats à l’élection géné­
rale de l’automne d’inonder les élec­
teurs de publicité d’un bout à l’autre de 
la campagne.

C’est la conséquence d’un jugement 
de la Cour du banc de la reine de l’Al­
berta qui avait jugé invalides trois sec­
tions de la loi électorale plus tôt cet 
été. Le gouvernement fédéral en ap­
pelle présentement de ce jugement.

En attendant, la prochaine élection 
se déroulera sous une loi ébréchée. Le 
directeur général des élections, Jean- 
Pierre Kingsley, a annoncé cette se­
maine que ces dispositions, parce 
quelles font toujours l’objet de contes­
tation, ne seront pas en vigueur pen­
dant la prochaine campagne fédérale.

«Il ne serait ni juste, ni approprié de 
poursuivre quiconque pour des 
contraventions à ces articles de loi du­
rant une période électorale. Cette déri­
sion découle du principe selon lequel 
la loi doit être appliquée de façon uni­
forme partout au Canada», a-t-il expli­
qué. L’une des dispositions suspen­
dues imposait aux individus le même 
régime de périodes d’interdiction pu­
blicitaire que les formations politiques. 
En principe, ces dernières ne peuvent 
commencer leur publicité avant le 
vingt-neuvième jour précédant le scru­

tin et doivent y mettre fin l’avant-veille 
du vote.

lit suspension de cette règle, en ce 
qui a trait aux individus, constitue une 
porte béante pour les partis qui pour­
ront fîiire la promotion publicitaire de 
leurs candidats dans les journaux, à la 
radio et à la télévision, du lancement 
de la campagne jusqu’au moment 
même du vote. S’ils veulent profiter de 
cette brèche, les partis ne devront vrai­
ment tenir compte que de deux res­
trictions: ils devront respecter le pla­
fond des dépenses et axer cette forme 
de publicité sur chacun des candidats.

Ironiquement, ce résultat contredit 
l’esprit et l’intention de la nouvelle loi 
électorale que les partis fédéraux 
avaient adoptée sur les chapeaux de 
roues et à l’unanimité au printemps.

Pour éviter d’influencer indûment le 
jugement des électeurs en toute fin de 
campagne, la nouvelle loi interdit 
même pour la première fois la publica­
tion de sondages pendant les tout der­
niers jours précédant le vote.

Ce nouveau régime sera mis en va­
leur, mais simultanément, les Cana­
diens n’auront jamais été inondés aus­
si longtemps de publicité partisane.

Et, en plus des candidats qui dispo­
sent maintenant d’une période illimi­
tée pour se payer de la publicité pour 
se faire valoir, les groupes de pression 
pourront également dépenser à leur 
guise pendant la campagne.

les restrictions que voulait imposer 
le Parlement fédéral à l’intervention de 
tiers partis pendant les élections font 
en effet également partie des disposi­
tions qui sont suspendues jusqu’à nou­
vel ordre.

Un parti transcendantal à l’assaut 
de la Chambre des commîmes

YANN PINEAU 
LE DEVOIR

Après la Grande-Bretagne, la Fran­
ce et les Etats-Unis, le Parti de la 
Loi naturelle se lance à l’assaut du Par­

lement canadien.
«Une nouvelle semence pour une 

nouvelle récolte». Avec ce dynamique 
slogan, le Parti de la Loi naturelle 
(PLN) espère faire élire quelques-uns 
de ses 50 candidats québécois lors des 
prochaines élections fédérales.

Hier, lore d’une conférence de pres­
se, Allen Faguy, président provincial 
du PLN, présentait le programme de 
son parti. «La première chose que 
nous ferons si nous sommes élus sera 
de réunir un large groupe de per­
sonnes pour méditer.»

Cependant, les dirigeants du PLN 
savent qu’il est possible qu’ils ne rem­
portent pas les élections. Dans cette 
éventualité, ils offrent dès maintenant 
«aux jeunes qui se sentent frustrés

[... ] le moyen d’atteindre l’illumination 
[...] et de créer une civilisation idéale 
dans leur pays». Il s’agit de cours de 2, 
4 ou 8 heures qui permettent «d’ap­
prendre à vivre en harmonie avec la 
Loi naturelle, à l’abris des problèmes».

Ije PLN tire son inspiration politique 
directement du gourou indien Mahari- 
shi Mahesh Yogi, tête pensante de la 
secte de la Méditation transcendantale 
(MT) qui revendique 75 000 adeptes 
au Québec. Les disciples de ce gou­
rou, surtout connu pour ses liens avec 
les Beaties et les Beach Boys, soutien­
nent que la MT permet de créer la co­
hérence et l’harmonie dans la 
conscience collective nationale.

Selon eux, en réunissant la racine 
carrée de 1% d’une population donnée 
(soit 7000 personnes pour la popula­
tion mondiale) au cours d’une séance 
de MT, des bienfaits se produisent 
dans l’ensemble de la population.

La pratique du vol yoguique (qui 
consiste à vaincre la force de la gravité

par la méditation) par un groupe de 
7000 personnes permettrait notam­
ment de réduire la criminalité, le coût 
des soins de santé et le chômage.

Nouveau sur le scène politique ca­
nadienne, le PLN a déjà présenté des 
candidats à la présidence et au 
Congrès américain.

En Europe, ce parti s’est manifesté 
en Grande-Bretagne lors des élections 
d’avril 1992. En France, les 135 candi­
dats du PLN et leur leader Benoit 
Frappé oiit également tenté leur chan­
ce lors des élections législatives de 
1993.

I-ors d’une démonstration de vol yo­
guique, hier, quatre méditants en posi­
tion du lotus ont sautillé pendant 
quelques minutes devant une poignée 
de journalistes hilares ou sceptiques. 
Christian Simard, directeur du Centre 
de méditation transcendantale, a pris 
soin de souligner que ces méditants 
n’avaient pas encore atteint le niveau 
où l’on peut léviter à volonté.

Premier congé forcé pour les fonctionnaires ontariens

Toronto (PC) — Des milliers de 
fonctionnaires de l’Ontario ont bé­
néficié d’une journée de congé forcé, 

hier, à cause de la fermeture, pour une 
journée, des bureaux gouvernemen­
taux de la province par mesure d’éco­
nomie.

Environ 73 000 des 80 (XX) employés 
gouvernementaux sont restés à la mai­
son, hier, ce qui se reproduira durant 
deux autres journées au cours de l’été. 
Ia‘ gouvernement néo-démocrate éco­
nomisera ainsi 36 millions$ en salaires.

Partout dans la province, des ci­
toyens venus faire des changements 
d’adresse ou obtenir des certificats de 
naissance se sont frappés à des portes 
closes. En certains endroits, des agents 
de sécurité étaient postés près des bu­
reaux gouvernementaux afin d’expli­
quer la situation aux éventuels visi­
teurs.

Quelques services gouvernemen­
taux sont cependant demeurés ou­
verts, créant une certaine confusion 
dans l’esprit du public. «Tout ce dont

l’état tire un revenu demeure ouvert», 
expliquait un agent de sécurité. Les 
cours de justice, les parcs provinciaux, 
les attractions touristiques et les bu­
reaux d’enregistrement étaient ou­
verts, tout comme les services d’urgen­
ce, qui fonctionnaient comme à l’habi­
tude.

les fonctionnaires provinciaux n’ont 
cependant pas tous suivi la consigne 
de leur employeur: plusieurs se sont 
tout de même présentés au bureau, 
même s’ils n’étaient pas payés.

en bref
♦ ♦ ♦

PRONOVOST: 
SENTENCE REPORTÉE
Shawinigan (PC) — Le juge Luc 
Trudel, de la Cour du Québec, à 
Shawinigan, a reporté hier au 8 oc­
tobre le prononcé de la sentence 
dans la cause du député conserva­
teur de Saint-Maurice, Denis Prono- 
vost.
M. Pronovost, 40 ans, a été trouvé 
coupable en juin d’avoir agressé 
sexuellement deux jeunes hommes. 
Le juge Trudel a déclaré qu’il avait 
besoin de plus de temps pour étu­
dier la cause.
Le député Pronovost, qui est marié 
et père de trois enfants, a déjà an­
noncé qu’il ne serait pas candidat 
aux prochaines élections fédérales.

LES TRAVAILLEURS DE 
L’AUTO PUNISSENT LE 
NPD DE BOB RAE

Port Elgin, Ontario (PC) — En signe 
de désaccord avec les politiques du 
gouvernement nécHlémocrate de 
l’Ontario, les Travailleurs canadiens 
de l’automobile ont convenu de rédui­
re considérablement leur contribu­
tion aux coffres du parti de Bob Rae, a 
annoncé hier le président de l’organi- 
sation syndicale, Buzz Hargrove.
Lors d’un vote à main levée, une large 
majorité des 400 délégués syndicaux 
a décidé que les contributions au parti 
Nid) ontarien devraient être «minimi­
sées». De plus, les députés néo-dé- 
mocrates ay;uit voté en faveur du nou­
veau contrat social du premier mi­
nistre Rae ne pourront plus bénéficier 
(les services de travailleurs de l’orga­
nisation syndicale lors de la prochaine 
campagne électorale.
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CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE. NO. 
725-32-000130-927. DANS LA COUR 
DU QUÉBEC GARAGE ROBERT 
POULIN ENRG & MICHELINE 
LANDRIAULT. DEMANDEURS, -VS- 
JEAN GUILBEAULT, DÉFENDEUR. 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT 
donné que les effets mobiliers du 
défendeur, saisis en celle cause, seronl 
vendus à 39, La Seigneurie, St-André 
Est, district de Montréal, le 1er jour de 
septembre 1993, à 13h00 de l'après- 
midi, savoir: 1 photocopieur. 1 bureau 
secrétaire. 1 machine à écrire. 1

balayeuse Shop Vac. LESQUELS 
EFFETS seronl vendus pour argent 
comptant au plus offrant et dernier 
enchérisseur DONNÉ à St-Andre Est. 
ce 4e jour de août 1993 FILION & 
ASSOCIÉS HUISSIERS. 110 de 
Marligny, St-Jérôme, Québec. J7Y 2G1. 
Tél: 436-8282.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE. NO: 
CA92-004761 DANS LA COUR 
MUNICIPALE VILLE DE STE-AGATHE 
DES MONTS, DEMANDERESSE, -VS-

REAL MARTEL, DÉFENDEUR. AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT donné 
que les effets mobiliers du defendeur, 
saisis en cette cause, seront vendus à 
1659, Ch de la Croix, St-Adolphe 
d'Howard. dislnct de Terrebonne, le 31e 
jour d'août 1993, à 12h00 de I après- 
midi. savoir. 1 télécouleur 20", 1 tape 
deck, 2 enceintes acoustiques, 1 tuner, 
1 amplificateur, 1 table tournante, 1 
moto Susuki. LESQUELS EFFETS 
seront vendus pour argent comptant au 
plus offrant ei dernier enchérisseur. 

DONNE à St-Adolphe d'Hoaard. ce 13e 
jour de juillet 1993. FILION &

MOTS CROISES LE MONDE

123456789 10 11 12

HORIZONTALEMENT
I. Créature d’un (d’une ?) moderne 

Pygmalion. - II. Pour les bonnes 
pâtes. Converse. - III. Fleuve. Indis­
pose. - IV. Un parmi cinq. On l’a bien 
reçu. - V. Fatiguai ou vexai autrui. 
Direction. - VI. Article. Sur le champ 
ou en dehors. Plaît au palais. - VII. Se 
domestique. Pleure la nuit. - VIII. A 
coup sûr solidaire. Mettre dans les 
transes. - IX. Fleuve. Intact. - X. Lieu 
de passage. On peut s’y mettre dans le 
bon sens. Possessif. - XI. Parfois 
coquin.

VERTICALEMENT
l. Pieux masochistes. - 2. A 

retrouvé sa noblesse. Peintre. - 3. Il 
peut être choisi ou commis. Ses tours 
sont redoutables. - 4. A ses sports. Se 
respectent. - î. Pour l’apéro. Ne pro­
met rien d’agréable ou, parfois,.. - 
6. Préposition. Battait tout le monde à 
la course. - 7. Conçut Ismaël. Prend 
son temps pour se sustenter. - 
8. Amuse ou séduit. - 9. Fleuve.

Donna la préférence. - 10. Traces. Fin 
d’élimination. - 11. Rivière. Servira à 
table. - 12. Laissèrent place nette.

Solution de la semaine dernière

Horizontalement
I. Chauves-souris. - H. Rustine. 

Brune. - III. OMS. Somptueux. - 
IV. Quasar. Rus. Lu. - V. Ussé. Maïs. 
Tea. - VI. Schème. Ré. - VII. Moite. 
Endurci. - VIII. Orneront. Guet. - 
IX. Rea. Sud. Ebène. - X. Tetradac- 
tyles.

Verticalement
1. Croque-mort. - 2. Humus. Orée.

- 3. Assassinat. - 4. Ut. Secte. - 
5. Visa. Hersa. - 6. Enorme. Oud. - 
7. Sem. Amenda. - 8. Prient. - 
9. Obtus. Et. - 10. Urus. Rugby. - 
11. Rue. Teruel. - 12. Inule. Cène. - 
13. Sexualités.

ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 de 
Martigny, St-Jérôme. Québec. J7V 2G1. 
Tél: 436-8282.

CANADA, PROVINCE DE OUEBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO A92- 
005228, A92-005432. DANS LA COUR 
MUNICIPALE VILLE DE STE-AGATHE 
DES MONTS, DEMANDERESSE. -VS- 
FRANÇOIS LAVERDURE. DEFENDEUR 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT 
donné que les ellets mobiliers du 
détendeur, saisis en cette cause, seront 
vendus à 78 St-Venant. à Ste-Agathe, 
district de Terrebonne, le 31e jour d'août 
1993, à 12h00 de l'après-midi, savoir: 1 
véhicule Pontiac Fiera de couleur rouge. 
LESQUELS EFFETS seront vendus pour 
argent comptant au plus offrant et dernier 
enchérisseur. DONNÉ à Ste-Agathe, ce 
16e jour de juillet 1993. FILION & 
ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 de 
Martigny, St-Jérome. Québec, J7Y 2G1. 
Tél 436-8282

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 
A92-004916 DANS LA COUR

MUNICIPALE. VILLE DE STE-AGATHE 
DES MONTS, DEMANDERESSE, -VS- 
SYLVIE LEGAULT. DEFENDERESSE. 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT 
donné que les effets mobiliers de la 
défenderesse, saisis en cette cause, 
seronl vendus à 583, Route 329, à 
Lanlhier, district de Terrebonne, le 2e 
jour de septembre 1993, à 11h30 de 
l’après-midi, savoir: 1 télécouleur 20", 1 
vidéo VHS RCA, 1 système de son avec 
accessoires, 1 camion Vandura noir 
HRH 274, 1 tour micro-ondes Citizen. 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur DONNÉ à 
Lanthier, ce 12e jour de août 1993. 
FILION & ASSOCIES HUISSIERS. 110 
de Marligny, St-Jérome, Québec, J7Y 
2G1 Tel: 436-8282

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
A92-003812. DANS LA COUR 
MUNICIPALE VILLE DE STE-AGATHE 
DES MONTS, DEMANDERESSE. -VS- 
PIERRE BÉLEC, DÉFENDERESSE. 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT

LONGUEUIL
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE IMMOBILIÈRE

Canada — Province de Québec 
Cour Supérieure — District de Longueuil
Nos: 505-05-013219-908 

505-18-000056-937

COMPAGNIE TRUST NATIONAL 1000 avenue McGill 
College, Montréal, district de Montréal, partie 

demanderesse, contre MICHEL PILON 131 rue des Frênes, 
Ste-Julie, district de Longueuil, province de Québec, partie 
défenderesse et LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D’ENREGISTREMENT DE VERCHÈRES, mis-en-cause. 

«Un emplacement ayant front sur la rue des Frênes en la 
ville de Sainte-Julie, Province de Québec, connu et désigné 
comme étant le lot numéro NEUF CENT DIX-SEPT de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro SIX CENT 
SEPT (607-917) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Sainte-Julie, division d’enregistrement de 
Verchères.

Avec toutes les bâtisses dessus érigées et plus 
spécialement celles portant le numéro civique 131 rue des 
Frênes, Sainte-Julie, circonstances et dépendances».

La mise à prix est fixée à 33 582.50 S, soit 25% de 
l’évaluation de l’immeuble portée au rôle d’évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que l’adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l’ordre du shérif du district de Longueuil. au moment de 
l’adjudication.

Pour être vendu au bureau d’enregistrement de la division 
de Verchères, 461 boul. St-Joseph, no 92, Sainte-Julie, 
province de Québec, le CINQUIÈME jour d’Octobre 1993 à 

QUATORZE heures

Le shérif adjoint

WAN ALLY
Bureau du shérif 

Cour Supérieure
Longueuil, le 29 juillet 1993

donné que les ellets mobiliers du 
détendeur, saisis en cette cause, seront 
vendus à 56, Demontigny #7, à Ste- 
Agathe des Monts, district de 
Terrebonne, le 31e jour d’août 1993, à 
12h30 de l’après-midi, savoir: 1 véhicule 
Ford Tempo 1984, 1 vidéo Sanyo, 1 
télécouleur Hitachi 20". LESQUELS 
EFFETS seront vendus pour argent 
comptant au plus gtlranl et dernier 
enchénsseur. DONNÉ à Ste-Agathe des 
Monts, ce 16e jour de juillet 1993. 
FILION & ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: 436-8282.

Province de Québec, District de 
MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC/PETITES CRÉANCES, NO: 
520-32-000947-929. S LLOYD, 
Demandeur, -vs- ROBERT WALKER, 
Défendeur Le 02 septembre 1993, à 
10h30 de l'avant-midi, au domicile du 
détendeur, au no 99 rue PARKDALE, en 
la cité POINTE-CLAIRE, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du détendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 1

DANS L’AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE

1465-6763 QUÉBEC INC., un 

corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, ayant 
fait affaires dans la Ville et 
District de Longueuil, 
Province de Québec, au 502 
boul. Ste-Foy, J4J 1Y4, sous 
le Nom et Raison Sociale de : 
KILOCONTROL INC.

Compagnie Débitrice

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIERE ASSEMBLÉE

Avis est par les présentes 
donné que 1465-6763 
QUÉBEC INC., a'déposé une 

cession le 10ième jour de 
août 1993 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 1er jour de 
septembre 1993 à 13:30 
heures de l’après-midi au 
Bureau du Séquestre Officiel, 
5 Place Ville Marie, 8e étage, 
Pièce 800, Montréal, Qué.

Daté à Westmount, Québec, 
le 13ième jour de août 1993.

H & M Diamond et Associés Inc.
Syndics

L’Office De:

H S M Diamond et Associés Inc. 
345 ave. Victoria, Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z2N2

Téléphone: (514) 483-2303

téléviseur de marque RCA avec acc., 1 
magnétoscope de marque Panasonic 
avec acc., 1 mini ordinateur de marque 
Texas Instrument avec acc., ET 
AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT DENIS TEASDALE, 
huissier, 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER S ASS , HUISSIERS, 10 rue 
Notre-Dame Est, * 210, Montréal, Oc, 
H2Y 1B7 397-9277 Montréal, le 18 
août 1993.

Province de Québec, District de 
MONTRÉAL, COUR DU QUÉBEC 
CHAMBRE CIVILE, NO 500-02- 
001784-938 RÉFRIGÉRATION S 
DUBÉ INC., demanderesse, -vs- 
RASOUL HUSAIN, Détendeur. Le 02 
septembre 1993, à 11hOO de l’avant- 
midi, au domicile du défendeur, au no 1 
rue GREENVIEW, en la cité DOLLARD 
DES ORMEAUX, district de Montréal, 
seronl vendus par autorité de Justice, 
les biens el effets du détendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 
télécopieur de marque Panasonic, de 
modèie KX-F110 avec acc., 2

DANS L’AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE

ARTECAL EXHIBIT & 
DISPLAY CO. LTD!, un corps 

politique, dûment incorporé 
selon la loi, ayant fait affaires 
dans la Ville de Kirkland, 
District de Montréal, Province 
de Québec, au 16647 boul. 
Hymus, H9H 4R9.

Compagnie Débitrice 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIERE ASSEMBLÉE 

Avis est par les présentes 
donné que ARTECAL 
EXHIBIT & DISPLAY CO. 
LTD., a déposé une cession 
le 11 ième jour de août 1993 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
2ième jour de septembre 
1993 à 10:30 heures de 
l’avant-midi au Bureau du 
Syndic, 345 ave. Victoria, 
Bureau 400, Westmount, 
Montréal, Qué.

Daté à Westmount, Québec, 
le 16ième jour de août 1993.

H 8 M Diamond et Associés Inc.
Syndics

L’Office De:

H & M Diamond et Associés Inc. 
345 ave. Victoria, Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z2N2

Téléphone: (514) 483-2303

magnétoscope donc 1 de marque 
Hitachi et l’autre de marque Panasonic 
ET AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT. DENIS TEASDALE, 
huissier. 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER 8 ASS, HUISSIERS, 10 rue 
Notre-Dame Est, tt 210, Montréal, Qc, 
H2Y 1B7. 397-9277 Montréal, le 18 
août 1993

Province de Québec, District de 
MONTRÉAL, COUR DU 
OUÉBEC/PETITES CRÉANCES, NO: 
520-32-000955-922. SUSAN HAMBLIN. 
Demanderesse, -vs- RAFFAELLO 
LEMMO, Détendeur Le 02 septembre 
1993, à lOhOO de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 11940 rue 
VALMONT, en la cilé MONTREAL, 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 magnétoscope de 
marque Hitachi, 1 téléviseur avec 
meuble de marque Zenith, 1 table à calé 
en marbre et dessus vitré, ET AUTRES 
BIENS SAISIS EN CETTE CAUSE 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
DENIS TEASDALE, huissier, 397-9277, 
DE L'ÉTUDE GRENIER & ASS.. 
HUISSIERS. 10 rue Notre-Dame Est, it 
210. Montréal, Qc, H2Y 1B7. 397-9277. 
Montréal, le 18 août 1993

Province de Québec, Distriçl de 
MONTRÉAL, COUR DU QUEBEC 
CHAMBRE CIVILE, NO: 500-02- 
034659-917 ALAIN VILLEMURE 
"Plâtrier A Villemure Enr ", 
demanderesse. -vs- MARIO 
CHAMBERLAND -el- RICHARD 
VLIGECHE, détendeurs Le 1 
septembre 1993, à 11 hOO de l’avant- 
midi, au domicile des détendeurs, au no 
4590 rue PANNETON, en la cité 
FABREVILLE, district de Laval, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets des défendeurs, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 tour micro-ondes 
de marque Panasonic, de couleur noire 
el acc. 1 ensemble de salle à manger 
comprenant 1 table de couleur noire el 
4 chaises à haut dossier en tissu de 
couleur noire et acc , 1 téléviseur de 
marque Hitachi, de couleur noire et acc. 
ET AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT CAMILLE BERNARD, 
huissier, 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER & ASS , HUISSIERS, 10 rue 
Notre-Dame Est, tt 210. Montréal, Qc. 
H2Y 1B7. 397-9277. Longueuil, le 18 
août 1993

Province de Québec, Distriçl de 
MONTRÉAL, COUR DU QUEBEC 
CHAMBRE CIVILE. NO 500-02- 
039798-926. HYDRO-OUÉBEC. 
demanderesse, -vs- TEFAKORI 
TEHRANIFARIBORZ, défendeur Le 02 
septembre 1993, à 10h30 de l avant- 
midi, au domicile du défendeur, au no 
103 rue OAKRIDGE, en la crié BAIE 
D'URFEE, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
el effets du défendeur, saisis en celte 
cause, consistant en 1 véhicule 
automobile de marque Honda, de 
modèle Civic DX, de couleur noire, 
immatriculé HDR 178, n/s 
2HGED6307MH014439, 1 motocyclette 
de marque Honda, de modèle 
Highthavrk 450, de couleur rouge vin, 
immatriculé MKT 416, n/s:

JH2PC0542CM009109 ET AUTRES 
BIENS SAISIS EN CETTE CAUSE 
Condition: ARGENT COMPTANT 
MARIO QUINTIN, huissier, 397-9277, 
DE L'ÉTUDE GRENIER 8 ASS.. 
HUISSIERS, 10 rue Noire-Dame Esl, tt 
210, Montréal. Qc, H2Y 1B7. 397-9277 
Montréal, le 18 août 1993.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR 
Municipale de Chambly. NO: C92- 
006798, Ville de Chambly, Partie 
demanderesse, -vs- Frederic SI Laurent 
Partie défenderesse Le 2ièmè jour de 
septembre 1993, à lühOO, au 141 De La 
Plage, Lavaltrie, Qc, district de Jolietle, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et ellets de: Frederic SI 
Laurent, saisis en cette cause 
consistant en: 1 Jeep édition Sahara 
plaque: QDY 571 et acc,; 1 chaloupe 
aluminium et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISE 
Information: GUY GAUCHER, huissier, 
(514)461-3340. MAURICE GAUCHER 8 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1505 Place de 
l'Hôtel de Ville. S. 106, St-Bruno, 
Québec, J3V 5Y6.

Province de Québec, District de 
Longueuil, COUR SUPERIEURE NO: 
505-04-000793-901 SYLVIE 
PROVOST, demanderesse, -vs- 
GAETAN LEFEBVRE, défendeur. Le 31 
août 1993, à 11h00 de l'avant-midi, au 
domicile du détendeur, au no 3055 rue 
Grand Boulevard, en la cité Sl-Hubert, 
district de Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Véhicule automobile de 
marque Jeep, de modèle Wagonnet, 
immatricule HJN 419, n/s: 
JGNC7568FT08631G Conditions 
ARGENT COMPTANT Lemoyne, le I8 
Août 1993. JACQUES TURGEON, 
huissier, 466-2628. GRENIER, 
POISSANT ET ASS., HUISSIERS.

Province de Québec, district de 
Terrebonne, COUR DU QUÉBEC, NO 
700-02-001481-937. CERAMIQUE 
ROSEMERE INC., Demandeur, -VS- 
HABITATIONS JORDI-BRIEN INC , 
Détendeur Le 02 septembre 1993, a 
12H00 de l'après-midi, au domicile du 
défendeur, au no 1310 rue d'Alençon 
en la cité de Blainville. district de 
Terrebonne, seronl vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
détendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: plusieurs articles divers 
Conditions ARGENT COMPTANT 
Montréal, 19 aoùl 1993. ROBERT 
JASMIN 8 ASSOCIÉS HUISSIERS, 
150, bout Ste-Rose, Laval, Qué H7L 
1L3 Téléphone. 622-9222.

S II I

I r i)

VENTES PAR SHERIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention­

nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas

MONTREAL
Ordonnance de saisie el vente immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 

NO.: 500-05-005490-931 
500-18-000220-930

B
outique du 
TAILLEUR INC.

corps politique 
dûment constitué selon la Loi, ayant une 
place d’affaires au 7652 rue Centrale, dans 
la ville de LaSalle, district de Montréal, pro­
vince de Ouébec; partie demanderesse 

contre CONSTRUCTION GENEBEC corps 
politique dûment constitué selon la Loi, 
ayant sa place d'affaires au 4900 Chemin 
Côte St-Luc, app. 706, dans les cité et dis­
trict de Montréal, province de Ouébec; partie 

défenderesse et LE REGISTRATEUR DE 
LA DIVISION D'ENREGISTREMENT DE 
MONTRÉAL, mis-en-cause

«Un certain emplacement situé en la ville de 
Dollard des Ormeaux, province de Ouébec, 
connu et désigné comme étant la subdivision 
du lot numéro CENT SEPT du lot originaire 
numéro DEUX CENT CINQUANTE-TROIS 
(253-107) du cadastre officiel de la paroisse do 
Ste Genevieve, bureau d'enregistrement de 
Montréal.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
ses servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes attachées audit emplacement, 
sans exception ni réserve».

La mise à prix est fixée à 17 750,00 S soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, en vertu 
de loi sur les fiscalités municipales et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l’adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé, â l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10 rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le VINGT-DEUXIÈME 
(22ieme) jour de SEPTEMBRE 1993 à QUA­
TORZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Ouébec 

Cour supérieure — District de Montréal 
NO. 500-05-018420-917 

500-18-000144-932

R
aymond 
PAQUETTE, 
domicilié et rési­
dant au 1717, de la rue Dufresne, à Mont­

réal, district de Montréal; partie demande­
resse contre DANG MINH NGUYEN, domi­
cilié et résidant au 1514, (Je la rue Grant, à 
Longueuil, district de Longueuil; partie 
défenderesse, et LE REGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL, mis-en-cause.

«Un emplacement ayant front sur la rue Fron­
tenac, en la ville de Montréal, connu et dési­
gné comme étant le lot numéro DEUX CENT 
TRENTE-TROIS de la subdivision officielle du 
loi originaire numéro CENT SOIXANTE-SIX

(166-233), au cadastre officiel du Village Incor­
poré d'Hochelaga, division d'enregistrement de 
Montréal.

Avec toute bâtisses dessus y érigées et 
notamment, celle portant le numéro civique 
2015 à 2019 rue Frontenac à Montréal.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes, attachées audit 
immeuble».

La mise à prix est fixée à 101 025,00 S soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, en vertu 
de loi sur les fiscalités municipales et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l’adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé, à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10 rue Saint-An(oine 
Est, local 8.119. le VINGT-TROISIEME 
(23ième) jour de SEPTEMBRE 1993 à QUA­
TORZE heures.

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal 
NO 500-05-019223-922 

500-18-000232-935

CAISSE POPU­
LAIRE ST-MAR­
TIN DE LAVAL,

corporation régie par la Loi sur les Caisses 
d'épargne et de crédit, ayant son siège 
social au 4114, boul. St-Martin à Chomodey, 
Laval, district do Laval, partie demanderesse 
contre JEAN-GUY FOUCHER homme 
d'affaires, domicilié et résidant au 2865, rue

De Bosquet à Laval, district de Laval et 
JOSEPH LEVY, domicilié et résidant au 
106B rue Elizabeth, Bedford, Québec et 
2842-4976 OUÉBEC INC.; parties défende­

resses et LE REGISTRATEUR DE MONT­
RÉAL, mis-en-cause.

«Un emplacement ayant front sur l’Avenue 
Barclay en la Ville de Montréal, connu et dési­
gné comme étant le lot numéro SOIXANTE- 
NEUF de la subdivision officielle du lot originai­
re numéro CENT QUINZE (115-69) aux plan et 
livre de renvoi officiels du Village Incorporé du 
Village de Côte des Neiges.

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros civiques 4871 e t 4881 de ladite Ave­
nue Barclay.

Ainsi que le tout see trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives, passives, appa­
rentes ou occultes attachées audit immeuble, 
notamment sujet à une servitude réciproque 
de droit de passage enregistrée à Montréal 
sous le numéro 842570, également sujet à une 
servitude en faveur de Bell Canada enregis­
trée à Montréal sous le numéro 884242»

La mise à prix est fixée à 93 675,00 $ soit 25% 
do l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, en vertu 
de loi sur les fiscalités municipales et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argont ou par 
chèque visé, è l’ordre du shérif du district de 
Montréal, au momont de l'adjudication

Pour être vendu au bureau du shérit, Palais do 
justice de Montréal, le 10 rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le VINGT-TROISIÈME 

(23ièmo) jour do SEPTEMBRE 1993 à QUIN­

ZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Terrebonne 
NO 700-05-000346-910 

500-18-000409-913

B
anque natio­
nale du

CANADA. cor­
poration légalement constituée ayant son 
siège social au 500. Place d'Armos, Mont­
réal; partie demanderesse contre RICHARD 
LAÇASSE ET LISE LAÇASSE, tous doux 
domiciliés et résidant au 36, rue Napoléon 
Est, Mascouche Ouest, district de Jolietle; 
partie défenderesse et LE REGISTRATEUR 
DE MONTRÉAL, mis-en-cause.

L'immeuble appartenant aux défendeurs, 
Richard Laçasse et Lise Laçasse:

«Un immeuble situé à Montréal, connu el com­
posé comme suit:

1- Les lots numéros UN et DEUX de la subdi­
vision officielle du lof originaire numéro SIX 
CENT SOIXANTE-SEIZE (676-1 et 2) aux plan 
et livre de renvoi officiels du Quartier Ste- 
Marie;

2- Los lots numéros A ZÉRO UN, A ZÉRO 
DEUX, A ZÉRO TROIS, A ZÉRO QUATRE, A 
ZÉRO CINQ et A ZÉRO SIX do la subdivision 

officielle du lot originaire numéro SIX CENT 
SOIXANTE-SEIZE (676-A01, A02, A03, A04, 
A05 et A06) du môme cadastre;

3- Les lots numéros CENT UN et CENT 
DEUX de la subdivision olficiollo du lot origi­
naire numéro SIX CENT SOIXANTE-SEIZE 
(676-101 et 102) du même cadastre,

4 Les lots numéros DEUX CENT UN et 
DEUX CENT DEUX de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro SIX CENT SOIXAN­

TE-SEIZE (676-201 et 202) du même 
cadastre;

5- Les lots numéros TROIS CENT UN et 
TROIS CEN T DEUX de la subdivision officiel­
le du lot originaire numéro SIX CENT SOIXAN- 
TE-SEIZE (676-301 et 302) du mémo 
cadastre;

Avec toutes bâtisses y érigées et notamment 
colles portant les numéros civiques 1472, 
1474, 1476, 1478, 1480 et 1482 rue Alexandre 
Desôve à Montréal

Tel que le tout se trouve présentement avec 
loues les servitudes actives et passives, appa­
rentes ou occultes attachées audit emplace­
ment et notamment sujet aux servitudes de 
vues enregistrées à Montréal, sous les numé­
ros 3,569,193, 3,574,834 et 3,582,438».

La mise à prix est fixée à 70 000,00 $ confpi 
mément au jugement rendu par l'honorable 
juge Roland Durand en date du 25 juin 93, que 
l’adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé, à l'ordre du shérif du dis­

trict de Montréal, au moment de l’adjudication

Pour être vendu on bloc au bureau du shérit. 
Palais de justice do Montréal, le 10 rue Saint 

Antoine Est, local 8.119, le VINGI- 
QUATRIÈME (24ième) jour de SEPTEMBRE 

1993 à QUATORZE heures.

Bureau du shérit 
Cour supérieure 
Montréal le 5 août 93

Le shérit adjoint 
Michol Pèlftfnt'
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Entre le Québec et le Nouveau-Brunswick

Les négociations sur les barrières 
interprovinciales près d’une impasse

La mobilité dans la construction fait problème
MAURICE GIRARD

PRESSE CANADIENNE

Québec — Malgré la «volonté politique» du 
Québec et du Nouveau-Brunswick, les négo- 
ciations sur l’abolition des barrières commerciales 

interprovinciales semblent se diriger tout droit 
vers une impasse sur la plus principale question à 
l’ordre du jour: la mobilité des travailleurs de la 
construction.

A 10 jours de la production du rapport conjoint 
du comité de travail, le ministre du Développe­
ment économique du Nouveau-Brunswick, M. De­
nis Losier, a déclaré hier que «le document final 
ne comprendra pas nécessairement de solutions 
reliées à la mobilité de la main-d’oeuvre».

Annoncé il y a trois mois pour éviter une suren­
chère de représailles entre le Québec et ses voi­
sins qui risquaient de virer à la guerre commercia­
le, le comité bipartite a déjà produit cinq versions 
du rapport à être présenté au début de septembre 
aux conseils des ministres des deux gouverne­
ments.

Devant l’impasse prévisible, on s’interroge tant 
à Frederiction qu’à Québec sur la pertinence 
d’inscrire ce contentieux à l’ordre du jour de la ré­
union des premiers ministres des province?, la se­
maine prochaine à Baddeck en Nouvelle-Ecosse, 
de peur que le différend n’assombrisse une ren­
contre que chacun souhaite harmonieuse. Une dé­
cision devrait être prise lors d’une rencontre des 
sous-ministres des deux provinces lundi.

Selon le ministre Losier, la mobilité de la main- 
d’oeuvre représente «un problème épineux qui dé­
passe les cadres du comité de travail et qui louche 
toutes les autres provinces et sur lequel ie gouver­
nement du Québec va devoir éventuellement se 
pencher».

Si la complexité des discussions touchant les 
travailleurs de la construction force la prolonga­
tion des négociations «pour une période de temps 
indéfinie», quelques ouvertures ont par contre été 
faites sur l'autre élément du débat: l’octroi des 
contrats gouvernementaux.

Mais, encore là, indique M. Losier, la commu­
nauté de vues n’est pas totale entre les deux pro­
vinces si bien que la question pourrait faire l’ob­
jet d’une entente partielle. Rien détonnant, fait-il, 
puisque «l’installation et la production de maté­
riel sont très liées à la mobilité de la main- 
d’oeuvre.»

Depuis plusieurs mois déjà, d’autres capitales 
du pays — Toronto, Halifax et Saint-John (Terre- 
Neuve) — suivent avec un grand intérêt les pour­
parlers bilatéraux. Mais les pressions et les sautes 
d’humeur à l’endroit du Québec, considéré dans 
le reste du pays comme la plus protectionniste des 
provinces, produisent de temps en temps des 
mises en demeure sévères comme l’a fait cette se­
maine le ministre ontarien Bob Mackenzie (Tra­
vail).

Le gouvernement du premier ministre Bob Rae 
attend le résultat des négociations avant de déci­
der de faire adopter ou non une loi «anti-Québec» 
semblable à celîe du Nouveau-Brunswick, ce qui 
pourrait se traduire par un manque à gagner de 
dizaines de millions de dollars pour les tra­
vailleurs et les entreprises du Québec.

Par contre, l’absence d’un accord global fera en 
sorte que le Nouveau-Brunswick maintiendra sa 
propre loi excluant les entreprises et les tra­
vailleurs du Québec des chantiers de construction 
de la province. Des «amendements» pourraient 
cependant être apportées dans la foulée d’en­
tentes sectorielles.

«On verra dans l’accord final sur quoi on pourra

s'entendre et on adoptera à ce moment-là l’attitude 
qu’il faudra», indique le ministre acadien dans l’es­
prit de ce qu’il appelle la «réciprocité».

Ainsi, dans cette partie de bras de fer, le Nou­
veau-Brunswick a ressorti de ses cartons une poli­
tique paradoxalement conçue à Québec par i'an- 
cien premier ministre péquiste René Lévesque 
pour solutionner la délicate question de l’accès à 
l’école anglaise pour les citoyens des autres pro­
vinces.

A l’époque, le gouvernement du premier mi­
nistre Richard Hatfield (Nouveau-Brunswick) 
avait dédaigneusement rejeté du revers de la main 
la notion de réciprocité en matière d'enseigne­
ment qui devient, une décennie plus tard, la pierre 
angulaire d’un accord global sur la levée des bar­
rières interprovinciales, qui coûtent annuellement 
des centaines de millions de dollars à l’économie 
du pays.

«C'est dans ce contexte-là (de réciprocité) 
qu’on a toujours voulu négocier. C’est de s’asseoir 
et de régler certains problèmes. Ce que le Québec 
va permettre à nos entreprises, nous, on va le per­
mettre aux entreprises du Québec (faisant affaire) 
au Nouveau-Brunswick. S’il y a accord sur 10 ou 
15 points, il va falloir modifier notre politique en 
conséquence», conclut M. Losier.

I.e comité mixte Québec-Nouveau-Brunswick 
doit présenter son rapport le 31 août et il pour­
rait contenir une série d’ententes sectorielles 
touchant notamment la fourniture de biens et 
services; les matériaux de construction; une liste 
des produits couverts par une éventuelle entente 
nationale et leur mise en place; les places d’af­
faires; la sécurité des travailleurs; l’enregistre­
ment des compagnies et leur localisation; et la 
création d’un fichier informatique inter-provin­
cial de fournisseurs.

Le prix de l’essence 
ne cesse de baisser

LA SEMAINE ECONOMIQUE

CANADA
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■ L’inflation stable
i Le taux annuel d'inflation est de­

meuré stable à 1,6% en juillet.

■ Un surplus commercial 
au neutre
Avec des exportations stationnaires 
en juin, pour un troisième mois 
consécutif, et des importations 
également stable, le surplus com­
mercial est demeuré à environ 900 
millionsS en juin. Les exportations 

i se sont chiffrées à 14,7 milliardsS 
et les importations, à 13,8 mil­
liardsS. Au cours des six premiers 

; ! mois, les exportations ont bondi de 
16,3% par rapport à la période cor- 

1 respondante de 1992 et les impor- 
" tâtions, de 13,1%.

■ Hausse des expéditions 
manufacturières* U

! Les livraisons de biens manufactu- 
.,, rés ont augmenté en juin, après 

des baisses enregistrées en avril et 
; i • mai. Au total, la valeur des livrai-

■ sons a augmenté de 0,5% pour at­
teindre 25,2 milliardsS.

■ Déficit de 4 milliards$
Le déficit budgétaire du gouverne­
ment fédéral s’est chiffré à 4 mil­
liardsS en juin dernier, en baisse de 
200 millionsS par rapport à celui 
de juin 1992. Pour l’ensemble du 

' premier trimestre de l’exercice 
1993-1994 le déficit a atteint 12,3 
milliardsS, soit 3,5 milliardsS plus 
élevé qu’au cours du premier tri­
mestre de l’exercice précédent. Ot­
tawa prévoit un déficit de 32,6 mil­
liardsS aux termes de l’exercice en 
cours.

■ Des hausses moyennes 
de 0,6%
Les hausses salariales issues des 
principales conventions collectives 
conclues au cours du premier se­
mestre de 1993 ont donné lieu à 
une augmentation moyenne de 
0,6%, comparativement au taux de 
2,1% observé dans les conventions 
ratifiées au semestre correspon­
dant de 1992.

•vv- 
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ÉTATS-UNIS

■ Déficit commercial 
imposant
Le déficit commercial s’est élevé à 
12,1 milliardsS US en juin contre 
8,37 milliards en mai, soit la plus 
mauvaise performance depuis près 
de six ans. Les exportations ont 
chuté de 3,3 milliards, à 37,6 mil­
liardsS US, et les importations ont 
fait un bond de 5,1%, à 49,7 mil­
liardsS US entre mai et juin.

■ Les mises en chantier 
en baisse
Les mises en chantier se sont re­
pliées de 2,7% en juillet. Il s’agis­
sait du cinquième recul mensuel de 
la construction neuve au cours des 
sept derniers mois, une contraction 
qui survient malgré des taux hypo­
thécaires à leur plus faible niveau 
en 20 ans. En données désaisonna- 
lisées, la construction de nouvelles 
résidences s’est chiffrée à 1,21 
million d’unités le mois dernier,

• ■ ‘comparativement à 1,25 million en 
juin.

■ La production 
en hausse
La production industrielle a aug­
menté de 0,4% en données corri­
gées des variations saisonnières en 
juillet, après s’être repliée de 0,1% 
en juin. Le taux d’utilisation des ca­
pacités de production s’est établi à 
81,5%, contre 81,3% en juin et 
80% en juillet 1992.

Qui

Un nouveau 
magazine 

de Télémédia
ROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

Les Editions Télémédia lancera le 
18 septembre prochain un nou­
veau magazine hebdomadaire à sa­

veur populaire intitulé Qui, a appris LE 
DEVOIR

Visant un tirage de 50 000 à 80 000 
exemplaires par semaine, Qui souhai­
te se positionner «entre L’actualité et 
7 Jours» et pourrait se comparer à un 
mélange québécois de la revue améri­
caine People et du titre français Paris- 
Match, selon une source qui veut 
conserver l’anonymat. Le périodique 
pratiquera «le journalisme de la per­
sonne», selon un document émis par 
Télémédia et destiné aux publici­
taires.

«Notre ton, notre angle éditorial 
sera amical mais sans complaisance, 
jamais cruel, mais jamais non plus naif 
dans es enthousiasme», écrit Télémé­
dia. Bref, le meilleur des mondes.

Qui est dirigé par Martine Déman­
gé, une transfuge de L'actualité. Elle 
est appuyée par Daniel Proulx, un an­
cien pigiste de Im Presse intéressé par 
la criminalité qui assumera des res­
ponsabilités rédactionnelles, et Hugo 
ILger, qui se charge du contenu cultu­
rel. Interrogée hier, Mme Démangé 
n’a pas voulu parler de son poulain.

Comme son nom le suggère. Qui 
veut décrire «l’actualité par les gens 
qui la font», selon une autre source. 
Son concurrent québécois le plus 
proche, l’hebdo populaire 7 Jours, dé­
fend, pour sa part, la devise «Vivre 
mieux par le vécu des gens» qu’a for­
mulée le fondateur de ce magazine et 
président de Trustai-, Claude J. Char­
ron.

Il y a un an et demi, Télémédia se 
promettait déjà, en lançant un nouveau 
magazine, de nuire à 7Jours, le maga­
zine qui s’est hissé au premier rang 
des périodiques hebdomadaires qué­
bécois. C’était au moment où 7Jours 
avait commencé à encarter un télé-ho­
raire complet qui fait concurrence di­
recte à TV Hebdo, la vache à lait des 
Editions Télémédia. Aujourd’hui avec 
ses 160 000 exemplaires vendus, 7 
Jours entame sérieusement le marché 
de 7Y Hebdo dont le tirage a chuté.

FRÉDÉRIC TREMBLAY
PRESSE CANADIENNE

La récession aura au moins un 
bon côté: les prix de l’essence au 
Québec ont chuté depuis deux ans 

de près de 6 cents le litre, ou de 
8,9%.

En 1991, le prix moyen à la pompe 
de l’essence ordinaire était de 64 
cents. Depuis de le début de la pré­
sente année, le prix moyen est de 
58,3 cents le litre. En 1992, il était de 
60,2 cents.

Il ne se passe désormais plus un 
mois où on n’assiste pas quelque 
part au Québec à une féroce guerre 
des prix entre détaillants d’essence. 
Plus tôt cette semaine, le champ de 
bataille s’est transporté dans le sec­
teur de Longueuil, sur la rive sud de 
Montréal. Le prix de l’essence ordi­
naire à la pompe a chuté en-deça de 
50 cents le litre. Les hostilités, lan­
cées par le détaillant indépendant 
Supergaz, ont aussi touché les muni­
cipalités de Lachenaie et Terrebon­
ne, dans la région de Lanaudière.

Les villes d’Alma, Chicoutimi, et 
Jonquière au Saguenay sont aussi 
des points chauds. L’essence ordi­
naire s’y vend entre 52,3 et 55 cents 
le litre. Hull, Gatineau et 
Ayler sont également le 
théâtre depuis quelques 
semaines d’une vive 
concurrence. On peut se 
procurer de l’essence or­
dinaire au coût de 55,3 
cents le litre.

«Depuis deux ans, 
toutes les régions cen­
trales au Québec ont bé­
néficié à un moment ou à 
un autre d’une guerre des 
prix de l’essence», sou­
ligne Jean-Noël Vallière, 
analyste au Bureau d’ins­
pection et d’information 
du prix de l’essence 
(BIPE) du ministère de 
l’Energie et des Res­
sources. M. Vallière fait 
remarquer que l’offre 
d’essence est sensible­
ment la même depuis 
deux ans au Québec alors 
que la demande a dimi­
nué.

«La théorie écono­
mique a fonctionné et on 
voit des prix qui ont ten­

dance à être à l’avantage du 
consommateur», signale-t-il. L’ana­
lyste explique que les prix sont 
maintenant commandés par les 
forces du marché plutôt que par la 
structure des coûts des pétrolières.

Le BIPE évalue que l’essence or­
dinaire, en incluant les taxes, coûte 
52 cents le litre au détaillant, prix 
auquel il faut ajouter différents frais 
d’administration et de publicité, soit 
quelques cents supplémentaires.

Or, lors de guerres de prix, il 
n’est pas rare que les détaillants 
vendent leur essence à perte, com­
me cela est arrivé sur la rive sud de 
Montréal cette semaine. «En accep­
tant des pertes temporaires, les dé­
taillants ont l’espoir d’aller chercher 
de nouveaux clients et de les 
conserver par la suite», soumet M. 
Vallière.

La disparité des prix de l’essence 
dans les différentes régions du Qué­
bec s’explique aussi partiellement 
par la mise en place ces dernières 
années de deux programmes gou­
vernementaux. L’un concerne les 
régions éloignées où la taxe fixe sur 
l’essence du gouvernement du Qué­
bec de 14,5 cents le litre est réduite 
de 6,6 cents.

Telesat complète 
ses coupures

Ottawa (PC) — Telesat Canada a 
effectué 32 mises à pied supplé­
mentaires à son siège social, en pré­

cisant qu’il s’agit de la dernière étape 
de la douloureuse restructuration 
qui a entraîné une réduction du per­
sonnel de 37% en sept mois.

«C’est tout, a conclu le directeur 
des relations publiques Murray Long.

Les congédiements amènent le 
nombre de travailleurs de la compa­
gnie de télécommunications à 520, 
comparativement à 830 en janvier 
dernier. Telesat, dont les pertes 
pourraient atteindre 60 millionsS au 
cours des deux prochaines années, 
devrait être de nouveau rentable en 
1995, a ajouté M. Long.

En mars, quelque 200 employés 
ont été licenciés afin de retrancher 
15 millionsS de la masse salariale. 
Depuis, 60 autres postes ont été éli­
minés par attrition, des mises à pied 
ou des transferts vers des sociétés 
affiliées telles Stentor, Vistar, le 
groupe de recherche de Stentor, et 
TMI Communications and Compa­
ny, auparavant appelée Telesat Mo­
bile.

À 1,6%

L’inflation 
est encore 

en vacances
Ottawa (PC) — Le taux annuel 

d’inflation s’établissait à 1,6% en 
juillet, soit le même niveau que le 

mois précédent.
Sur une base mensuelle, selon 

Statistique Canada, l’indice des prix 
à la consommation a grimpé de 0,2% 
entre juin et juillet, le coût des trans­
ports a grimpé de 0,9% durant cette 
période en raison surtout d’une 
hausse moyenne de 4,6% des primes 
de l’assurance automobile.

«L’introduction d’une taxe de ven­
te de 5% sur ces services, en Ontario, 
est directement responsable d’envi­
ron la moitié de cette augmenta­
tion», selon l’agence fédérale.

Les tarifs aériens et le prix des au­
tomobiles ont aussi augmenté, mais 
le prix de l’essence a baissé en rai­
son d’une guerre des prix dans plu­
sieurs régions urbaines.

Le coût du logement était en haus­
se de 0,3%, sous le coup des hausses 
saisonnières des tarifs des hôtels et 
des motels.

Le coût du tabac a aussi augmenté 
légèrement, en partie à cause de 
taxes plus élevées souscrites à l’Ile 
du Prince-Edouard et au Yukon. Le 
coût des services de santé était aussi 
à la hausse, de 0,1%.

Dans l’ensemble, le coût des ali­
ments et des loisirs est demeuré 
stable de juin à juillet, tandis que le 
prix des vêtements a fléchi de 0,4% à 
cause d’une multiplication des 
ventes de liquidation.

L’indice des prix à la consomma­
tion, basé sur le niveau 100 établi en 
1986, sétablissait à 130,5, en juillet, 
ce qui signifie qu’un panier de biens 
coûtant 100$ en 1986 en coûtait 
13Q,50$ le mois dernier.

A travers le pays, le taux d’infla­
tion variait d’une région à l’autre, at­
teignant un sommet de 3,4% à Van­
couver et un plancher de 0,7% à Ed­
monton. Au Québec, il a fluctué 
entrel,3%, dans la Vielle Capitale, et 
1% à Montréal.

Taux d’inflation
L’évolution annuelle de l’indice 
des prix à la consommation

1992 • 93
Juillet 92 Juin 93 Juillet 93

r.nwhir"

'—"

Prix de l’essence
Prix de l'essence eu 
Québec, par région. «
(Essence ordinaire 
sans plomb.)

□ Moyenne pour les 12 derniers mois ■ Août 1993 
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LE DEVOIR
RENSEIGNEMENTS 
ADMINISTRATION 
AVIS PUBLICS 
ANNONCES CLASSÉES 
PUBLICITÉ 
NUMÉRO SANS FRAIS

(514) 985-3333 
(514) 985-3333 
(514) 985-3344 
(514) 985-3344 
(514) 985-3399 

1 800-363 0305

LES BUREAUX DU DEVOIR SONT OUVERTS 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 9HOO À 16H30

SERVICE DES ABONNEMENTS
Les numéros de téléphone suivants sont valables 

pour le service de livraison par camelol et pour les abonnements postaux.

Montréal (514) 985-3355 • Extérieur (sans Irais) 1 -800-463-7559 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 7H30 À 16H30

2050. RUE DE BLEURY, 9E ÉTAGE, MONTRÉAL, (QUÉBEC) H3A 3M9

L'ALUMINIUM. MÉTAL LÉGER. METAL RECYCLABLE. METAL D'AVENIR. METAL TRANSFORMABLE
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GE supprime 
4000 emplois Le son

PUBLIC

de Tam-
ITÉ/COMMUNICATION

tam au métro Mont-Royal
Evendale (AFP) — Le motoriste 

américain General Electric Air­
craft Engines, a annoncé hier 4000 

suppressions d’emplois supplémen­
taires dans le cadre de ses efforts 
pour accroître sa compétitivité et 
maintenir sa position dominante sur 
le marché. Ces suppressions d’em­
plois qui s’ajoutent aux 6200 déjà réa­
lisées feront tomber les effectifs to­
taux de GE Aircraft Engines à envi­
ron 22 000 d’ici le début de 1994.

Claude Hamel
Le Premier ministre du Québec 
a annoncé la nomination, par le 
Gouvernement, de Monsieur Claude 
Hamel au poste de président de 
l'Université du Québec, pour un 
second mandat de cinq ans, à 
compter du 15 septembre pro­
chain.

Après avoir fait carrière à l'Uni­
versité de Sherbrooke, dont il a 
été le recteur, Claude Hamel s'est 
joint à l'Université du Québec en 
juin 1985 à titre de vice-prési­
dent à l'enseignement et à la re­
cherche. Il avait été nommé pré­
sident de l'Université du Québec 
pour un premier mandat en 1988.

L'Université du Québec compte 
onze établissements et un siège 
social rassemblant une commu­
nauté universitaire de 87 000 étu­
diants, 2 200 professeurs, 2 700 
chargés de cours et 3 500 emplo­
yés non enseignants.

Université du Québec

PATRICK PIERRA
COLLABORATION SPÉCIALE

D
ans la vitrine du dépan­
neur, une loutre de rivière 
vous regarde droit dans 
les yeux. «Au coin de la 
rue, les Laurentides», promet le slo­

gan en bas de l’affiche.
Un peu plus loin, un manchot ar­

bore une coiffure punk. (Ce man­
chot, les scientifiques le nomment 
Eudyptes crestatus, mais vous pou­
vez l’appeler par son petit nom de 
dictionnaire, Gorfou sauteur). Il do­
mine une autre promesse: «Le pôle 
Sud, Métro Viau».

Un autobus passe. Sur son flanc, 
un caïman yacare montre les dents. 
« Dans l’Est, la jungle», menace-t-il.

Ces trois affiches font partie de la 
dernière campagne de publicité du 
Biodôme de Montréal. En effet, un 
peu plus d’un an après son ouvertu­
re, ce musée vivant mène une offen­
sive de communication pour préci-

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux

avis de demande 
d’un permis d’alcool

Toute personne, société ou groupement 
visé dans l'article 60 du Code de 
procédure civile peut, par écrit motivé, 
assermentéet transmis à la Régie, 
s'opposer à une demande de permis ci- 
après énumérée, dans les 15 jours de la 
présente publication, ou s'il y a eu 
opposition, Intervenir en faveur dans les 
30 jours de cette publication.
Cette opposition ou Intervention doit être 
accompagnée du certificat attestant de 
son envol au requérant ou à son 
procureur, par poste recommandée ou 
certifiée et être adressée à: La Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1 rue 
Notre-Dame Est, Bureau 9.200, Montréal 
(Québec) H2Y 1B6.

Nom et adresse Nature de la Endroit
du requérant demande 
d'exploitation

RESTO-CASINO
INC.
Casino de 
Montréal 
500 Sherbrooke 
Ouest
Bureau 1650, 
Montréal
Dossier: 1053-214

3 Restaurants 
pour vendre 
5 Bars 
1 Bar avec 
danse et 
spectacles

t avenue du 
Casino
ile Notre-Dame, 
Montréal

Le président et directeur général 
Ghislain K.-Laflamme, avocat

Québec es .

ser son image auprès des Montréa­
lais.

Le Biodôme en manque pourtant 
pas de visiteurs. 11 sont plus d’un mil­
lion, depuis l’ouverture au début de 
l’été 1992, à l’avoir visité.

«Ce succès serait attribuable à 
trois facteurs principaux, dit Pierre 
I.animée, vice-président, création, de 
l’agence de publicité Tam-tam, qui a 
conçu la dernière campagne. 
D’abord, la nouveauté. Ensuite, la 
couverture médiatique importante 
dont l’établissement a fait l’objet. En­
fin, l’impact des célébrations du 350e 
anniversaire de Montréal, qui a pro­
fité l’an dernier à plusieurs attrac­
tions de la métropole».

Seulement, un certain nombre de 
visiteurs ressortent un peu déçus du 
Biodôme, parce qu'ils s’attendaient à 
autre chose: ils croyaient visiter un 
zoo.

«La direction veut éviter ce genre 
de déceptions, explique Pierre (.ani­
mée. La campagne devait donc 
mettre en lumière la spécificité du 
Biodôme».

Cette spécificité réside à la fois 
dans la division de l’espace en quatre 
climats, et dans (intégration des ani­
maux dans leur habitat naturel re­
constitué. «Nous avons cherché une 
façon simple d’illustrer comment les 
animaux sont présentés aux visi­
teurs», dit Pierre Laramée.

D’où l’idée de jouer sur (opposi­
tion entre (exotisme des photos

d’animaux et la proximité des lieux 
mentionnés.

Plusieurs photos utilisées pour la 
campagne ont été prises au Biodô­
me, mais d’autres ont été emprun­
tées à des banques de photos. «Le 
bâtiment imposait des contraintes 
physiques, qui empêchaient de pho­
tographier certains animaux tel que 
nous le souhaitions», dit Pierre Lara­
mée. Le caïman, qui n’est pas le mo­
dèle le plus compréhensif, est dans 
ce cas.

La campagne est surtout destinée 
aux Montréalais. Pour les touristes, 
en effet, les références à «l’Est» et au 
«Métro Viau» ne sont pas très évoca­
trices. «Ils peuvent au moins être at­
tirés par les images et retenir le nom 
du Biodôme», dit Pierre Diramée.

La campagne de lancement du 
Biodôine était orchestrée par Cos- 
sette. Malgré (affluence des visi­
teurs après le lancement, (établisse­
ment a choisi de consulter d’autres 
agences au printemps dernier.

Suivant une pratique de plus en 
plus fréquente, la sélection d’une 
nouvelle agence a donné lieu à une 
épreuve de création, en tempos limi­
té (deux heures), à partir d’un cas 
d'école. Tam-tam (a emporté. «La di­
rection du Biodôme n’a pas seule­
ment apprécié le résultat créatif, ra­
conte Pierre Laramée, mais aussi la 
façon d’aborder le problème, la capa­
cité de réflexion et (enthousiasme 
des agences en compétition».

LES 10 ÉMISSIONS LES PLUS REGARDÉES
SEMAINE OU 26 JUILLET AU 1ER AOUT 1993

1 Mr. Bean R-C mardi 697 000

2 Mardi-Comédie R-C mardi 651 000

3 Claire Lamarche TVA jeudi 630 000

4 Le téléjournal R-C (moyenne) 615 000

5 Lassie TVA jeudi 507 000

6 Baseball R-C mercredi 506 000

7 Drôle de vidéo TVA lundi 503 000

8 911 TVA vendredi 490 000

9 Ad Lib TVA (moyenne) 483 000

10 R. Martel R-C dimanche 482 000

(parmi les émissions diffusées entre 19h et 23h par les réseaux francophones) 
Source Nielsen

Plashm

:

METRO VIAU

BIODÔME
DE MONTRÉAL

Une affiche de la campagne «animalière» du Biodôme.

Sabena: les employés acceptent

Bruxelles (Reuter) — La compa­
gnie Sabena a annoncé hier que 
son plan de restructuation, compor­

tant des réductions de salaires de 
deux milliards de francs belges (500 
millions$ US), avait été accepté par 
son ptersonnel.

Dans un communiqué, la compa­
gnie nationale belge ajoute que son di­
recteur général, Pierre Codfroid, a dé­
cidé de rester à la tête de la compa­
gnie. Il avait menacé de démissionner 
au cas où le personnel n’accepterait

lias ces réductions de salaires.
«Un accord a été signé aujourd'hui 

(hier) sur le chapitre social des me­
sures d’ajustement (...) il porte sur 
deux milliards de francs», peut-on lire 
dans le communiqué de la compa­
gnie. Les réductions de salaires 
avaient été rejetées lors d’une consul­
tation du personnel, il y a quelques se­
maines. Pierre Godfroid avait alors 
menacé de démissionner.

La comjiagnie Air France détient 
37,5% du capital de la Sabena.

MONTRÉAL HEBDOMADAIRE
52 dern. sem.

Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

A B
ADS 2400 00 80 90 100 45
jAur Res 29066 455 415 445 *35 480 241
AMiPrce 2116 $12* 12* 12*4 $16% 12%
Actidev 21500 80 75 75 100 50
AgncoE 233200 S15V4 13* 15*4 .2* $17 480
jAgmek 213200 $7’* 6*4 7 $7 4 225
♦jAgromx 1000 12 12 12 17 2
A.'Carda 1443368 490 415 475 *65 490 221
Aitaenerg 40263 $21* 20* 2l’/4 .* S21 » 14*
Alt E.7 75 2800 $28'4 28 28* $28* 25
AltaE tr voir a-dessous
AitaNGs 21188 $16* 16* 16* $18’* 13
Alcan Alu 317496 $28 26’* 26’* •% $28 19’*
jAJdoraM 34455 47 45 45 ♦15 45 10
AJgoSr 1 2143 485 485 485 485 390
Algo A Z11 240 240 250 320 150
Altm.CT 4000 130 130 130 170 100
A;iehx 1600 $5'* 5* 5% •* $8'* 5
Alliance Z1000 $13’* 13’* 13* $13'* 13
Am.Barre 37745 $33* 32* 33 .* $36'7 17’*
Arasco 2200 115 110 110 •5 170 100
Asbestos 2300 $41'* 41* 41’* S50 8
♦Astral A 2858 $16% 16’* 16’* $17'/4 11
fAîco 1 92520 Su* 14 14* •% $14’* 11
Auberges 2825 100 100 100 150 90
Audrey 23450 119 112 112 •3 180 48
Ault 4060 $17 16^4 16* •% $17* 15*
Autostock 2856 335 335 335 380 280
Avcorp 24300 33 30 30 •3 75 10
BCGAS 20780 S163» 16’* 16’* •% $16* 13*4
BCTe<ec 43272 $224 21* 22’/4 *'/4 $22'. 18*
BCE *rt 43250 290 265 280 *10 $5% 222
BCE ire. 149068 $45'4 44’4 44* *’/4 $47 40*
BCE Pc voir o-dessous
BCE Sp vc<f a-dessous
BCE Mbi 18905 $40'. 39'. 39% .* S48* 27
Bgr pm.A 21450 S12 12’* 12'* .* $14 « 5’/4
WCa 7000 $7% 7'/4 7'/4 $a% 445
BqLaur 35400 Si 7* 17% 17* -% S20’. 16'7
BqlausrS 2550 $27 '-X 26% 26* .* S27* 25'*
BqUurwt 28000 150 150 150 285 120
Bque Nat 550908 $10* 10* 10’/4 ♦ '% $10* 7’/«
BqnasrIO 8217 S26 V. 26* 26* •'/4 $27 23*4
BqnasMI 9500 $26% 25*4 25*. •V4 $26-4 22
Bq Nat s^ 6350 $27* 26*. 27'1* ♦ 74 $27* 24’*
Bq Royale 959444 S23% 27* 28* ♦ ’* $28 e 21*
Bq Ry srj 12250 $26* 26* 26 S •’/4 $27* 24*4
Bq.Py srK von a-dessous
Bofiy Sp voir ci-dessous
BoRy 1 45 13300 $20% 20'* 20 '/4 $20 s 19' 4
Bq Ry s^F 4040 $29 23’* 28% ♦% $297 26'"s
BqRysrG 2900 $28* 28's 287. S28* 26*
Bq Ry srH 14612 $29'. 28% 29 ■'l* $30* 27’/4
BqRysrt var o-dessous
Bq TD 316836 $19 18* 19 ♦ % $19* 14%
B TD srf 2390 S27v« 27% 27’* •% $28's 26%
B imp y 10 von o-dessous
B lmp pC voir a dessous
B.rxsrH 4600 $28's 27* 28'4 ♦ 74 $28'* 26
Blrpsra 6700 $27'* 27% 27% $28/4 26 .
B Imo v9 21200 $29 28* 28* $X% 27%
B Inc v6 4700 $27’* 27% 27'* .* $28% 26
Bq C lmp 152263 $32* 32% 32 *4 ♦'a $33* 23%
Boue MtJ 1368094 $27'* 26* 26* • U $27* 20*
EMC Sr4 5700 $29% 28* 29 $29 s 26'*
BMOSrl 22800 $29'* 29'* 29% $31 27'4
BMC sr2 voir o-dessous
Bq N Ecos 124518 $27'* 26* 27 $2/-! 20'*
B NE $r6 24200 $26 V. 26*'* 26* $27'* 24*4
B NE Sri 4325 $226, 22’14 22% $22* 20’*
B NE sr3 26700 $20’* 20’* 20’* $21* 19*
B NE y4 7850 $27’* ?7’/4 27 V. . V4 $28'* 26%
BNESrS 4200 $28* 28* 28*4 $23* 27'*
B NE Pc voir o-dessous
B NE Sp voir o-dessous
Baton 36400 $5-* 5* 5% S7 5’*
M p 1 94 22640 $26'* 26*'* 26% $28* 26%
Be* p 7 5% 2200 $26* 28* 26* $27 25’A
fEoferal 210000 13 13 13 31 6
Ben vest 53200 335 300 315 ♦5 335 160
Be star 2800 115 110 112 -3 150 20
Bdchem 88967 $13* 13’* 13*i •% $21* 11
Biomira 5000 S8* 8* 8’* •% $12% 7%
Bcra-m 198400 460 400 450 ♦50 445 235
Boceror 7200 225 200 200 •15 270 30
Bomb A 94590 $14 4 12* 13* .* $15* 9%
IBor-ûB 1711298 $14* 12* 137* ,* $15* 9%
Bomb Sri 141360 $25* 25 25* .* $25* 23*
Bow Val 11302 $15* 14* 15’* ♦ 1 $16* 8*
BowV2 95 2300 $25* 25* 25'* $25'* 23*
IB Bnr> A 1064 209 180 180 24 350 100
Brasoan A 11385 $13* 13’* 13* •* $19’* 8
Bnjrcor 3869 $21* 21*4 21* •’A $22* 19
Bruns#v> 2300 $8% 8* 8% $10% 7*4

C D
C MAC 12600 $17 16% 16’/4 •% $18* B*
CAE Ird 1297668 $5* 5’* 6% $6* 470
ICCl In B 20300 Sl0’/« 9*4 10* ♦ % $10* 3’/4

4 ICFCFInc 80100 $13* 13 V? 13* $14* 7'k
t GfS 2500 275 275 275 275 105
1 CGC Inc 5340 $8* 87. 87s $9* e’/4
l fCGIGrA 57755 300 275 yjo 385 225
» CSRcs. 17101 $6* 8* 8*4 •'A $10 410
* CS Res «t 23991 370 365 365 400 260

CTFm 2302 $17* 17’* 17’* $20% 16'*

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

Cabano Z2850 93 90 93 190 80
Call-Net 18200 $18'd 17 18* ■* $25 14*
Carrptor 146306 $17’/i 16* 16* •'/4 S20% 9%
Canto wt 43375 $673 6* 6'* •'/4 $8*. 186
Cambndg 24352 515* 14* 14* -1% S17* 10%
Cambn h 24500 15 15 15 65 5
Camdev 2052 $6 5* 5% 56* 230
Cameco 253500 S23* 22* 23'/4 ♦% S23* 15
Cameco w 18300 58* 8 8*4 ♦*4 $8% 300
Camp Res 201125 116 106 112 •1 165 35
Can Mau 5850 514* 13* 14*4 ♦ l’/4 $15% 13
Can Tung 280 130 130 131 175 85
CdnOxy 1100 $28 27'* 28 ♦% $29* 22*4
CP Ud 201927 $21’3 20* 20* •% $22 13*
CPAppRt voir ci-dessous
CPSp voir o-dessous
Cdn Tire 21000 $16 15’* 16 S19 14
tC Tire A 406103 $16 14’* 16 .1* $10% 11*4
tC Utilrt A 5000 $24'3 24 24* S24 9 20'4
C Utflit B 21100 524* 24* 24% S25 20%
fCmnac A 99580 310 290 300 345 117
Canam wi 43450 92 81 91 •3 125 10%
Cangene 23200 265 250 250 450 255
Canstar 228795 sis* 15% 15*4 -Va $18 14*
Cara Oper 23300 450 440 450 $5 385
fCaraOp A 22000 420 420 420 490 365
Caréna 27500 130 120 125 -3 $5% 120
Cascades 233110 $5^3 5% 5'/4 •% 57* 5%
Casey 1 9190 522* 22 4 22% •% $23 20%
Cascad wt 22700 26 25 25 •5 255 15%
Case wî.a 8040 105 100 100 •5 190 80
Cas Paper 21500 $6 6 6 $8'* 5%
Cased sa. voir ci-dessous
jC barter 100 59* 9% 9* •Va 59* 9*
♦Crateau 11800 S16* 14 16'* ♦3 516* 245
Chauvco 74534 S14* 14 14’* *’/4 $19 12%
fGmStLa 12100 se Vu 7’/4 •* $9% 475
Cmrar 5471 $12* 12’* 12* ♦ % $13 7*
Orco Crft 236255 $7’* 6% 6% ■* $7% 300
C 'XO Ht 84150 195 165 170 *5 195 108
♦Co-Steel 2105500 $25 24* 25 525* 15%
CocaCBev 221000 440 430 440 $5* 310
♦CogCabi 7451 $11 10* 104. ■* 511* 10
fCogeco 77224 $9^ 9/4 9* ♦% $9* 5
CoboRs 16335 200 200 200 *5 285 135
jCoonech 23500 260 250 260 250 100
*CotortchA 21000 250 250 250 250 90
Commco 21750 $16’* 15*4 16% •% S22* 13*
jCancom 2200 59* 9% fri S13* 9%
Comptine 1700 50 50 50 •10 70 8
‘Cor. son ex 33850 $7’* 6% 7% .* $7 5
ConsGas 50920 Si 8 17*4 17% $10 14%
♦CPCIA 31x0 235 210 210 -10 275 210
CPCIB 21100 230 215 215 275 205
Corby A 21000 551* 51’* 51* .* $53% 43*
.Cosoem 23000 190 190 190 207 170
Coït 44965 $40 4 38 39* *% $43% 7
♦Crown 1700 $8'». 7’/4 8% .* $7*4 250
CrwnPrl 2130 $22 21*4 22 $22% 10%
♦Crown* A 123620 410 365 405 *15 395 111
CrwnSrl 2100 515* 15* 15* $16 5%
Crwn wlb 2200 $15 15 15 $14’/. 425
♦Curragh 5000 42 42 42 •3 360 13
'DM R grA 16513 $6*3 6% 6'/4 •% $6% 405
DM R Ht 245712 95 85 85 118 41
Dalmys Û00 280 280 280 375 300
Data ma rk 38500 $5'/. 5'/4 5’/4 $7 5%
Derpndg 1524 $68 67'/4 67* -1 571* 16*

Deruson A 24800 26 23’* 26 ♦ 1 43 20
♦Denisn B 29573 22 22 22 40 12%
•Devtek 23450 244 235 235 8 375 120
Dotasse 44550 $16 3 16’* 16* $17’/4 7%
Dofas 2 60 7200 $90* X 30* .* $30* 17*4
Dotasco h 15850 47 40 40 -15 95 20
Domco 2325 $12 'h 12% 12% $14% 11%
Donte* 48421 $11’* 10* 11 511* 6
Domtar 136699 $6 n 6% 6* ♦Va $7% 420
♦Donok-ua 257836 $18* 18* 18’* $19* 13
Donobu ni 800 470 470 470 ♦20 $6 75
DorelA 2400 $12’* 12% 12'* $13* 8
♦Dvei B 23903 $12* 12% 12’* $14 7*4

♦Dram* a 7200 88 80 80 •10 90 37
;Dutresn 52311 89 81 85 •3 100 10
Dufrrt 38902 3 1 1 •3 4 1
WdeBa 13899 $8'* 8 8% ♦Va $8% 275
Di/deB b 227 10 $10 255
ft>/e*Ud 94624 173 167 170 *2 385 97

E F
Eagle 2000 $n* 11 h* ♦% $12 475
Echo Bay 64028 $15’* 14* 15 V. ♦ % 518* 5%
Elan 9700 $14'M 13* 14% .* $18 9%
Er«rpiusG /200 390 390 390 400 235
ErpFndG v*>r adessous
jEQuit Sf2 221001 120 120 120 150 120

|Eq Inv 2500 170 170 170 210 110

Espalau 23400 80 77 80 85 X
EtaeSale 420179 $6 5* 5% $6% 315
EDC note vorodesvzus
FCA Inter 28544 335 325 330 ♦5 $5 255
FPILtd 15100 400 370 400 ♦30 440 275
Fprfcrd G 252 255 255 250 285 110

Fi Des) si 1400 $15 14'* 14*4 ♦ % $18% 12'/.

Fmrmg 276800 $18'* 10% 18* S1B Va 10*

Fiel Can a 5385 $19 18V. 18% ■*4 $22% 14%
Fielcdair vot odessous
F let Inv2b 23580 $26% 26% 26* $26% 23%
Fiet Gh#g voir 0 dessous
♦FdCrOue 9409 $8* 8% 8% $8* 6

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

ForesüecA 11700 90 86 87 •3 130 15
iForex 91030 $10* 9% 10*4 ♦ *4 $11 80
Forex Pr Z1444 245 245 245 300 150
Fortis Inc 13201 S26* 26% 26% -% 526* 22

G H
♦Gtc tra A 41150 su* 11 11 511* 6’/.
GTC.Ira 8 11525 SiiV. 10* 11 •% su* 6%
Gaz Metro voir o-dessous
♦Gentra 222341 37 33% 34% •1

S6 27
Gentr srG 10800 425 405 410 ♦5 $14% 255
Gentr srQ 4885 X5 300 300 S21% 175
fGkJcrp 9350 $8 7% 8 ♦1% $9 2X
G Kmght z620 su* 12 12* $14% 6%
GoodfeUw 1000 460 460 460 •5 $5% 380
Goyette 23100 225 218 218 2X 120
iGraniska 103186 320 300 315 ♦5 350 123
G W.hfeco 213917 $18% 18% 18* ♦% $18* 13*
G W lif7 45 Z1U00 $26* 26 26% S26* 24%
G Wlif7 5% 3950 $26% 26* 26% •% S26* 24*
Gnlli A 21700 $6% 6% 6% S3* 6%
Gnlh B 1000 $7% 7% 7% •* $7* 7
fGr laur.b 128146 $7 6% 6% ♦ % S8* 450
GuitvA 20450 460 455 460 ♦5 $5% 375
Gurt Res 31371 $5 455 490 ♦% S6* 280
Gulf R p a 2950 345 330 330 345 175
Hartco 2266 465 465 465 $5 362%
Heeslnt 588X S12* 11% u* •* S14* 5
Hemto 51400 SU* 13* u* .* S15* 6%
Heroux 5350 250 250 250 345 220
Hollm Inc 9X25 su* 13* 13* •% $14% 9
Honco 1800 35 33 33 •7 50 15
fHorsham 19600 $16% 15* 16* .* 517* 8%
Huboard 1450 205 200 200 ♦5 230 175
H Bay ir voir c«-dessous
HBayCo 21400 $35 34* 34* $37* 25%
Hypocrat 77950 63 60 62 •1 110 20

I J
iFLCda 100 $79 79 79 $80 60*
IPL Inc 21050 $6* 6% 6% $7% 5
ideal Mtl 4325 IX 125 125 -5 195 85
Imasco ltd 66425 $37’/. 36* 36* •* 541* 34*
jlmmedia 494X 315 300 310 330 200
lmp Üf8 5 22000 $24% 24% 24% $24% 24*
Imper 01 52X1 $16* 46'-4 48% .1* $49% 39*
flmpr Qbf 81490 S26* 25* 26% •% 527 * 16*
Inco Ltd 3168% $29% 28* 29% .* 532* 24*
Inco 7 85 21000 $24* 24% 1 $24% 23%
IBM 1523 $57% 53% X ♦1 5106* 53*
Intdta pr 2900 20 20 25 26 2
|lnt Data 968 20 20 20 ■5 55 20
Interprov 50530 SX 29% 29* .* 530* 22
(ntrawest 214400 $12* 12% 12% $12%

♦%
8*4

Inverness 10569 $13* 12% 13% SI 3* 6%
Inv Grp 219400 $32* 32*. 32*. $31%

$7%
23

Irwin Toy 2100 $5% 5% 5% 5%
island Tel 2774 $23 22% 23 $22%

•%
17%

♦Ivaco A 16955 $5% 5 5 $5% 160
tvacosrl 700 $15* 15% 15* $15%

♦ %
5%

Ivaco sr2 5600 $15* 14*4 15* $15* 5'/.
Ivaco sr3 550 $16 16 16 ♦ % $16 6
Ivaco sr4 2900 $17* 17% 17* SI 7* B*
Jannock 845150 $16* 16% 16* $17% 12
♦Jean Ct A 14490 $14 13* 13% •% $18'. 13
Jordan A 7484 $11% 10* u* ♦ % $11* 245
Umy End 2500 360 350 355 •10 $6% 255

K I.

Kaufei A 3500 $8 8 8 •% $8* 7%
Kautei B 23600 $8% 8 8 .* $8* 5
jKnowHse 3X175 235 200 225 •15 290 25
LASMO /500 260 260 260 X5 250
♦LGS Inc 13800 200 190 IX •10 265 180
LSI Log 21100 285 260 279 ♦9 299 85
Labatt ir voir adessous
Labart 69931 $22% 22% 22’/. * $30* 21*
Lac Min 205652 su* 11% u* .* $127* 5%
LfrgCan p X13 S237. 22% 23 S23* 16*
LafargeCo 4X3 $23 22% 22% ■* $23 15
Ladiaw A 7750 S8* 8% 8*4 •% $12 7*
fLadtw B em3 $8* 8% 8% ■* $12% 7*
LKwood u var adessous
lamSo me 21250 140 135 140 230 135
LapAVer 1200 325 300 325 ♦ 10 405 235
flasonda 2850 $19* 10% 10% .% $11% 9
fLMGLA 23400 $9% o* 9% SI0* 8%
Leroux A 2600 385 375 385 3X 180
♦Lernux B 80800 380 355 375 380 325
Leroux wt 75150 150 105 135 ♦ 15 150 50
LBLinc 4650 47 47 47 75 40
Lobtaw 15400 $23 22* 23 ♦ % $23% 16*
Loewen 32300 $30* 29* 29* •% $30* 21
|Log G Inf 22700 250 225 250 ♦20 290 28
LoglstecA 2500 $13 13 13 $14% 12*
Londnln* 17090 $24% 24 24 •% $25 18*
LondnSrA 12050 $19 18% 19 ♦ % $21 14
Londn7 25 27680 $26 25* 25% $26 21*
♦Lynx B 22150 $10 9% 10 $13 9

M N
MCorp 1500 $6 5% 5* $6% 310

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

Ma Baie 2300 IX IX IX 2X IX
Maax 11100 510* 10* 10* ♦ % Su* 480
Maax wt 11083 465 465 465 ♦5 495 70
McM Bdi 146070 $22* 22* 22* •% S23* 15*
McMil ir voir adessous
Maclean 486460 S12* 12% 12% •* S12* 10*
Macyro 11850 X X X 105 45
♦Magna A 22000 S50* 49* 49% •% $51 % 22*
♦Maiette X269 SI0* 10 10% ■* S12* 5
Mapi ea« 732055 SU* 13* 13* •* SI 5 12*
Marconi C 22740 $15% 15* 15% $16 13
Mant El 2272 $19* 19* 19* S20* u*

♦Mant Tel 46835 $22 21% 21* •% S22% 18*
MarVbrgh 21600 340 335 335 4X 235
♦MarSteiA 3500 240 1X IX *5 2X X
Matco 1900 95 86 86 •14 185 86
Mazann 299766 169 162 165 •3 198 23
Métal 2600 $11% 11 11% SI3* 10*
Methanex 9465 S9* 9* 9% ■* $10% 7'/.
♦MetroR A 54668 $11 10* 11 ♦V. $11 7*
M Tempus 1X915 440 405 4X ♦25 4X X
Mdind wal 44507 sio* 9% 10’. .* SIO * 5%
Mitet Corp 1279233 SflV. 6% 8% .1* $8* 167
Mitel 2.00 3700 $24’/. 23* 23* •% $24* 16*
♦Molson A 127414 S26* 25* 26% ♦ V. $32* 22*
Molson B 2200 $26 26 26 $32% 22%
Moore 294X1 *25% 24* 24* .* $24* 17*
Morgn Hy 202400 S5* 5% 5*. ♦% $7 4X
Nation sea 24400 IX 1X 115 280 140
NfidL 5 50 21550 $7% 7 7* $7 % 6%

NfldL 5 25 33X $6% 6% 6% $7 5*

iNoramco 21000 65 65 65 144 22%
Nor Forst 36347 su* 11 u* ♦ % $12 6 %
Noranda 291169 S23* 22* 22* •V. S23* u*

Norand6so 238X S23* 23'/. 23* •% $23* 17*
Nora.n 7.75 21100 $24* 24% 24% $25 17%
Norcen 34612 $21* 20’/. 21’/. ♦ 1 S22* U*
Nor can O 98X S16* 15% 16* .* $17* 9%
NC oil sr6 2400 S24* 24* 24* 524* 20*
NC oïl sr7 200 $22% 22% 22* ♦1% $22* 18
Nor Tel 91300 $32* 30* 32% ,1* $68* 27*
Northgate 600 170 170 170 ♦5 2X X
NWest Spt 800 $24 24 24 $25 17
Nova Albt 858638 $9* 9 9 ■* $10 8
Nova Pc voir ci-dessous
Nova Sp voir ci-dessous
N S Power 372373 S12* 12* 12* -% S12* 10*
jNovc 215058 400 375 3X 425 270
Numac 23600 $8% 8% 8% S8* 4X

O V »

♦Ocei En b 22192 $13* 13 13* SI5* 5%
OceiHtr 2500 $7% 7% 7% $8* 170
CNcoA 23600 71 X 70 110 X
Ondaatie 215500 320 X5 320 X5 1X
♦OnexCorp 24500 $12* 12* 12* 513* 6%

♦OsnaA 2600 S22* 22* 22% $25* 21
PaciIFor 8000 SU* u* 14’/. S U* 13%
Pancdn Pt 232250 $40* 39* 40* $45% 26*
Pantoram 2171X X5 375 375 440 240
jPark Med 45103 4X 415 415 •35 S6'/< 4X
Peerless 2538 455 455 455 S6* 275
Pegasus 43310 $31* 30* 30* ♦ 1% $36 15*
Petro Can 270X5 $12% 11* 12% ♦% $12% 7%
Philip Env 21500 sa* 8% 8% $12'/. 8%
P la Dome 233354 $26% 25* 26* ♦ % $28* 12*
Plasfibec 26300 X5 380 380 420 IX
Poco Petr 39325 $10 9% 9% .* $10 3X
PCS Inc 4400 $26% 25% 26% .* $27'/* 23*
♦Powr Cr 84135 $17’/. 16% 17% ■% $17* U*
Pow Sr86 22000 $42 42 42 $42’/. 39*
Power Fin 23940 $27* 26 26% •V. $27* 19*
PowFn pA 2300 S21* 21* 21* S21* 20*
Premdor 24800 $12 12 12 •* $12* 5%
Premier a 2900 X X X X 40
Pr Choix a 800 $13 13 13 •% $14 9%
Promatek 22000 93 93 93 IX 71

Q H

OU NO 2100 S19’/. 19% 19* S20* 16%
Quo Tel 39189 $19’/. 16* 19'/. ♦ V. $19% 16
QueT p d 2100 SI3* 13* 13* $13* 13*
QuobecoA 22X1 $20% 20 20 $21 14%
♦OuobecoB 70715 $20% 20* 20* •V« $21 14*
Quet/xi wt 28300 xv. 6’/. 6% $6% 240
Rf'M Tec 13200 81 X X 91 X
iRadio A 290410 X 5% 5* S7* 5%
Range rOil 2704X S6* 8% 6% •V. $9 5%
Redman 2500 $18 18 18 $20 15%
IReitmn A 21400 S19* 19% 19* $22 15%
Hona.snce 71239 $33* 31* 32* ♦1V. $34* f4*
IRepap 230845 495 4X 480 ♦85 $6* 155
R chef mu 6X1 $8% 7* 8% ♦ V. $8% 7%
Rv.hol wt /XX 110 IX IX 125 X
iRiChmont 58099 4X 4X 455 $5% 79
Rigel 8555 $21 20* 20* ♦ V. $23* 7%
Rio Algom 108X $19% 19 19* $20 15*
R*) Alg ir voir a dessous
Root est 25600 300 300 3X 3X 225
♦RCantoi b 395X $36'/. 34* 35* ♦ 1% $36* 21
RogcrsC A 2200 $21* 21% 21* $21* 13
IRogerC f) 146/X $21* 20% 21* ♦1V. $21 12%
Roger wt 63800 $5* 4X 5% ♦1 $5 IX
Rolland /8X00 $6* 6 % 6% $7% 410
Rothman 2100 $102 102 102 !1104 X
Royal Lpg 12953 2X 275 275 •15 $6* 220
RylEilu vo»r a dftttoua

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

S T
SHL Syst 174X $14 13% 13* ■% $15* 7%
♦SNC A 72475 S18* 18 18% .* $18* 7*
SR leicom 113575 $23 22* 22% ♦ % $23 6'/«
♦St Sauva 57X 105 IX 105 140 IX
♦San Fr B Z2800 $7 7 7 SIO* 6%

SamGest z27X 380 380 380 405 220
Sam Mo a 72X 200 195 195 5 285 195
Saskoil 76232 su* 10* 11 ♦’/« $11% 415
Saskoii eu voir ci-dessous
iSalum S 175X $10 9% 9% .* SU* 215
Sceptre wl 269892 17 15 15 20 1
Sceptre 64X5 $13% 11% 12% ♦% $13* 380
Scot paper 838X $11 10* 10* •V. $14', 8%
♦Scott Hos 1006X S8* 7% 8% .* SU* 7%
Seagram 113570 S34* 33* 34* ♦% $38* 31V.
Sears Can 6761 S7* 7 7 $8% 5%
Senvest C Z17X S6* 6% 6* $7* 300
STI /XX 35 34 34 55 12
Shell Can 251120 $37 X% 37 ♦% $43 32
Shermag 487X IX 105 110 125 52
Shirmax 89X IX 122 125 •5 165 92
Sco 9045 $12 11% 12 ♦% $14% 10%
S-Beaud 39X 380 375 375 440 340
♦SocanavA 174X 70 X X •5 125 40
♦SodrcanA 4X 3X 3X 300 X5 210
Southam 21X $17% 16* 16* ■* $19'/. 13
Spar Aer 11X5 $14% 13* 14 ■* $18% 13%
Sportcn A Z36X S5* 5% 5% $7 475
Stei 1 94 Z49X SU* 10* 10% $12 X5
Steico A 357X 375 365 X5 •5 430 X
Stelco w /180X 30* 29 29 75 4
jStratm A 137X 55 51 51 •11 X 35
SumnerSp 42X 85 75 85 ♦ 10 115 X
Suncor 102X SX’-4 20% 20% $32 23*
ISuzy Shr 17951 $12% 12% 12* $13 12
Synergs A 3X $5% 5* 5* ♦ 1 S5* 275
TVX GokJ 331625 S6* 6% 6% ♦ % $7% 235
Talisman 33423 $32% 30* 32 .1* $32* 13%
Taiismn ir voir ci-dessous
Techmire 105X 51 48 50 115 48
rieck B 1533X S19* 19* 19* ♦ % $22% 15%
fTel Mt B Z327X su* 12 12* $13* e*

Telebc sr6 z21X $24* 24* 24* $26* 24*
fTelebc s 3 2X S25* 25* 25* .* $25* 25
TelgtobeB0'. 211X $41’4 40* 41 $44% 31*
Teloglobc 175X SI6* 16% 16* ♦ % $17* 11%
♦Tmedia A 54X 480 480 480 480 3X
Telus 226252 SU* u* 14* ♦ % $14% 12*
Tembec A 2X3X $8% 0 8* su* 7%
♦|TrNoira Z10X 20 X 20 20 13
ThomCor 32938 SI5* 14% 15* ■* $17 12%
TIE toleco 24X 140 135 135 15 IX X
Tminco 211X 35 35 35 70 X%
rrorsif b 39X $22% 21* 21* .* $25% 21*
Total Pete 30X $10% 10* 10* .* $10* 5%
Trs mount 10X S16* 18% 18* ♦ % $19* 14%
TrAJta Co 95332 $15% 14* 15% ♦ % $15* 12*
TrCan PI 220429 $21* 20* 21* ♦ % $21* 16'/.
TrCan 2 0 /9X $44% 44* 44% $45 38
TrCanSrfi 116X S19* 19* 19* ♦ % $19* 17
Transat X2X 3X 310 320 •20 $0 250
Tndel Ent 15X 1X IX IX ♦5 $5* 85
Tnlogy rs X15 470 435 465 ♦40 465 165
Triton Fin 24IX 240 205 221 •19 $6* 163
Tnmac 19X1 $16% 16% 16* ♦ % $17 7%
Tnmark 21X $28% 28% 28% ♦ % $28% 16*
TntCda R 17816 3X 285 3X ♦20 325 42
rinzec A 164804 102 92 102 ♦ 1 $5% 81
Tn/ec Ü 112X 110 IX 102 •3 $5* 95
Trizec sr4 4X 4X 4X 4X -35 $11% 4X
Trco Dos) 53151 IX 131 IX ♦ 55 250 102
Trust Gon Z106X 20 15 15 275 12
TrGon pA /789X IX X IX $13 X

F1 V
IUAP In A 174X $21* 21% 21% •% $22% 16%
Ultramar /500 $30% X% 30* $X% 20%

Uni Selct /250X $18% 10% 18* $19 10*
Umcan A /5X $18 10 18 $18 10*
UnigesO 65 /2X 2X 250 250 $9 125
Umgos A /3X 92 IX 75
lUmges B 122X X 85 05 ♦2 175 70
Un Domin 1X5X $17* 16* 17 .* $17% 9%
UdomSr? /8X S26* 26* 20* $26* 24%
Un Wstbm 353X $5% 5% 5% .% $7 4X
Umva 222840 $7% 7* 7% $10* 0%
Umva Sri 19115 $25 24% 24* •* $25% 21*
Unrva Wt 27IX X X X 135 4/
Val Royal /425 $21 21 21 $25 14
♦V Houtte /8X $13 13 13 $14 6%
♦Vidootron 35264 $24% 23% 24* ♦ 1% $24% 14%
iViswntr a 114X 75 55 75 ♦ 10 85 5

W X
Waiax A 21X $7% 7% 7% •* $7% 5%
Wastcoast 46438 $21* 21* 21% % $21% 16
Wostco ir voir ci dessous
West8 20X tayx) $27% 27% 27* $28* 25%
♦Wise A 31X % 5% 6 % $8* 89%
2020 f>8X $10% 10* 10* % $11* 8*
Total dos vontes X,073.64/

US Funds
Bq Ry srK 2/080 $26* 26% 26% ■'/. $27'/. 24*
Bq Ry srl /4X SX 28* 29 $29% 28*

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

B imp srIO 46X S2B% 27% 27% •% $28% 25%
BMO sr2 113X $27% 26% 27 •% $28 25%
EDC note 202X $11 11 11 ♦ $11 10
Total des ventes 70.6X

Debentures (en OOO’s)
cCasc7 25° o 100 $101 5 1015
Total des ventes 100.000
Débentures partiellement payées
cN For 7 25%r 252 $84 00 83 00 84 00 $84 00 45 50
Total des ventes 52.0X

Produits dérivés
PEACelSPEC

BCE Pc 32X $43 42 43 ♦ 1% $43 41
BCE Sp Z40X 2B0 270 270 370 225
Bq Ry Sp 24000 4X 4X 4X $5% 415
B lmp Pc Z3X $26% 26% 26% $26% 25%
B NE Pc Z50000 $23 23 23 $23 21%
B NE Sp Z500X 4X 4X 4X 4X 315 1
CPSp 15X 425 425 425 ♦75 475 3$0
Nova Pc z56000 $7% 7% 7% $8 7
NovaSp z54300 135 135 135 195 IX
Total des ventes 223,3X
Titres partiellementspayes
Alta E. ir 33476 $12% 11% 12% ♦% $12% 10%
Flet eda ir 22410 $10% 10% 10% $14% 10%
H Bay ir 15X $21% 20% 20% •% $23% |2%
Labatt ir 546X $8% 8% 8% •% $12% .7%
McMil ir 394X $12% 12 12% •% $13% 7
Rio Alg ir Z20X $13% 13% 13% $13% 12%
Talismn ir 30X $28 26% 27% ♦ 1% $28 21%
Westco ir 65X $13% 13 13% •% $13% .8%
Total des ventes 142.886

Fiducies
EnpFnd G 109X 4X X5 3X 415 225
LKwood u 15X $5% 5% 5% $6% 445
Ryl Eil u 800 475 465 475 ♦X 475 340
Total des ventes 3.2X

Warrants spécials
CPAppRt 6X $375 375 375 $375 325
Total des ventes 6X

Titres partagés 1
Gaz Metro 154810 $12% 11% 12* .V. $12% jo

Saskoil eu 4X $100% 1X% | S 98%
Total des ventes 155.2X

Junior
Abcourt b 3974 16 16 16 31 7
AbiorExp 2150% 22 21 22 X 5 ;
Achates /182X 12 12 12 22 3
Amer res 1605X 9 9 9 + •

22 % 3%
Armistc 153986 16 12 12% •2

19% 3 1

Auriginor 32306 25 24 25 ♦9 1
35 15%

Aun/on 64022 85 78 85 ♦6 X j°
Aurtec A Z50X 42 40 40 G6 18
Aylmer 211891 16 10 10 27 4%
Bachelor z9X 18 18 18 X 6
Bareior 54692 34 31 34 •1 X 10
Borali A 533X X 39 41 ♦6 X 15%
Brosea 480X 25 18 25 ♦8 25 ;0%
Brei Z2500 B 0 8 12 4
Brookline 1459 33 33 33 ♦3 X 18
Bruneau Z83 34 34 31 54 3
Cache E* 327X 65 62 65 74 8
Cambie* 4XX 129 125 129 ♦ 1 135 70
Canaco Z1065X 14 10% 10% 25 3
Canchr Z100X 20 20 20 26 10
Chesbar X79X X 33 X -4 59 ;o%

Cderaino 298817 34% 31 34
49 19

Comagas 167X 83 72 72 ♦2 83 K>
Con Abit 1X15 IX 110 120 15 245 11 ■
ConOas 181X 25 25 25 42 12
Contm pr 118X M 77 85 •5 120 40
Cnstobal 420X 55 X X X 5
Denyvan 11X11 145 139 140 8 IX \s

Dumont zlXX 8 7 7 20 2
Ecudor X191 204 185 195 8 210 |4
Fairfld XX 65 55 61 ♦ 1 89 •5
Fort»* 320X 11 10 11 27 1%
Freowesl 414X 3X X5 325 ♦25 3X 1/3
Gaspesio 2173X 40 34 X ♦3 46 20
G Bnar /29000 5 5 5 13 4
GWnStr 22413 $14% 14'/. 14% ♦ % $16* 395
Golde* /94X 465 425 4X $5 105
Gothic 98X 46 42 46 4 69 21
Int. Rock Z41815 IX 95 103 124 15
Intention 140640 69 X X ♦3 140 40
JAG Mm Z440X 9 9 9 15 3
Jtlboy 280X 21 19 21 1 28 lo
KWG Res 101071 300 360 X5 10 4X 230
Kimox 2X1X 12 11 11 •1

17% 3
Lixor /65X 105 IX IX 140 21
Loubel X775 37% 35 35 42 18
Louvem 554X 37 35 X 1 3X 'h
LyonLako 317125 X 25 X ♦4 42 5
MSVclA 1X183 268 2X 2X •5 285 20
Monora 1I5X 22% 22% 22%

57 19 1
Mossog 4X91 8% 7 7% I

14% 2
Mimkn M 93578 11 8 11 ♦3

14 3
MDuNd 697X 72 69 69 •3 89 *{fi%
Mirnndor ZlOX 9 9 9 28 3 q.
Morono 40344 10% 10 10

23 4
Nora c»p /142X 51 47 47 X 10
NAR mot /G047 12% 12% 12% 25 ?
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Avis de la Commission des transports du Québec
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Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c.97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. 
T-11.1) et aux règlements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les informations 
qui intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu’il y 
a des avis à donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, «camionnage local, intra 
et extra-provincial» et avis divers et in­
formation générale.
Toute opposition ou intervention qui 
peut être faite selon les règles doit l'être 
dans le délai indiqué dans la rubrique et 
signifié au réquérant.
Le texte complet d'une demande ou 
d’un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délai d’opposition ou d’intervention :
10 jours du présent avis

No: Q-93-13213-1
LES TRANSPORTS L.A. COULOMBE INC.
62, rue Coulombs 
Mont St-Pierre (Québec)
GOE 1V0
Proc.: Bonneville & Veillette
DEMANDE DE MAINTIEN DE PERMIS, SUITE À 
DES ACQUISITIONS D'INTÉRÊTS
Transport nolisé
0-Q-000546-003B 
Transport scolaire
0-Q-000546-001A

Délai d’opposition ou d'intervention:
21 jours du présent avis

No: Q-93-13228-9
AUBERGE LES VOITURES D'EAU INC.
215, des Coudriers
Saint-Louis-de-l'lsle-aux-Coudres
(Québec)
G0A1X0
Proc.: Me Nathalie Jacques
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER
Transport touristique
Autorisation: Saint-louis-de-l'Isle-aux-Coudres, 
Saint-Bernard-sur-Mer (toponyme de Saint-Ber- 
nard-de-l'Isle-aux-Coudres) La Baleine 
Parcours et endroits visités: Disponible au dossier 
de laC.T.Q.
Horaire el fréquence:
Tarification établie par passager 
Visites guidées avec arrêts et commentaires. Dé­
part de l'auberge Les Voilures d'Eau à 14 heures 
à tous les jours à compter du 1er mai jusqu'au 15 
novembre de chaque année, durée de 3 heures. 
Visites guidées sans arrêts avec commentaires. 
Départ de l'Auberge Les Voitures d'Eau à 10 
heures et 19 heures 30, tous les jours à compter 
du 1er mai jusqu'au 15 novembre de chaque an­
née, durée de 1 heure 30 minutes.
Clientèle: Public en général 
Catégories d'autobus: 5
Conditions et restrictions: La direction se réserve 
le droit d’annuler tout départ sans préavis lorsque 
le nombre de passagers au départ n'atteint pas 
quinze (15) personnes ou lorsque de l'avis du 
conducteur la température ne permet pas l'opéra­
tion.
Durée: 5 ans.

LOCATION
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d’opposition ou d’intervention:
30 jours duprésent avis

No: Q-93-13206-5
COMMISSION DES TRANSPORT DU QUEBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
El intimée:
LOCATION TRAJET INC.
2777, du Versant Nord 
Sle-Foy
(Québec) G1V 1 A4
ANNULATION DES PERMIS DE LOCATION 
PORTANT LES NUMÉROS 8-Q-600776-001A 
ET 8-Q-600776-003APOUR NON-EXPLOITA­
TION.

MARITIME

Cette publication constitue l'avis que la Commis­
sion donne à tous les titulaires de permis pour sa­
tisfaire à l'article 9 de l’ordonnance générale sur 
le transport de passagers et de marchandises par 
eau.

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours du présent avis

No: Q-93-13222-2
COMPAGNIE DE NAVIGATION DES BASQUES 
INC.
80, Notre-Dame Ouest 
C.P. 340
Trois-Pistoles (Québec)
G0L 4K0
Proc: Flynn, Rivard
DEMANDE DE MODIFICATION DE PERMIS
CLASSE l-B: TRAVERSIERS
1-Q-700,128-001A
Autorisation: Ports désignés: Trois-Pistoles et Les 
Escoumins
Horaire déposé au dossier: De 1 à 3 voyages par 
jour, selon la saison et les heures de marée.
Durée de la saison: Du 1 mai au 31 octobre ce­
pendant le demandeur désire faire modifier cette 
durée par la suivante: Du 16 mai au 15 octobre de 
chaque année.

TAXI
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 jours du présent avis

No: M-93-27709-8
BERTHIAUME, JEAN
1705, Charette 
Laval (Québec) H7E 4L8 
El demandeur-cédant 
Racine, François 
32, Ouimet, app. 3 
Laval (Québec) H7G 2H1 
TRANSFERT DE PERMIS 
6-M-215581-001A 
Dans le territoire de:
Laval (A-08)

No: M-93-27710-6
FRANÇOIS, GERALD
3332, Charles Archer 
Montréal (Québec) H1Z 2B9 
El demandeur-cédant 
Gauthier, Gilles 
7840, rue Curé Clermont 
Anjou (Québec) H1K 1X6 
TRANSFERT DE PERMIS
0-M-201504-011A 
Dans le territoire de: 
Montréal (A-11)

No: M-93-27711-4
AOUN, JOSEPH
5350, Rue Dudemaine, app. 20 
Montréal (Québec) H4J 1P1 
Et demandeur-cédant 
Carmel, Samuel 
5092, De La Peltrie 
Montréal (Québec) H3W 1K7 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-203620-003A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

No: M-93-27721-3
BROSSEAU, PATRICK
2800, Mesy, app. 8 
Sherbrooke (Québec) J1L 1A5 
El demandeur-cédant 
Raby, Hubert 
158,6lème Avenue Sud 
Sherbrooke (Québec) JIG 2L9 
Proc.; Mo Robert Bergeron Notaire 
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-201257-001A

Dans le territoire de:
Sherbrooke (A-43)

No: M-93-27722-1
HELOU, IBRAHIM
135, Deguire, app. 1502 
Saint-Laurent (Québec) H4N 1N8 
Et demandeur-cédant 
Hasrouni, Youssef 
5099, Clarendon 
Laval (Québec) H7W 4V5 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-215591 -001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

GIAHI, SAEED
2021, Atwater, app. 315 
Montréal (Québec) H3H 2P2 
Et demandeur-cédant 
Gauthier, Pierre 
7840. Curé Clermont 
Anjou (Québec) Ht K 1X6 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-201509-002A 
Dans le territoire de: 
Montréal (A-11)

No: M-93-27723-9

No: M-93-27736-1

No: M-93-27737-9

LOISEAU, LESLY
1429, Bennett
Montréal (Québec) H1V2S5 
El demandeur-cédant 
Badio, Serge 
3855, Rosemont, app, 105 
Montréal (Québec) H1X 1L5 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-213262-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

FARAH, NASR
10500, L'Acadie, app. 411 
Montréal, (Québec) H4N 2V4 
Et demandeur-cédant 
Gauthier, Denis 
7840, Curé Clermont 
Anjou (Québec) H1K 1X6 
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-201503-008A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

No: Q-93-13174-5
VEILLEUX, CHRISTIAN
198, ave. Parent 
Québec (Québec)
G1K1A6
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
Parizeault, Benoit
200,3ième Rang Ouest 
Saint-Agapit (Québec)
G0S1Z0
TRANSFERT DE PERMIS
7-Q-205122-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Québec 
(A-36)

No: Q-93-13175-2
COUTURE, ROSAIRE
455, Des Hirondelles app.3 
Saint-Romuald (Québec)
G6N 5M6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Doyon, Paulette
1709, Boul. Rive Sud 
Saint-Romuald (Québec)
G6W 5M6
TRANSFERT DE PERMIS
5- Q-205231-003A
Dans le territoire de la région 
(237002-RG) SAINT-ROMUALD 
formée des municipalités suivantes:
Saint-Romuald (21550-V)
Saint-Jean-Chrysostome (21300-V) 
Sainte-Hélène-de-Breakeyville (21260-P)

No: Q-93-13186-9
BOULET, DENIS
2337, Jean-Durand app. 6 
Sainte-Foy (Québec)
G1V4K4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Yvon Julien et Als en société 
(Les Entreprises Jubo enr.)
209, Des Pins est app. 6 
Québec (Québec)
G1L1T1
TRANSFERT DE PERMIS
6- Q-205420-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Québec 
(A-36)

No: Q-93-13189-3
OUELLET, MARIO
1058, Rue du Jardin 
Val-Bélair (Québec)
G3K1M7
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Migneault, Luc
1452, Coleraine 
Val-Bélair (Québec)
G3K2B2
TRANSFERT DE PERMIS
3-Q-200721-002A
Dans le territoire de Val-Bélair (RG 202003) for­
mée de la municipalité de Val-Bélair (20430)

No: Q-93-13190-1
FREDJ KHEDIRI & ALS EN SOCIÉTÉ 
(Taxi Med (1993))
972, Des Érables app. 2 
Québec (Québec)
G1R2M7
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Allard, Léopold
2960, Tassé 
Québec(Québec)
G1P1T2
TRANSFERT DE PERMIS
1- Q-200749-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Québec 
(A-36)

No: Q-93-13191-9
PAINCHAUD, ANDRÉ
C.P. 85
L'lle-du-Havre-Aubert 
(Québec) GOB1JO 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Painchaud, Louis 
C.P. 65
L'lle-du-Havre-Aubert 
(Québec) GOB 1J0 
TRANSFERT DE PERMIS:
2- Q-205242-001A 
Dans le territoire de:
Fatima (21001 RG) formée des municipalités sui­
vantes:
L'lle-du-Havre-Aubert (01180-SD), Grosse-Ile 
(01600-SD), Grande-Entrée (01500-SD), Havre- 
aux-Maisons (01450-SD), Fatima (01350-SD), 
Cap-aux-Meules (01300-VL) et l'Étang-du-Nord 
(01250-SD)

No: Q-93-13194-3
CHOUINARD, MARC
3110, de Galais 
Ste-Foy (Québec)
G1W2Y9
Ét demandeur-cédant 
DUBE, YVON 
827, des Agates 
Charlesbourg (Québec)
G2L2N3
Proc: Dumont, Duguay, notaires
TRANSFERT DE PERMIS
9-Q-201,392-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Québec 
(A-36)

No: Q-93-13195-0
DUBEAU, ALBERT
705, Chemin Harricana 
Sullivan (Québec)
JOY 2W0
Et demandeur-cédant 
CARON, RENALD 
1021.4ième 
Val-d'Or (Québec)
J9P 1J6
Proc: Gilbert & Gilbert, notaires
TRANSFERT DE PERMIS
2-Q-202,462-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Val-d'Or 
(A-49)

No: Q-93-13197-6
ROCHELEAU, ALEX
1650, Auguste-Hébert 
Trois-Rivières (Québec)
G8Z 5Z2
El demandeur-cédant 
YEO. BRIAN 
42, rue Mauriac 
Trois-Rivières Ouest 
(Québec)
G9B 1J2
TRANSFERT DE PERMIS
1 -Q-204,162-001A
Dans lo territoire do l'agglomération de Trois-Ri­
vières (A-40)

No: Q-93-13211-5
ST-JACQUES, RICHARD
1809, Rte de l'Aéroport 
Ste-Foy (Québec)
G2G 1Y3
Et demandeur-cédant 
COTE, BORIS 
805. John-West 
Ste-Foy (Québec)
G1V3C9
TRANSFERT DE PERMIS
0- Q-204.676-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Québec 
(A-36)

No: Q-93-13212-3
BEAULIEU, MARCEL
334, Christophe Colomb 
Chibougamau (Québec)
G8P 2Z1
Et demandeur-cédant:
Lacroix, Michel 
536. Rue Wilson 
Chibougamau (Québec)
G8P 1K3
Proc.: Me Chantal LeBlanc
TRANSFERT DE PERMIS
3- Q-204178-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Chibouga­
mau (A-46)

No: Q-93-13226-3
RACINE, CONRAD
4006, Boul. McWatters 
McWatters (Québec)
J0Z 2V0
Et demandeur-cédant:
Brazeau, Normand
277A, Cardinal Bégin est 
Rouyn-Noranda (Québec)
J9X 3H4
Proc.: Gagné & Boulanger, notaires
TRANSFERT DE PERMIS
4- Q-204870-001A
Dans le territoire de l'agglomération de Rouyn- 
Noranda (A-48)

No: Q-93-13227-1
DULAC, RAYMOND 
(Raymond Dulac Enr.)
237, rue Gilbert 
Ste-Marie (Québec)
G6E 2R7
Et demandeur-céda/it 
CHAMPAGNE, CLÉMENT
2480, Route Kennedy Sud 
Ste-Marie (Québec)
G6E 3B5
TRANSFERT DE PERMIS
1 -Q-205,417-002A
Dans le territoire 235502-RG Ste-Marie formé de 
la municipalité de: Ste-Marie 23680-V

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours du présent avis

No: M-93-27728-8
LIMO G. L. INC.
12,476 Ferdinand Bastien 
Montréal (Québec)
H1C 2A8
DEMANDE DE PERMIS
Demande de permis de limousine de grand luxe 
pour tout le territoire du Québec.

No: M-93-37735-3
ROBERT VALIANTE ET AL. EN SOCIÉTÉ 
(Diva Limousine Service)
8330, Levrard 
Saint-Léonard (Québec)
H1R2S6
DEMANDE DE PERMIS
Demande de permis de limousine de grand luxe 
pour tout le territoire du Québec.

No: Q-93-13179-4
LITTLEJOHN, BRENDON
103, Gagnon 
C.P. 1084
Schefferville (Québec)
GOG 2T0
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER
Dans le territoire de la région PASPEBIAC-2 
(212007-RG) formée des municipalités suivantes: 
Saint-Godefroi (04190-CT)
Hope-Town (04200-SD)
Hope (04220-CT)
Paspébiac (04230-SD)

No: Q-93-13185-1
GUY THERIAULT
500, Rang 4
St-Eugène-de-Ladrière
(Québec)
G0L1P0
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER
Dans le territoire des municipalités suivantes: 
Saint-Eugène-de-Ladrière (07700-P)
Saint-Fabien (07680-P)
Saint-Valérien (07640-P)

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d’opposition ou d'intervention:
10 jours du présent avis

No: M-93-27664-5
MORIN, GÉRARD
331, Principale 
Barraute.QC, JOY 1 AO 
Proc: Me Albert Vézina 
Et dempndeur-cédant 
ANDRE PARDINC.
2438 Route 109 Nord 
Amos, QC, J9T 3A8 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-511064-001A 
Territoire: Région 08 
Matières autorisées: toutes

No: M-93-27671-0
CÔTÉ, RENÉ
18, Ch. Montcerf 
Maniwaki (Québec) J0W 1N0 
Proc: Me Luc Demers 
Et demandeur-cédant 
MAJOR JACQUES 
9, Ch. Rivière Gatineau 
Sud, R.R, 1, Bouchette 
(Québec) JOX 1E0 
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-510796-002A 
Territoire: Région 07 
Matières autorisées: toutes

No: M-93-27672-8
RIENDEAU, JOCELYN
(Les transports Jocelyn Riendeau)
1739, Rang St-Antoine 
St-Rémi (Québec) J0L 2L0 
Et demanderesse-cédante
TRANSPORT MARCEL PERREAULT ET FILS 
LTÉE
299, rue Corcorant 
St-Alphonse-Rodriguez 
(Québec) J0K 1W0 
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-513575-003A 
Territoire: Région 06 
Matières autorisées: toutes

No; M-93-27674-4
LABELLE, AIMÉ
1, Chemin Huot 
Bellefeuille (Québec) JOR 1 AO 
Proc.: Me Jules Léger 
Et demanderesse-cédante 
SUCCESSION MARTIAL CHAGNON 
a/s Nicole Bilodeau L.U.
541, rue Willrid
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 2K2 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-511825-001A 
Territoire: Région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-93-27676-9
2857-2535 QUÉBEC INC.
R.R. 2, Perkins
Val-des-Monts (Québec) JOX 2R0 
Et demandeur-cédant 
DANIS, GUY 
24.41e Avenue Ouest 
Gatineau (Québec) J8T 4E3 
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-512450-001A 
Territoire: Région 07 
Matières autorisées: toutes

No: M-93-27716-3
LES SCIAGES LAURENTIDES INC.
55 Rang 7, R.R. 1 
St-Jovile, QC, JOT 2H0 
MAINTIEN DE PERMIS
5- M-512889-001A 
Territoire: Région 06

DENIS LAVOIE & FILS LTÉE
90, rue Levesque 
St-Ludger de Milot 
(Québec) G0W 2B0 
Proc: Boivin, Lussier, Hébert
MAINTIEN DE PERMIS 
ACQUISITION D'INTÉRÊTS
Transport de matières en vrac

No: Q-93-13177-8

Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: Toute matière
Permis concerné: 8-Q-509001-001A. 002A, 003A
et004A
Proc: Boivin, Lussier, Hébert

No: Q-93-13178-6
TRANSPORT CAOUETTE & FILS LTEE
970, rue Principale 
St-Stamslas 
(Quebec) G0W 2C0 
Proc: Boivin, Lussier, Hébert 
MAINTIEN DE PERMIS 
ACQUISITION O’INTERÉTS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: Toute matière
Permis concerné: 5-Q-507404-001 A, 002A et
003A
Proc: Boivin, Lussier. Hébert

Jslo: Q-93-131 §0-2 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES PAUL-EMI­
LE PAGEAU INC.
25, rue de la Polyvalente 
Charlesbourg (Québec) G2N 1G7 
Et demandeur-cédant:
VIDAL, GERTRUDE MME
(Les Excavations P.E. Vidal el Fils Enr.)
6616, Marie-Victorin
C. P. 1024, Sainte-Croix 
(Québec) G0S 2H0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 3-Q-506812-002A 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières autorisées: toute matière

No: Q-93-13182-8
2953-7628 QUÉBEC INC.
2031,rue des Urnes 
Alma (Québec) G8B 5V2 
Et demandeur-cédant:
LAROUCHE, JEAN-CLAUDE
633, Gauthier
Larouche (Québec) GOW 1Z0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 4-Q-506936-001A 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: toute matière

No: Q-93-13187-7
3090-7935 QUÉBEC INC.
76, rue Babel
Baie-Comeau (Québec) G4Z1Z3 
Et demandeur-cédant:
LES ENTREPRISES ANDRÉ BOURGOIN 
(BAIE-COMEAU) LTEE (FAILLI) 
a/s Samson & Associés 
320, St-Germain Est 
Rimouski (Québec) G5L 1C2 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 3-Q-509279-001A 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 09
Matières autorisées: toute matière

No: Q-93-13214-9
LES ENTREPRISES JEAN-MARIE SIMARD 
(1989) INC.
2232, Avenue Royale 
St-Ferréol-les-Neiges 
(Québec) GOA 3R0 
et demandeur-cédant 
168399 CANADA INC.
(TRANSPORT JEAN-MARIE SIMARD ENR.)
2231, Avenue Royale 
St-Ferréol-les-Neiges 
(Québec) GOA 3R0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières transportées: Groupes 01, 02, 03, 04 et 
06
Matière additionnelle: le clinker 
Permis concerné: 6-Q-509169-001B

No: Q-93-13218-0
LES SERVICES FORESTIERS
D. A.N. THIBODEAU INC.
3020, Ruisseau Plat 
Sainte-Ursule 
(Québec) J0K 3M0 
Et demandeur-cédant:
Grains B.B.M. Ltée 
1520, Lottinville 
Saint-Paulin 
(Québec) J0K 3G0 
Proc: Me Pierre Beaudet 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 04
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 4-Q-510490-001A

No: Q-93-13219-8
BOURGOIN, GILBERTE
76, rue Babel
Baie-Comeau (Québec) G4Z1Z3 
Et demandeur-cédant:
LES ENTREPRISES ANDRÉ BOURGOIN 
(BAIE-COMEAU) LTÉE (FAILLI)
a/s Samson & Associés, syndic 
320, St-Germain Est 
Rimouski (Québec) G5L1C2 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 3-Q-509279-002A 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 09
Matières autorisées: toute matière 
PROC: Savard, Nadeau & Associés

No: Q-93-13220-6
ASPHALTE ST-UBALDE INC.
(Issue de la fusion)
350 A, Boul. Chabot 
St-Ubalde (Québec)
G0A4L0
et demandeur-cédant
ASPHALTE ST-UBALDE INC.
(Compagnie fusionnée)
350, Boul. Chabot 
St-Ubalde (Québec)
GOA 4L0
TRANSFERT DE PERMIS
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières autorisées: Toute matière 
Permis concerné: 8-Q-509886-001A

No: Q-93-13221-4
LES ENTREPRISES DE PECHE ERIC-CINDY 
INC.
303, rue Jacques-Cartier 
Rivière-au-Tonnerre 
(Québec) GOG 2L0 
Et demandeur-cédant:
2957-4316 Québec Inc.
1226, rue Boréal 
Havre St-Pierre 
(Québec) GOG 1P0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 09
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 0-Q-510411-001A

No: Q-93-13223-0
2635-7343 QUEBEC INC.
1140, rue des Bouleaux 
Alma (Québec) G8B 4Z3 
Et demandeur-cédant:
GAUDREAULT, ROBERT 
3622. Ste-Ursule 
Jonquière (Québec) G7X 2N2 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-501298-001A 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: toute matière

No: Q-93-13224-8
BOUCHER, MARTIN
1070,151ième rue est 
Saint-Georges-est 
(Québec) G5Y 7E9 
Et demandeur-cédant:
Gestion Martin Roy Inc.
265,6ième Avenue nord 
Saint-Georges 
(Québec) G5Y 5B7 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 0-Q-509926-001B

No: Q-93-13225-5
TRANSPORTS DANIEL DUCHESNE INC.
1910. route Coulombe 
Shipshaw 
(Québec) GOV 1V0 
Èt demandeur-cédant:

Duchesne, Clément
154, route St-Léonard 
St-Ambroise 
(Québec) G0V1R0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 2-Q-506292-00IA

CAMIONNAGE LOCAL 
ET INTRA-PROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la partie III de la 
Loi de 1987 sur les transports routiers (S.C. 1987. 
C. 35) et de la Loi sur le camionnage (L.R.Q., C. 
C-5.1).

La Commission délivrera la licence de camionna­
ge Intraprovincial, ou le permis de camionnage, à 
moins qu'une personne opposée ne la 
convainque que l'exploitation de l'entreprise visée 
est susceptible de nuire à l'intérêt public

Le délai de l'opposition qui doit être écrite et as­
sermentée est de 21 jours du présent avis.

Avis est aussi donné que la Commission entendra 
la personne opposée ou son procureur sur la re­
cevabilité de son opposition:

Pour un dossier de Montréal (M) à Montréal: mar­
di le 21 septembre 1993 à 10h00

Pour un dossier de Québec (Q) à Québec: jeudi le 
23 septembre 1993 à 10h00

No: M-93-27661-1
TRANSPORT A. POIRIER INC.
91 Rang St-Marc 
St-Philippe (Québec)
J0L 2K0
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés.
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27677-7
ERIK GUINDON TRANSPORT INC.
283 Martin #2 
Longueuil (Québec)
J4G 1M4
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27680-1
MICHEL CARDIN & FILS INC.
255 Rang Ste-Anne 
St-François du Lac (Québec)
JOG1MO
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27683-5
GIRARUOT. MARIO 
(Mario Girardot Enr.)
2393 Harrigan 
Lasalle (Québec)
H8N 2H8 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27685-0
BERTHIAUME ENVIRONNEMENT INC.
11455 est Ontario 
Montréal-Est (Québec)
H1B5J3
Proc.: Byers Casgrain 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produit du pétrole et du charbon, Grou­
pe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27698-3
2957-6239 QUÉBEC INC.
12277. Ranger 
Montréal (Québec)
H4J 2L3
PERMIS LOCAL
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7. Produits du pétrole et du charbon, 
Groupe 26: Matériel d'usage militaire, Groupe 32: 
Meubles et autres biens usagés, Groupe 35: Mar­
chandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27704-9
SINCLAIR, HUGH 
(Transport Sinclair)
4801 Parkinson 
Pierrefonds (Québec)
H8Y 2Z2 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32; Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27707-2
M.J.D. COURRIER & TRANSPORT INC.
715 Stuart Graham #102 
Dorval (Québec)
H4Y1E7 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27713-0
MASSE, ROBERT
114,5th Boulevard 
Terrasse-Vaudreuil (Québec)
J7V 5L9
PERMIS LOCAL
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27715-5
162634 CANADA INC.
(Jali Inc.)
2440, Guindon 
Laval (Québec)
H7A4B1
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27720-5
TRANSPORT ANDRÉ COUTURE & FRÈRES 
INC.
755, rue Fisk
St-Paul d'Abbotsford (Québec)
(Rouville)
JOE 1 AO
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du charbon, 
Groupe 26: Matériel d'usage militaire, Groupe 32: 
Meubles et autres biens usagés. Groupe 34: Ex­

plosifs, Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27726-2 
JOHN GEQRGOUSIS & JOHN DRAKOPOULOS 
(EN SOCIÉTÉ)
(Transport Contact Enr.)
7834, Durocher. #2 
Montréal (Québec)
H3N 2A4 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportes:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés. 
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés.
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No: M-93-27733-8 
LE CLAN PANNETON (1993) INC.
2660, rue Mullins 
Montréal (Québec)
H3K 1P4
Proc : Paquette. Perreault, Trudeau & Associé 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés, 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés.
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale.

No. Q-93-13181-0
3092-2215 QUEBEC INC 
(Les Routiers S.A.M. Enr.)
1012 Du Rocher C.P. 302 
Normandin QC 
GOW2EO 
PERMIS LOCAL 
Transport Général Public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale

No Q-93-13193-5
LES ENTREPRISES J.P.G. BERGERON INC.
53, Principale 
St-Narcisse QC 
G0X 2Y0
Proc: Me Pierre Beaudet 
PERMIS LOCAL 
Transport Général Public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usagés. 
Groupe 35: Marchandises générales.
Territoires demandés
Toutes les municipalités régionales de comté, les 
territoires et les communautés urbaines et régio­
nale

CAMIONNAGE LOCAL,
INTRA ET EXTRA-PROVINCIAL 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d’opposition ou d'intervention:
30 jours du présent avis

Ces avis sont donnés en vertu de la partie II et de 
la partie III de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers (S.C. 1987, C. 35) et de la Loi sur le ca­
mionnage (L.R.Q..C. C-5.1).

No: Q-93-12402-1
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉ­
BEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K 2E1 
Et intimée:
2646-8694 QUÉBEC INC.
3860, Victoria 
Lachine
(Québec) H8T1K1
RÉVOCATION DES LICENCES DE LA PARTIE 
INTIMEE PORTANT LES NUMEROS 7-M- 
313427-005A ET 7-M-313427-006A ACCOR­
DANT UN SERVICE EN SOUS-TRAITANCE 
POUR LE COMPTE DE TRANSPORT J. JAL- 
BERT INC. (Q-306326). UNE AUDIENCE SERA 
TENUE LE 15 SEPTEMBRE 1993 - 10:00 
HEURES À QUÉBEC - DIVISION NO 1

No: Q-93-12429-4
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉ­
BEC
5500, boulevard des Galenes 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Et intimée:
VINCENT PAGEAU 
775, rue Principale, app. 1 
St-Etienne 
(Québec) G0S 2L0
RÉVOCATION DES LICENCES, DE LA PARTIE 
INTIMÉE PORTANT LES NUMÉROS 6-Q- 
306111-003A ET 6-Q-306111-004A ACCOR­
DANT UN SERVICE EN SOUS-TRAITANCE 
POUR LE COMPTE DE TRANSPORT J. JAL- 
BERT INC (Q-306326) UNE AUDIENCE SERA 
TENUE L,E 15 SEPTEMBRE 1993 - 10:00 
HEURES À QUEBEC - DIVISION NO 1.

No: Q-93-13205-7
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉ­
BEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Et intimée
TRANSPORT ALAIN FONTAINE INC.
2110, Laroche 
Québec
(Québec) G1P 2S7
RÉVOCATION DU PERMIS DE LA PARTIE INTI­
MÉE PORTANT LE NUMÉRO 4-Q-304332-002A 
POUR ASSURANCE NON CONFORME ET 
POUR NON-EXPLOITATION. UNE AUDIENCE 
SERA TENUE LE 15 SEPTEMBRE 1993 - 
10:00 HEURES À QUÉBEC - DIVISION NO 1.

No: Q-93-13209-9
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUE­
BEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Et intimée:
WELLMAN G. VANCE 
a/s Roméo Hurtubise
48, des Outardes 
Beaupré
(Québec) G0A 1E0
REVOCATION DE LA LICENCE DE LA PARTIE 
INTIMEE PORTANT LE NUMERO 9-Q-305482- 
001A POUR ASSURANCE NON CONFORME. 
UNE AUDIENCE SERA TENUE LE 15 SEP­
TEMBRE 1993 - 10:00 HEURES À QUÉBEC - 
DIVISION NO 1

No: Q-93-13210-7
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUE­
BEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec
(Québec) G2K2E1 
Èt inlimée:
2856-0019 QUÉBEC INC.
63, boul. Gagné 
Sacré-Cœur 
(Québec) GOT 1Y0
RÉVOCATION DU PERMIS DE LA PARTIE INTI­
MEE PORTANT LE NUMERO 9-Q-307132-003A 
POUR NON-EXPLOITATION ET POUR NON-IM­
MATRICULATION UNE AUDIENCE SERA TE­
NUE LE 15 SEPTEMBRE 1993 - 10:00 
HEURES À QUEBEC - DIVISION NO 1.

AVIS DIVERS ET 
INFORMATION GÉNÉRALE

ERRATUM
Dans le journal Le Devoir du 7 Août 1993 à la ré­
férence 93-27299-0 on aurait dù lire:
Et demandeur-cédants:
Beaudoin, Germain

Les heures officielles d ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont : 8h30 à 
12hOO el de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

L'administratrice 
Lise Villeneuve

Québec Cl Cl 
Cl Cl

Ni
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Outremont

Avis public
AVIS PUBLIC est par les 
présentes donné par le 
soussigné, greffier de la Ville 
d'Outremont, Qué.:

1. lors de sa séance réguliè­
re du 16 août 1993, le 
conseil de la susdite Ville 
a adopté le projet de 
règlement numéro 1177-8 
modifiant le Règlement de 
zonage numéro 1177;

2 ce projet de règlement a 
pour objet d'exiger des 
propriétaires ou occupants 
d'immeubles qu'ils don­
nent un avis préalable de 
14 jours au propriétaires 
ou occupants des 

• immeubles voisins dans le 
cas d'exécution de travaux 
d'excavation de roc;

3. conformément à l'article 
130.3 de la Loi sur l'amé­
nagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1), une 
assemblée publique de 
consultation présidée par 
le maire, sera tenue sur 
ledit projet de règlement le 
mardi 7 septembre 1993 à 
19h30 à la salle des déli­
bérations du conseil située 
au 530 de l’avenue 
Davaar à Outremont;

4. au cours de cette assem­
blée, Je conseil expliquera 
le projet de règlement et 
entendra les personnes et 
les organismes qui dési­
rent s'exprimer sur ce pro­
jet de règlement;

5. toute personne intéressée 
peut consulter ledit projet 
de règlement au bureau 
du soussigné situé au 543 
du chemin de la Côte- 
Sainte-Catherine du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 16h30 et le ven­
dredi de 8h30 à 13h.

Donné à Outremont, ce 
vingt-et-unième jour du mois 
d'août mil neuf cent quatre- 
vingt-treize.

Le greffier de la Ville,
Mario Gerbeau

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR du 
Québec, Chambre civile, NO: 505-02- 
000629-935. Louise Dufresne, Partie 
demanderesse, -vs-, Robert Rousseau. 
Partie défenderesse. Le 2ième jour de 
septembre, à 10h30 am, au 1369, rue 
Langevin, Saint-Hubert, district de 
Longueuil, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de: Robert 
Rousseau, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 répondeur téléphonique

Outremont

Avis public
AVIS PUBLIC est par les 
présentes donné par le 
soussigné, greffier de la Ville 
d'Outremont, Qué.:

1. lors de sa séance réguliè­
re du 16 août 1993, le 
conseil de la susdite Ville 
a adopté le projet de 
règlement numéro 1178-1 
modifiant le Règlement de 
construction numéro 1178;

2. ce projet de règlement a 
pour objet de permettre, 
dans certains cas, l'utilisa­
tion de matériaux combus­
tibles à l’arrière des bâti­
ments;

3. conformément à l'article 
130.3 de la Loi sur l'amé­
nagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1), une 
assemblée publique de 
consultation présidée par 
le maire, sera tenue sur 
ledit projet de règlement le 
mardi 7 septembre 1993 à 
19h30 à la salle des déli­
bérations du conseil située 
au 530 de l'avenue 
Davaar à Outremont;

4. au cours de cette assem­
blée, le conseil expliquera 
le projet de règlement et 
entendra les personnes et 
les organismes qui dési­
rent s’exprimer sur ce pro­
jet de règlement;

5. toute personne intéressée 
peut consulter ledit projet 
de règlement au bureau 
du soussigné situé au 543 
du chemin de la Côte- 
Sainte-Catherine du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h et 
de I3h à 16h30 et le ven­
dredi de 8h30 à 13h.

Donné à Outremont, ce 
vingt-et-unième jour du mois 
d’août mil neuf cent quatre- 
vingt-treize.

Le greffier de la Ville,
Mario Gerbeau

r LONGUEUIL
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE IMMOBILIÈRE 

-, ; Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueuil
Nos: 505-05-015219-908 

505-18-000056-937

COMPAGNIE TRUST NATIONAL 1000 avenue McGill 
College, Montréal, district de Montréal, partie 

, demanderesse, contre MICHEL PILON 131 rue des Frênes, 
Ste-Julie, district de Longueuil, province de Québec, partie 

‘ défenderesse et LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE VERCHÈRES, mis-en-cause.

‘ ; -Un emplacement ayant front sur la rue des Frênes en la 
' 1 ville de Sainte-Julie, Province de Québec, connu et désigné 

comme étant le lot numéro NEUF CENT DIX-SEPT de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro SIX CENT 
SEPT (607-917) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Sainte-Julie, division d'enregistrement de 
Verchères.

Avec toutes les bâtisses dessus érigées et plus 
spécialement celles portant le numéro civique 131 rue des 
Frênes, Sainte-Julie, circonstances et dépendances».

La mise à prix est fixée à 33 582,50 S, soit 25% de 
I l'évaluation de l’immeuble portée au rôle d'évaluation 

municipale de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 

'1 l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
(adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division 
de Verchères, 461 boul. St-Joseph, no 92, Sainte-Julie, 
province de Québec, le CINQUIÈME jour d'Octobre 1993 à 
QUATORZE heures

, Le shérif adjoint
YVAN ALLY

Bureau du shérif 
Cour Supérieure
Longueuil, le 29 juillet 1993

MOIS CROISÉS
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3
, 4

5

6
7

8

9
10

11

12

HORIZONTALEMENT
1- Petit groupe poli­

tique
2- Poirier. — Mal 

d'oreille.
3- Violon.
4- D’une pâleur mala­

dive. — Blesser.
’ 5- Bernache. — Gaz.

6- Notre-Seigneur. — 
Iridium. — Pogrom.

7- Alerté.—Aigre.
I 8- Strontium. — Pal­

mier.
9- Relatif au diamètre 

— Calcium.
10- Pupitre pour la pré­

dication. — Prince 
troyen.

11- Moquerie. — Vallée 
entaillée dans la 
voûte anticlinale 
d'un pli jurassien.

12- Épuiser.

VERTICALEMENT
1- Délayons le plâtre 

— Femme.
2- Rigolerais. — Zone 

du globe
» 3- Partie d'un projecti­

le. — Labourable.

4- Vase. — Quatre. — 
Sujet pensant (Phi­
los.).

5- Pivert. — Buffet de 
salle à manger.

6- Poète allemand 
(1885-1970). —Sur­
mulot. — Préfixe.

7- Analphabète.
8- Simultanéité de 

deux faits.
9- Do. — Période. — 

Partie de (intestin.
10- Porteuse — Trou­

blé.
11 - Lien grammatical. — 

Il habite Ankara. — 
Béryllium.

12- Osselet de (oreille. 
— Aigre.

Solution d’hier

lus; as

G.E ; 1 micro-onde; 1 radio Philips; 1 
aspirateur Électrolux; 1 sac de golf & 
bâtons, f télécouleur Sears; t caméra 
35mm Olympus; 1 ordinateur marque 
Commodore modèle PCt0-11, clavier, 
moniteur, périphériques, disquettes 
variées: 1 dactylo IBM; 1 machine à 
coudre; 4 étagères variées; t lauteuil 
pivotant; 1 appareil d’exercices; et acc. 
etc. Conditions ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Information 
MARC BOISSEAU, huissier, (514)257- 
3000, Fqx 257-3003. BOISSEAU & 
ASSOCIÉS, Huissier, 5199, Sherbrooke 
Est, 42760, Montréal, Québec. H1T 
3X1.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL. COUR du 
Québec, Chambre civile, N0: 505-02- 
002510-935. Louise Dulresne, Partie 
demanderesse, -vs-, Robert Rousseau, 
Partie défenderesse, Le 2ième jour de 
septembre, à 10h30 a.m„ au 1369, rue 
Langevin, Saint-Hubert, district de 
Longueuil. seront vendus par autonté de 
Justice, tes biens et effets de: Robert 
Rousseau, saisis en cette cause, 
consistant en; 1 8.B.Q. propane noie 1 
lot d'outils vahés; 4 paires de ski de fond 
variées; 1 taille haie électrique; 1 
machette avec étui; 1 radio Candle; t 
téléviseur Toshiba; 1 téléphone beige; 2 
lampes variées; 1 bureau de bois brun et 
crédence; 1 bureau blanc avec classeur 
sur roues; et accs. etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT el/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MARC BOISSEAU, 
huissier, (514)257-3000, Fax 257-3003, 
BOISSEAU 5 ASSOCIÉS, Huissiers. 
5199, Sherbrooke Est. #2760, Montréal, 
Québec. H1T3X1.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL. COUR OU 
QUÉBEC, NO. 500-02-007137-933 
COMPLEXE LE BARON INC., Partie 
demanderesse, -vs- GINO PERNA ET 
ENTRETIEN MONOO INC , Partie 
défenderesse, -et- LVNE ST-DENIS, 
Gardien Judiciaire. Le 2 septembre 
1993 à 10h30, au 6020 Jean-Talon est, 
app. 460. St-Léonard. district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de: GINO 
PERNA ET ENTRETIEN MONOO INC . 
saisis en cette cause, consistant en 1 
répondeur téléphonique de marque AT 
& T; 1 téléphone Meridian de Northern 
Telecom; 1 dactylo Canon S-16; 1 
lampe de couleur noire pour bureau et 
autres. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: PIETRO MACERA, 
huissier, 514-848-0979, Fax: 848-7061. 
MACERA & ASSOCIES HUISSIERS. 
31, rue St-Jacques Ouest, RC, 
Montréal, Québec. H2Y1K9.

AVIS DE REQUETE POUR 
PERMISSION

D'ABANDONNER LA CHARTE 
AVIS est, par les présentes, donné 
que la compagnie "2744-5006 
QUÉBEC INC ", demandera à 

(inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa 
dissolution.
Montréal, le 18 août 1993.

Le président, 
DAVID SIEGAL

ACADIAN CONSTRUCTION LTD. 
PRENEZ AVIS que ACADIAN 
CONSTRUCTION LTD. adressera à 
(Assemblée Nationale du Québec à 
sa présente ou à sa prochaine 
session, pour obtenir (adoption d'un 
projet de Loi d'intérêt privé autorisant 
la présentation d'une demande de 
reprise d'existance de la compagnie 
ACADIAN CONSTRUCTION LTD, en 
vertu de (article 11 de la Loi 
concernant les renseignements sur 
les compagnies (L.B.Q. chapitre R- 
22).

Toute personne qui a des motifs 
d'intervenir sur le projet de Loi doit en 
informer le directeur de la législation. 
Montréal, le 2 août 1993

CARTWRIGHT & GOSSACK, 
Avocats.

DEMANDE DE CHANGEMENT DE 
NOM

Joana NAAYEM
Prenez avis que Jony Mona 
NAAYEM, domicilié à 51, avenue Mc 
Culloch, Outremont, H2V 3L6, 
s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en 
celui de Jony Mona Joana NAAYEM. 
Ce changement affectera aussi ses 
filles Christel HADDAD et Pia 
HADDAD.
Montréal, le 11 août 1993 
Paul Asselin,
Avocat.

Outremont

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES 
SUR LA LISTE REFERENDAIRE DE LA ZONE PB-9, LAQUELLE PEUT ÊTRE 
DECRIJE COMME SUIT EN PLUS D'ÊTRE ILLUSTRÉE SUR LE CROQUIS 
DONNE CI-APRES:
zone PB-9: bornée au Nord par le parc St-Viateur; à (Est par (avenue Ducharme; 
au sud par (avenue St-Viateur; et à (Ouest par (avenue Bloomfield.
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AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la Ville
d'Outremont QUE:
1. lors de sa séance régulière tenue le 2 août 1993, le conseil a adopté le 

règlement numéro 1177-6 intitulé "Règlement modifiant le Règlement de zonage 
numéro 1177 aux fins d'autoriser dans la zone PB-9 (usage municipal public»;

2. (objet de ce règlement consiste à modifier la grille des usages et des normes 
jointe au règlement de zonage 1177 de façon à permettre (usage "municipal 
public» dans la zone PB-9 du plan de zonage;

3. les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire de la zone PB-9 de la Ville peuvent demander que ce règlement 
fasse (objet d'un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité 
et en apposant leur signature dans un registre tenu à cette fin;

4. ce registre sera accessible sans interruption de 9h à 19h le lundi 30 août 1993 à 
la salle des délibérations du conseil située au 530 de (avenue Davaar à 
Outremont;

5. le nombre de signatures requis pour qu'un scrutin soit tenu est de 15. Si ce 
nombre n’est pas atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes 
habiles à voter;

6. les résultats de la procédure d'enregistrement seront annoncés le 30 août 1993 à 
19h15 dans la salle des délibérations du conseil située au 530 de (avenue 
Davaar à Outremont;

7. le règlement peut être consulté au bureau du soussigné situé au 543 du chemin 
de la Côte-Sainte-Catherine à Outremont du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 13h.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER
Les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite 
sur la liste référendaire de la zone susmentionnée sont les suivantes:

a) est une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 
référendaire de la Ville, toute personne qui, à la date d'adoption du 
règlement, soit le 2 août 1993, n’est frappée d’aucune incapacité de voter et 
remplit une des trois conditions suivantes: est domiciliée dans la ville, est 
propriétaire d'un immeuble situé dans la ville au sens de la Loi sur la fiscalité 
municipale ou est occupante d’un lieu d'affaires situé dans la ville au sens de 
la même loi.
Une personne physique doit également, le 2 août 1993 et au moment de 
voter, être majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni 
frappée d'une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités;

b) une personne morale qui est habile à voter exerce ses droits par (entremise 
de (un de ses membres ou administrateurs ou employés qu'elle désigne à 
cette fin par résolution.
La personne désignée doit, le 2 août 1993 et au moment de voter, être 
majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni frappée 
d’une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités;

c) dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires indivis ou d'un 
lieu d’affaires occupé par des cooccupants, seul le copropriétaire ou le 
cooccupant désigné à cette fin a le droit d’être inscrit sur la liste référendaire 
de la Ville et de voter sur le règlement, à titre de propriétaire de (immeuble ou 
d’occupant du lieu d’affaires, et d'enregistrer au même titre une demande de 
scrutin référendaire lors de la procédure d'enregistrement.
Les copropriétaires ou cooccupants qui ont des personnes habiles à voter 
dans la ville désignent parmi eux, au moyen d'une procuration signée par la 
majorité d'entre eux, une personne n’ayant pas déjà le droit d’être inscrite 
prioritairement sur la liste référendaire de la Ville et de voter sur le règlement, 
à titre de personne domiciliée, ou à titre de propriétaire unique d’un 
immeuble, ou à titre d’occupante unique d'un lieu d'affaires;

d) les personnes morales, copropriétaires et cooccupantes qui désirent effectuer 
une première désignation ou remplacer celle qui existe, doivent transmettre la 
procuration ou la résolution de désignation au soussigné, greffier de la Ville 
d’Outremont, au 543, chemin de la Côte Sainte-Catherine (Québec) H2V 
4R2. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle n’est 
pas remplacée.

Donné à Outremont, ce vingt-et-unième jour du mois d'août mil neuf cent quatre- 
vingt-treize.
Le greffier de la Ville 
Mario Gerbeau

DEMANDE DE CHANGEMENT DE 
NOM

PRENEZ AVIS que M. Légitime 
Abellard résidant et domicilié au 785, 
rue Georges Vanier, à Montréal, 
province de Québec, s'adressera au 
Ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Kim Légitime 
Abellard.

Montréal, ce 17 août 1993. 
FERLAND, 0UELLET, 

PROULX S BÉLANGER, 
Procureurs du requérant.

CAMAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-009081-934

COUR SUPÉRIEURE
LA COMPAGNIE DE 
CAUTIONNEMENT ALTA,

Demanderesse
C.

DENIS POIRIER,
Défendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Denis Poirier, 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1, Notre-Dame Est, à 
Montréal, salle 1.100, dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe, à (intention de 
Denis Poirier.
Lieu: MONTRÉAL
Date: 19 août 1993
Me Yvan Houle. RÉALPLOURDE.

Mes McMaster Meignen,
630 René Lévesque ouest,
Montréal, Québec.
Tél.: 879-1212.

Outremont

Avis public
AVIS PUBLIC est par les 
présentes donné par le 
soussigné, greffier de la Ville 
d'Outremont, que lors de sa 
séance spéciale du 16 août 
1993, le conseil a adopté le 
règlement numéro:

1076-4 ayant pour 
objet de modifier le 
Règlement numéro 
1076 ayant institué un 
•■Code du logement» à 
Outremont afin d'obli­
ger les propriétaires 
d’immeuble résiden­
tiels à munir les portes 
extérieures de l’im­
meuble et de chacun 
de ses logements d'un 
dispositif de verrouilla­
ge.

Toute personne intéressée 
peut consulter ledit règle­
ment au bureau du soussi­
gné situé au 543 du chemin 
de la Côte-Sainte-Catherine 
du lundi au jeudi de 8h30 à 
12h et de 13h à 16h30 et le 
vendredi de 8h30 à 13h.

Donné à Outremont, ce 
vingt-et-unième jour du mois 
d'août mil neuf cent quatre- 
vingt-treize.

Le greffier de la Ville,
Mario Gerbeau

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 500-11-000893-939 
No Surintendant: 41-131783

COUR SUPÉRIEURE 
(en matière de faillite)

Arm l ’affaire de lafaillilt de:
UES ÉBÉNISTERIES ALAIN 
JACQUES INC,, corporation 
légalement constituée ayant en son 
siège social et principale place 
d’affaires au 4025, houl. Lite, ST- 
VINCENT DE PAUL (Québec) 
H7EI A3

DÉBITRICE 

Avis est, par les présentes, donné 
que LES ÉBÉNISTERIES 
ALAIN JACQUES INC, du 4025, 
boul. Lite, ST-VINCENT DE 
PAUL (Québec) a fait cession de 
ses biens le 17e jour d'août 1993 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 7e jour de 
septembre 1993 à 10:30 heures à 
la Direction des Faillites, 5, Place 
Ville-Marie, 8e Étage, Pièce 800, 
MONTRÉAL (Québec).

Daté de Québec, ce 19e jour 
d'août 1993
JEAN-GERMAIN HU0T& 
ASSOCIÉS INC, SYNDIC 
aux biens de Les Ébenislenes Alain 
Jacques Inc..

m
Jean-Germain Huot

Sassüdds 
39. rue Dalhousie 

Québec (Québec) GIKKR8 
Télécopieur : (418)694-2134 
Téléphone: (418)694-2212

EQ32S
Jean Fortin 

& Associés Inc.
Syndic de faillite - 
Agent gestionnaire

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans (affaire de la faillite de

LUC AUGER, jour­
nalier, domicilié et 
résidant au 2276, boul. 
Perrot à Notre-Dame-de- 
L'ile-Perrot (Québec) 

J0P1K0.

AVIS est donné que UC 
AUGER a tait cession de 

ses biens le 16 août 1993 

et la première assemblée 
des créanciers sera tenue 

le 7 septembre 1993 à 
11 hOOau bureau du syndic 
au 50 Place Crômazie 
ouest, suite 1105, à 
Montréal.

Montréal, ce 19 août 
1993.

JEAN FORTIN ET 
ASSOCIÉS SYNDICS INC.

50, Place Crénu/ic ouest, 
suite 1105 

Montréal (Québec) 
H2P 2W9

Tél. : (514) 382-3260

laval» ()rummnndvillc*longuruil 
MonlréaWSl Hya(inlhe»St-Jran

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-018624-937

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT:

LE PROTONOTAIRE ADJOINT, 
CANADA MARITIME LIMITED

Partie demanderesse 
C.

LES HÉRITIERS DE FEU DENIS 
SAVARD

et
G.R.C. TRANSPORT INC, 

et
ALUMINERIE ALOUETTE INC. 

et
SNC-LAVALIN INC.

et
BECHTEL CANADA INC.

Partie défenderesses
ASSIGNATION

ORDRE est donné à G.R.C 
TRANSPORT INC de comparaître au 
greffe de cette Cour situé au PALAIS 
DE JUSTICE DE MONTRÉAL, au 1, 
Notre-Dame est à Montréal, salle 
1.100. dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation, décl. 
& avis a été remise au greffe, à 
l’intention de G.R.C TRANSPORT 
INC.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 19 août 1993

RÉAL PLOURDE. 
Mes McMaster Meignen,
630 René Lévesque ouest,
Montréal, Québec.
H3B4H7,
RDC/43300-69.
Tel.: 879-1212.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-010357-935

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
LONDON LIFE,
COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE, 

Partie demanderesse 
C.

MUNIR GUNDOG,
-et-

CHRISTIANE DOMPIERRE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Munir Gundog 
et à Christiane Dompierre, de 
comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 1. rue Notre-Dame est, à 
Montréal, Québec, salle 1.100, dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
LE DEVOIR.

AVIS AUX CRÉANCIERS
AVIS est par les présentes 
donné que EN VILLE 
PUBLICATIONS INC., ayant 
sa place d'affaires au 4984 
Place de la Savane, de la ville 
de Montréal, province de 
Québec, ayant déposé un avis 
d'intention de déposer une 
proposition le 14ième jour de 
juillet 1993. Vu le défaut de 
soumettre une proposition 
dans les délais prescrits, le 4 
aoûl 1993, la compagnie est 
réputée avoir lait une cession 
le 14 juillet 1993. La première 
assemblée sera tenue le 
30ième jour d'août 1993 à 
10:30 heures au Bureau du 
Séquestre Officiel, 5 Place 
Ville-Marie, 8ième étage, 
Pièce 800, Montréal, Québec, 
et que pour avoir le droit de 
voter, les créanciers doivent 
produire entre les mains du 
syndic avant (assemblée, les 
preuves de réclamation et si 
nécessaire, les procurations.

FRIEDMAN4FRIEDMAN INC. 
5075, rus de Sorel 
Montréal, Québec H4P1G6 
Tél.: (514) 731-3191 
Fax: (514) 731-0250

Une copie du bref d'assignation, de la 
déclaration et de l'avis selon article 
119.1 C.P.C. a été remise au greffe, 
à (intention de chacun des 
détendeurs, Munir Gundog et 
Christiane Dompierre.
Lieu: Montréal, Québec 
Date: Le I8 août 1993

RÉAL PLOURDE.

AVIS EST DONNE que Mme 
Georgette Mongeon, domiciliée au 
1940 Duffcourt, app. 212, à Lachine, 
Qc, H8S1C9, es-qualité de tutrice de 
M. Roger Mongeon, domicilié au 11 
Faubert à Mercier, Qc, J6R 1E2 et 
résidant actuellement au Centre 
Hospitalier de Lachine, Qc, nommé 
par jugement de la Cour Supérieure, 
district de Beauhamois, rendu le 21 
octobre 1992, (dossier: 760-14- 
000183-921) et autorisée par 
jugement de ladite Cour rendu le 22 
avril 1993, a accepté sous bénéfice 
d'inventaire aux termes d'un acte 
reçu devant Me Olivier Brunet, 
notaire, exerçant au 177 St-Joseph à 
Ste-Martine, Qc, JOS 1V0, tél: 514- 
427-2364, le 16 juillet 1993, dont 
copie a été déposée au bureau de la 
division d'enregistrement de 
Châteauguay le 16 juillet 1993 sous 
le numéro 258942, la succession de 
Mme Thérèse Tisseur, épouse de M. 
Roger Mongeon, en son vivant 
ménagère et domiciliée au 11 rue 
Faubert à Mercier, Qc, J6R 1E2, 
décédée le 9 mars 1992, sans laisser 
de testament.
Un inventaire des biens de la défunte 
a été lait devant Me Olivier Brunet, 
notaire, le 24 novembre 1992.
Après 2 mois du présent avis, Mme 
Georgette Mongeon, es-qualité, 
paiera les créanciers à mesure qu'ils 
se présentent.
Donné à Ste-Martine, ce 16 août 
1993.

Me Olivier Brunet, notaire et 
procureur.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-212766-939

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
JOSE ANDRES ROJAS 
VILLANUEVA

Partie demanderesse 
c.

LUCY MALCAJURADO
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LUCY MALCA 
JURADO de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 Notre-Dame E„ 
Montréal, Québec, salle 1.100, dans

CANADA
PROVINCE 0E QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
(En matière de (aillitej

Dans l'affaire de 
ta faillite de:

CLAUDE LETOURNEAU, 
domicilié au 100, rue Hall, app. 
804, en la cité de (île des 
Soeurs, Québec, H3E 1P3. 
N.A.S. : 227-513-835 

No. Cour: 500-11-000879-938 
No. Surintendant : 41-131528 
No. Syndic : 10236
Cale de la cession de biens :

Le 13 août 1993 
Date et heure de la première 
assemblée des créanciers:

Le 3 septembre 1993 
9:30 am.

Endroit:
5, Place Ville Marie 
Suite 800,8e étage 
Montréal, Québec

GÉRALDROBITAILLE 
ET ASSOCIÉS LTËE, syndic 

500, Sherbrooke ouest 
Bureau 950 

Montréal (Québec) 
H3A 3C6

(TI53A

les TRENTE (30) jours de la date de
la publication du présent avis dans le

journal LE DEVOIR
Une copie du conforme de la
présente déclaration a été remise au
greffe à (intention de LUCY MALCA

JURADO.
Lieu: MONTRÉAL 

Date: 19 août 1993
RÉAL PLOURDE

RECTIFICATIF
AVIS est donné, conformément à 
l'Article 1571(d) du Code Civil du Bas 
Canada, que G.F. AIKINS INC. par 
"Cession Générale de Créances aux 
Livres - Québec" exécuté le 15 juillet 
1993 et enregistré à Montréal sous le 
numéro 4629370, a cédé et 
transporté toutes dettes, comptes à 
recevoir, demandes et "choses in 
action, présents ou futurs, à 
BANQUE DE BOSTON DU 

CANADA.

TRANSPORT GÉNÉRAL DE 

CRÉANCES

AVIS est par les présentes donné, 
conformément à (article 1571-D du 
Code civil de la province de Québec, 

que la compagnie 2440-3305 
QUÉBEC INC., faisant affaires sous 
la raison sociale "MARCHE 

VINCENT ENR." et ayant sa place 
d'affaires au 7620. rue Principale, à 
Chertsey, district de Joliette, Qc. J0K 

3K0, a transporté, à titre de garantie, 
toutes ses créances et comptes de 
livres actuels et futurs à la CAISSE 

POPULAIRE DESJARDINS DE 
CHERTSEY, au 333 avenue de 
l'Amitié, Chertsey, district de Joliette, 
Qc. JOK 3K0, par acte portant la date 
du 23 septembre 1991 et enregistré 
au bureau de la division 
d'enregistrement de Montcalm, le I0 
octobre 1991. sous le numéro 

268393.
Daté à Joliette, ce I9 août 1993.

Me Pierre Perrault, 
Procureur de la CAISSE 

POPULAIRE 
DESJARDINS DE CHERTSEY-

Prenez Avis Que MONSIEUR 
STAVROS GEORGE LIMNOS, 
DOMICILE A: 4055, boulevard St- 
Jean, #609, DOLLARD-DES- 
ORMEAUX, QUÉBEC, s'adressera 

au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de STAVROS 
GEORGARAS.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 
MARIE-CLAIRE GIRARD, jour­
naliste, domiciliée au 1699. rue 
Rachel, app. 6, Montréal, Québec 
H2J2K6

FAILLIE

Avis est par les présentes donné 
que MARIE-CLAIRE GIRARD a dé­
posé une cession le 11 août 1993 et 
que la première assemblée des 
créanciers serg tenue le 1er sep­
tembre 1993 à 16 h 30, au bureau 
du syndic. 600, rue de La Gauche- 
tière ouest, bureau 1900 à Montréal, 
dans la province de Québec

DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 12ième jour d'août 1993.

RAYMOND, CHABOT, 
FAFARD, GAGNON INC.
Syndic
LYNDA LALANDE 
Responsable de l'actif

Tour de la Banque Nationale 
600, de La Gauchetière ouest, 
Bureau 1900
Montréal, Québec H3B 4L8 
Tél : (514)879-1385

LA MÉTÉO
Prévision à long terme pour Montréal
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Situation générale
Belle fin de semaine en perspective. 
Le retour au beau temps est déjà 
bien amorcé sur (Abitibi alors que la 
crête de haute pression qui 
dominera le temps sur le Québec au 
cours des prochains jours y fait déjà 
sentir sa présence.
Le dégagement se poursuivra en 
matinée et on prévoit du soleil 
presque partout pour aujourd'hui et 
demain
Les nuages sur l’oxtrômo-ost 
prendront cependant un pou plus de 
temps ê partir.
Malgré la présence du soleil les 
températures resteront quand même 
un peu sous les normales.

Réglons
Abltihl. Témlscamlngue: ensoleillé 
avec passages nuageux. Max prés 
de 18
Demain: ensoleillé avec passagos 
nuageux. Min de 6 à 8 Max. prés 
de 21

Réservoirs Cabonga et Gouln, 
Ponttac. Gatineau et Lièvre, 
Laureetldos: ensoleillé avec 
passages nuageux Max. prés do 19. 
Vents de I5â30 km/h.
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min. prés de 5. Max, près 
de 21

Ottawa. Huit, Cornwall, Montréal, 
Trois-Rivières, Orummondville:
ensoleillé avec passages nuageux 
Max. près de 21. Vents de 15 à 30 
km/h
Demain ensoleillé avec passagos 
nuageux. Min. près de 10. Max prés 
de 22

Estrle, Beauce: ensoleillé avec 
passages nuageux. Max près de 20. 
Vents de 20 â 40 km/h.
Demain: ensoleillée avec passages 
nuageux. Min. près de 5 en Eslrie et 
près de 8 en Beauce. Max. près de 
21.

Québec, Charlevoix, Rlvlère-du- 
Loup: ensoleillé avec passages 
nuageux. Max. près do 19 Vents de 
20 â 40 km/h.
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min près de 8 Max. près 
de 20

Saguenay, Lac-Salnt-Jean, La 
Tuque, réserve launlque des 
Laurentldes: ensoleillé avec 
passagos nuageux. Max. près de 18. 
Vents du nord-ouest de 30 à 50 
km/h.
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Min près de 6 Max près 
do 20

Rlmouskl, Matapédla, Sainte-Anne 
dos monts, parc do ta Gaspésle:
ciel variablo avec 30 pour cent de

Environnement Canada

probabilité d'averses. Max. près do 
18 Vents do 30 à 60 km/h.
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux. Min. prés de 10. Max. près 
de 17

Gaspé, parc Forlllon: nuageux avec 
éclaircies et 30 pout cent do 
probabilité d'averses en matinée. 
Dégagement en après-midi Max. 
près de 18. Vents du nord-ouest do 
30 à 60 km/h.
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux. Min. près de 8. Max. prés 
de 18

Bale-Comeau, Supt-lles: ensoleillé 
avec passages nuageux Max. prés 
de 17, Vens du nord-ouest de 30 à 
50 km/h
Demain ensoleillé avec passages 
nuageux Min près do 8 Max près 
de 17

Basse Côte-Nord, Anticosti:
nuageux avec 40 pour cent do 
probabilité d'averses ou d'oragos. 
Max piès de 18. Vents du nord 
ouest de 30 à 50 km/h 
Demain: dégagement en matinée 
Mm près de 10 Max près do 1 /

V Lever..........6h02
ryC Couchor...... 19h51
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PERSPECTIVES

Les choix 
de Boris

Deux ans après le putsch manqué, le président russe 
Boris Eltsine a officiellement demandé hier au Parlement 
de consentir à des élections législatives anticipées. Ije 
chef de l’Etat réclame un scrutin dès cet automne, mais 
le président du Parlement, Rouslan Khasboulatov, y est 
fermement opposé. On se demande toujours quels 
moyens exactement M. Eltsine entend mettre en oeuvre 
pour faire sortir le pays de l’impasse constitutionnelle, 
tandis que les accusations de corruption tous azimuts 
rendent les Russes particulièrement cyniques.

JAN KRAUZE 
LE MONDE

Moscou •— Un nouveau discours de combat, mais un 
plan d’action qui, reste bien vague. Deux ans après 
la tentative de coup d’Etat «réactionnaire» d’août 1991, et 

tandis que les putschistes d’hier, toujours dans l’attente 
d’un hypothétique procès, coulent des jours tranquilles, 
Boris Eltsine a réaffirmé sa détermination à en finir avec 
ses ennemis d’aujourd’hui: le Parlement, cette «Maison 
blanche» devant laquelle «les citoyens de la Russie ont 
défendu il y a deux ans la démocratie», mais qui est de­
venue «le rempart des forces de la revanche».

M. Eltsine aime faire coïncider ses conférences de 
presse avec les anniversaires de ses jours de gloire. A|> 
plaudissements, questions de connivence de journalistes 
dont certains ont été décorés la veille: il reste quelque 
chose, les fleurs en moins, de l’atmosphère de fête mili­
tante du premier anniversaire du putsch. Mais, à présent 
que le doute s’est répandu sur la capacité du président 
russe à résoudre l’interminable crise du pouvoir, à pré­
sent que ses ennemis ricanent, que ses amis, parfois, 
soupirent et que certains diplomates évoquent cruelle­
ment la «brejnévisation» de Boris Eltsine, on voudrait 
tout de même savoir ce que le président compte faire.

Iras paroles sont claires. Iras agissements du Parle­
ment sont désormais dirigés «contre le peuple», ils me­
nacent «la sécurité de la Russie» et attirent «la honte sui­
te pays».

Le président est donc confronté à «un choix»: ou bien 
«réaliser la volonté du peuple (exprimée, explique M. 
Eltsine, lors du référendum du 25 avril), qui s’est pronon­
cé pour la .poursuite des réformes», ou bien «l’ignorer et 
détruire l’Etat russe».

Posée en ces termes, la question appelle une réponse 
univoque, mais quand on insiste pour en savoir plus, M. 
Eltsine explique seulement qu’il poursuit activement ses 
«consultations», notamment avec des juristes, ou encore 
qu’il a «un plan d’action», étalé sur la fin du mois d’août, 
septembre, octobre, «et peut-être la première moitié de 
novembre». M. Eltsine va demander officiellement au 
Parlement d’organiser des élections anticipées, mais «Il 
est convaincu qu’il va refuser».

On n’en saura guère plus, sinon que le président 
semble avoir perdu l’espoir de faire adopter une nouvelle 
Constitution avant les élections législatives («11 faut être 
réaliste», explique-t-il). Et aussi que, en dépit des déclara­
tions de certains de ses ministres qui affirment que le 
Parlement «a perdu toute existence de fait», M. Eltsine 
est toujours forcé de tenir compte de son existence: ainsi 
devra-t-il choisir, pour remplacer le ministre de la sécuri­
té, Viktor Barannikov, limogé en juillet, un homme «qui 
ne suscite pas l’allergie du Parlement». Tout comme il 
tiendra compte de la proposition de création d’un «gou­
vernement de coalition» avancée par le président du Par­
lement, même si «en tant qu’homme» il «ne supporte pas 
le ton» de M. Khasboulatov...

M. Routskoï, arroseur arrosé
Bref, on n’y voit pas vraiment beaucoup plus clair sur 

la manière d’obtenir ces élections (M. Eltsine reconnaît 
au passage que «sa plus grande erreur» fut de ne pas les 
organiser au lendemain de l’échec du putsch). Une seule 
chose est sûre: la première étape du plan, la fameuse 
«préparation d’artillerie dans les médias» annoncée 
quelques jours plus tôt, a commencé. Les premières 
salves ont été lancées à la veille de l’anniversaire du 
putsch, et concentrées sur le vice-président Routskoï et 
le procureur général Valentin Stepankov, deux hommes 
qui se sont placés au printemps dernier en travers de la 
route de M. Eltsine.

Au cours d’une curieuse conférence de presse, diffu­
sée deux fois par la télévision lusse, les membres d’une 
«commission d’enquête sur le crime et la corruption», 
constituée récemment par M. Eltsine, ont fait étal (sans 
les montrer), de documents selon lesquels le vice-prési­
dent Routskoï aurait apposé sa signature pour l’ouvertu­
re d’un compte en Suisse, par lequel auraient été dépo­
sées d’importantes sommes provenant apparemment des 
anciens biens du parti. Révélation encore plus «sensa­
tionnelle», le président de cette commission, Andrcï Ma­
karov, a mentionné (sans le produire) l’enregistrement 
d’une conversation téléphonique entre le procureur gé­
néral, M. .Stepankov, et un personnage désormais aussi 
célèbre que louche, Dimitri Iakoubovsky, qui réside au 
Canada et dont les amis comme les ennemis de M. Eltsi­
ne se disputent les confidences, présentées comme com­
promettantes pour les uns ou pour les autres.

Au cours de cette conversation, M. Iakoubovsky évo­
querait en termes transparents la possibilité de liquider 
le président de la commission d’enquête, M. Makarov. 
Avocat replet à la voix flûtée et membre actif de l’équipe 
présidentielle, M. Makarov serait lui-même un ancien 
agent du KGB enregistré sous le sobriquet de «Tatiana»; 
du moins si l’on en croit l’ex-ministre de la sécurité, M. 
Barannikov, lui-même mis en cause par M. Makarov...

Ira premier résultat de cette conférence de presse est 
que la justice lusse est désormais atteinte par le phéno­
mène de double pouvoir qui caractérise depuis des mois 
les autres institutions russes. In commission d’enquête 
présidentielle, affirmant ne plus faire confiance au procu­
reur général de Russie, M. Stepankov, entend en effet 
confier l’affaire au procureur de la ville de Moscou. Ira 
second résultat est que le vice-président Routskoï, qui 
avait lancé au printemps l’attaque contre l’équipe Eltsine 
au nom de la lutte contre la corruption, fail ligure d’arro­
seur arrosé — à supposer que les accusations répercu­
tées à satiété par la télévision, et bien entendu démenties 
par l’intéressé, soient exactes.

Mais, à vrai dire, l’effet le plus probable de cette vio­
lente contre-attaque médiatique est qu elle finira de 
convaincre la population russe que décidément tout est 
pourri dans les sphères du pouvoir. Au moment où la 
presse regorge d’histoires de racket, de règlement de 
comptes et d’assassinats en série, où la psychose des épi­
démies se nourrit d’une triste réalité, le second anniver­
saire de la «victoire de la démocratie» est décidément 
bien peu joyeux. L’enthousiasme fané des réformateurs 
et la colère rance des nostalgiques de l’URSS semblent 
se dissoudre dans une sorte d’indifférence et de scepti­
cisme général: à l’égard des jeux des politiciens.

LE MOPE ;

BOSNIE-HERZÉ G OVIN E

Dix jours pour réfléchir sur une carte
Les Musulmans se montrent réticents mais les Serbes et les Croates sont 

prêts à accepter le projet global soumis par les médiateurs

Belgrade (AFP) — Les négociations «au sommet» sur 
l’avenir de la Bosnie-Herzégovine ont pris fin vendre­
di après-midi à Genève par la remise aux belligérants bos­

niaques d’un projet de règlement global, comprenant un 
découpage de la Bosnie, sur lequel ils devront donner une 
décision «définitive» le 30 août à Genève.

Les efforts des médiateurs internationaux, David Owen 
(CEE) etThorvald Stoltenberg (ONU) pour amener les 
trois leaders nationaux bosniaques à s’entendre enfin sur 
le découpage des futures républiques serbe, musulmane 
et croate devant constituer une «Union» de Bosnie-Herzé­
govine ont abouti à une formule de compromis sur le par­
tage territorial dont le détail n’a pas été révélé.

Ira projet inclut notamment les dispositions constitution­
nelles prévoyant la création au sein d’une Union sans 
grands pouvoirs des trois républiques, un statut spécial in­
térimaire pour la capitale Sarajevo qui sera placée durant 
deux ans sous administration onusienne, et les cartes du 
découpage territorial des trois républiques qui ont fait l’ob­
jet d’âpres tractations au cours des dernières 48 heures.

Peu après la fin des discussions, la délégation du gou­
vernement bosniaque menée par le président Alija Izetbe- 
govic (musulman) a fait savoir qu’elle n’était «pas satisfai­
te» du pkin de règlement remis par les médiateurs. «Selon 
celte proposition, les Serbes ne rendront pas les territoires 
qui ont été purifiés ethniquement et qu’ils ont saisis par la 
force», a estimé la délégation dans un communiqué, no­
tant également que le siège de Sarajevo continuait.

Iras deux coprésidents de la Conférence sur la Bosnie- 
Herzégovine avaient fait venir jeudi à Genève les prési­
dents serbe, Slobodan Milosevic, et croate, Franjo Tudj- 
man, pour faire pression sur leur protégé bosniaque res­
pectif, le leader serbe Radovan Karadzic et le dirigeant 
croate Mate Boban.

Mislosevic voit venir la fin de la guerre
L’opinion prévaut à Belgrade que MM. Milosevic et 

Tudjman ont joué un rôle prépondérant dans l’obtention 
de ce compromis.

En quittant le premier le Palais des Nations, M. Tudj­
man, cité par l’agence Tanjug, a estimé que le projet glo­
bal du plan négocié pour la Bosnie-Herzégovine est «aussi 
bon qu’un compromis peut l’être» et qu’en ce qui le 
concerne il lui «accorderait sa signature».

«Indéniablement il y a eu un mouvement substantiel», a 
déclaré vendredi lord Owen, affirmant que la république 
musulmane «ne sera pas l’enclave isolée dont les gens 
parlaient». Cette future république aura, selon lui, accès à 
la rivière Sava, au nord, et à la mer Adriatique, au sud.

Les belligérants vont maintenant étudier le projet avant de 
revenir à Genève pour une réunion finale le 30 août. Iras 
trois leaders nationaux, le président bosniaque Alija Izetbe-
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govic, ainsi que MM. Karadzic et Boban doivent maintenant 
présenter à leurs parlements respectifs ce document et es­
sayer, en principe, d’obtenir leur accord. Uird Owen s’était 
montré assez sceptique sur ce ixiint, déclarant que «le jxiiiit 
crucial est de savoir si fies trois leaders) partiront avec l’in­
tention de conclure et de signer ou de continuer la guerre».

Dans des déclarations à Radio-Belgrade, vendredi après- 
midi, MM. Milosevic et le président du Monténégro, M. 
Momir Bulatovic, se sont déclaré optimistes quant à une 
fin «très proche» de la guerre en Bosnie et sa constitution 
en Union de trois républiques. M. Milosevic avait rççu 
dans la journée à Genève un message du secrétaire d’Etat 
américain M. Warren Christopher se déclarant «convaincu 
que les négociations sont entrées dans une phase où la 
paix est à portée de la main», a rapporté l’agence Tanjug.

M. Karadzic, qui s’exprimait lui aussi sur Radio-Belgrade, 
n’a pas caché qu'il n’était pas satisfait des cartes proposées à 
Genève, tout en concédant qu’un compromis «aussi doulou­
reux qu’il soit» était «indispensable dans l’intérêt de la paix».

En attendant, la guerre continue de faire rage en Bosnie 
centrale et en Herzégovine (sud) entre les factions croate et 
musulmane.

lues forces croates bosniaques (HVO) ont bloqué vendredi 
un convoi d’aide destiné au secteur musulman de Mostar 
(sud de la Bosnie-Herzégovine), où plusieurs dizaines de mil­
liers de personnes se trouvent privées de vivres et d’eau, a in­
diqué la FORPRONU à Zagreb. Un convoi avait pu entrer la 
veille dans la zone-ouest de Mostar, sous contrôle croate, et 
avait remis des médicaments à un hôpital.

O IJ

Un rafistolage de 
corridors et de viaducs
Genève (AFP) — Ira future Bosnie-Herzégovine sera 

une Union de trois républiques qui se répartiront 12 
morceaux du territoires, selon le document diffusé hier 

soir par les médiateurs David Owen (CEE) et Thorvald 
Stoltenberg (ONU).

Ira République bosniaque à majorité musulmane com­
prendra 28% du territoire total auquel il faut ajouter les 2% 
constitués par la partie du district de Sarajevo lui revenait. 
Ira Serbes bosniaques en contrôleront 52% avec la continuité 
territoriale. Iras Croates bosniaques doivent se contenter de 
18% du tenitoire correspondants à l'I lerzégovine avec deux 
territoires croates de Novi Grad et de Bosanski Samac au 
nord accolés aux frontières de la Croatie.

Sarajevo et Mostar constitueront deux entités territo­
riales distinctes placées sous administration internationale. 
Si la CEE accepte la pro|x>sition de M. Owen, son représen­
tant spécial bénéficiera de l’appui de la Force de protection 
de l’ONU tout comme le représentant sixVial de l'ONU qui 
administrera Sarajevo ix'iidanl une période intérimaire de 2 
ans. Cependant Mostar est destinée à devenir la capitale de 
la république croate bosniaque et la plus grande partie de 
Sarajevo restera aux Musulmans qui y sont majoritaires.

Iras enclaves de Srebrenica et Zepa seront reliées par 
une route sous contrôle musulman en territoire serbe, 
mais avec des passages transversaux pour les Serbes. 
L’enclave de Gorazde bénéficiera d’une liaison terrestre 
avec Sarajevo. Mais il reste à définir le point de rattache­
ment au district de la capitale. L’enclave est en effet 
contiguë avec Tnivo dans la banlieue de Sarajevo, conquis 
récemment pas les Serbes.

L’accès à la rivière Sava pour la République à majorité 
musulmane sera possible grâce à une pointe de territoire 
aboutissant â Brcko, localité qui sera en majeure partie 
sous son administration. Une route et une voie de chemin 
de fer passeront par dessus le territoire serbe grâce à un 
système d’autopont.

Ira ville de Gomji Vakuf sera «autant que possible» en 
territoire musulman à condition que la république Croate 
conserve un accès â Prozor â partir du nord de Gomji Va­
kuf et â Novi Travnik, souligne le projet d'accord. Ce der­
nier précise que «la construction de nouvelles routes pour­
ront être nécessaires».

Au sud les médiateurs ont tenu â ce que le territoire des 
Musulmans soit le plus près possible de la mer, indique-t- 
on dans les milieux de la conférence. David Owen avait dé­
claré voici quelque mois que les Musulmans devaient 
«sentir l’odeur de la mer».

Iras trois républiques bénéficieront d’un accès interna­
tionalement garanti â la mer Adriatique par le |x>rt franc de 
Ploce en territoire croate.

Le Sentier lumineux n’est pas éteint
Le dernier coup de la guérilla relève d’une nouvelle stratégie

Bisbille autour 
du futur tribunal

Lima (AFP) — L'attaque d’une co­
lonne du Sentier Lumineux 
(maoïste) contre des indiens ashka- 

ninkas de l’Amazonie péruvienne, 
qui s’est soldée jeudi par la mort d’au 
moins 72 personnes, a relancé â 
Lima le débat sur le bilan de la «'paci­
fication» entreprise par le gouverne­
ment du président Alberto Fujimori.

Selon les militaires, 200 «sendé- 
ristes» armés de machettes, de 
flèches, de sagaies, de couteaux et de 
pierres, ont assailli six campements, â 
450 km à l’est de lima, dans une zone 
«repeuplée» (sous contrôle de l’ar­
mée) par des populations qui avaient 
«échappé» à l’emprise de la guerilla.

Ira colonne, elle-même composée 
|xiur l’essentiel d’ashkaninkas, s’en se­
rait prise indistinctement aux hommes, 
aux femmes et aux enfants, dont 14, les 
oreilles mutilées, devaient être transfé­
rés samedi dans un hôpital de lima.

M. Fujimori s’était engagé l’an 
dernier â en finir en 1995 avec le Par­
ti Communiste du Pérou-Sentier Lu­

mineux (PCP-SL), dont la «guerre 
populaire», en 13 ans, s’est soldée 
par plus de 22 000 morts. «Personne 
ne peut nier que nous sommes en 
train de gagner la guerre contre la 
terreur, grâce au renseignement et à 
la participation populaire», avait-il en­
core affirmé le 28 juillet.

De fait, après l’arrestation de leur 
leader Abimaël Guzman, en sep­
tembre dernier, les maoïstes se sont 
montrés moins actifs à Lima, où la 
crainte des attentats, qui avait atteint 
des sommets après l’explosion d’une 
voiture piégée dans une artère pas­
sante en juillet 1992, paraît s’être dis­
sipée. Depuis quelques mois, une cer­
taine euphorie régnait même dans les 
allées du pouvoir, au point que cer­
tains médias, citant des proches de la 
présidence, ont cru pouvoir annoncer 
en juillet la «reddition» personnelle 
de Guzman. Il n’en a rien été.

L’attentat à la voiture piégé perpé­
tré le 27 juillet contre l'ambassade des 
Etats-Unis à Lima -l’édifice le mieux

NICARAGUA

Chamorro refuse 
de négocier avec les 
ravisseurs recontras

Managua (AFP) — Ira gouvernement du Nicaragua 
a refusé hier de «négocier sous la pression» les 
exigences du groupe de rebelles «recontras» qui dé­

tient depuis jeudi 37 responsables de corps constitués, 
ont annoncé des sources officielles.

Ira ministre de la Présidence Antonio Iraeayo a décla­
ré à la presse que les rebelles avaient violé les accords 
qu’ils avaient contractés en juillet avec la Brigade spécia­
le de désarmement (BED) pour un arrêt des actions of­
fensives.

Vingt-quatre heures après l'enlèvement des 37 respon­
sables, députés, militaires et fonctionnaires, les autorités 
n’avaient vendredi toujours pas établi de contact avec les 
rebelles.

Cependant un représentant de l’OEA, Sergio Cara- 
magna, a déclaré qu’il tenterait une médiation à la de­
mande du gouvernement. De même l’archevêque de 
Managua, le cardinal Miguel Obando, a déclaré qu'il 
espérait avoir du Vatican l’autorisation de se rendre 
sur place pour entreprendre une médiation.

Les rebelles exigent la destitution du chef de l'ar­
mée, Humberto Ortega, et du ministre de la Présiden­
ce, ainsi que l’application du programme de gouverne­
ment promis par la présidente Violeta de Chamorro 
lors de la campagne électorale de 1990.

Ira délégation de responsables avait été interceptée 
par les rebelles â Caulatu, â 280 km au nord de Mana­
gua, alors qu’elle se rendait â une réunion avec des 
chefs des «recontras» pour discuter des modalités de 
leur désarmement.

gardé de la capitale-, a tempéré ce 
triomphalisme. «Il faudrait être 
aveugle pour croire que la capitale est 
pacifiée, avait affirmé l’ex-président 
Fernando Belaunde, on ne peut parler 
de pacification ni à Lima, ni dans les 
provinces de l’intérieur».

Si l’action anti-américaine avait en­
core pu être qualifiée de «désespé­
rée», l’attaque de jeudi paraît donner 
raison â l’ancien chef d’Etat, a-t-on re­
marqué hier dans les milieux diploma­
tiques. Réalisée dans une région iso­
lée par une colonne levée localement, 
elle pourrait refléter davantage que 
les chiffres officiels la force réelle de 
Sentier Lumineux dans l’arrière pays.

A en croire des documents confi­
dentiels cités par le quotidien Im Réptt- 
blica, la police serait d’ailleurs convain­
cue qu’avant son arrestation, Guzman 
avait entrepris de rectifier la tactique 
du PCP-SL, après avoir constaté que le 
«déplacement du centre de la guerre 
dans les villes» avilit mis en péril l’ap­
pareil de l’organisation.

Au Brésil, un grand 
propriétaire est coffré

Rio de Janeiro (AFP) — Ira police fédérale brésilienne a 
décrété hier la prison préventive pour un «fazendeiro» 
(grand propriétaire foncier), M. Joao Neto, soupçonné 

d’être le responsable du massacre d’au moins 40 indiens 
Ianomamis perpétré en début, de semaine par une quinzai­
ne de chercheurs d’or dans l’Etat amazonien de Roraima.

Il y a cinq ans, M. Neto avait déjà mis le feu à deux 
villages indiens près de Surucucus (Roraima), selon la 
police.

ÉTATS-UNIS

Des pro-vie tirent 
sur un médecin

Witchita (Reuter) — Un médecin américain a été 
blessé hier par balle aux bras â l’extérieur d’une 
clinique de Wichita, cible de nombreuses protestations 

contre l’avortement. Iras autorités de l'Etat voisin d’Okla- 
homa ont annoncé avoir interpellé une femme.

«Nous sommes convaincus qu’il y aura d’autres inci­
dents de ce type», a déclaré Don Treshman, qui s’est 
identifié comme un représentant du mouvement anti­
avortement «Sauvez l’Amérique».

Ira 10 mars dernier, le dr David Gunn avait été abattu à 
l’extérieur de la clinique où il travaillait à Pensacola, en 
Floride. Un opposant à l’avortement a été inculpé dans le 
cadre de cette affaire.

L'avortement est l’un des thèmes qui divise profondé­
ment les catholiques américains, et meme le pays tout 
entier. Iras présidents Ronald Reagan et George Bush y 
étaient opposés, alors que leur successeur Bill Clinton y 
est favorable.

New York (AFP) — Ira Conseil de sécurité de l'ONU 
a sélectionné hier 23 candidats susceptibles de sié­
ger au tribunal international chargé de juger les crimi­

nels de guerre de l’ex-Yougoslavie. L’Assemblée généra­
le devra elle-même choisir onze personnalités qui siége­
ront comme juges au tribunal.
Ira Conseil de sécurité doit encore désigner un procu­
reur, sur proposition du secrétaire général de l’ONU, 
mais les trois noms qui circulent à New York (l’América- 
no-égyptien Cherif Bassiouni, le Kenyan Amos Wako et 
le Britannique John Irawe) sont loin de faire l’unanimité, 
selon des diplomates. M. Bassiouni, qui était également 
candidat à un poste déjugé, n’a pas été retenu vendredi. 
M. Bassiouni siège déjà à la Commission d’enquête de 
l'ONU sur les violations des droits de l’Homme dans l’ex- 
Yougoslavie. Il est soutenu par les pays non-alignés et 
musulmans, mais la Russie et les pays européens s’oppo­
sent à sa nomination en raison, disent-ils en privé, de ses 
«positions partisanes».

K N B R E F
♦ ♦ ♦

IRMA PREND DU MIEUX
Londres (AFP) —Irma Hadzimuratovic, la petite Bos­
niaque de 5 ans évacuée de Sarajevo par les Britanniques 
il y a 11 jours et soignée depuis dans un hôpital de 
Irandres ne se trouvait plus hier dans un état critique, ont 
indiqué ses médecins, irma se trouve toujours dans l’uni­
té de soins intensifs de l’hôpital, mais elle reprend douce­
ment conscience. Jeudi, elle a même souri pour la pre­
mière fois à son père et sa petite soeur de 3 ans, Medina. 
Grièvement blessée à la tête, au dos et à l’abdomen le 30 
juillet à Sarajevo dans un bombardement qui avait tué sa 
mère, Irma, qui souffre également d'une méningite, a dû 
subir plusieurs interventions chirurgicales. Son cas, sou­
levé par la presse britannique, avait profondément ému 
l’opinion publique en Grande-Bretagne et le gouverne­
ment avait décidé de l'évacuer de la capitale Bosniaque.

------------ ♦------------

NOUVEAU DÉLAI POUR DEMJANJUK
Jérusalem (Reuter) — Ira Cour suprême israélienne a dé­
cidé hier de surseoir à la libération de John Demjanjuk et 
a ordonné de nouvelles auditions pour déterminer si celui 
qui a été lavé de l’accusation d’être «Ivan the Terrible» de­
vait être poursuivi sous d’autres chefs. John Demjanjuk 
sera maintenu en détention 15 jours de plus pour laisser 
aux plaignants, qui sont notamment des survivants de 
l’Holocauste, le temps de présenter leur recours. Ces der­
niers demandent que John Demjanjuk soit à nouveau 
jugé. Ira Cour suprême avait rejeté mercredi matin dix 
nouvelles plaintes pour crimes de guerre déposées à son 
encontre après son acquittement au bénéfice du doute en 
juillet.

------------ ♦------------

OTTAWA SANCTIONNE LE NIGERIA
Lagos (Reuter) — Le Canada a annoncé hier la suspen­
sion de plusieurs programmes militaires avec le Nigeria, 
en laissant planer la menace de mesures supplémen­
taires au cas où le général Ibrahim Babangida ne renon­
cerait pas au pouvoir. Dans un communiqué, le ministè­
re des Affaires étrangères exprime son soutien à Mo- 
shood Abiola, qui revendique la victoire à l’élection prési­
dentielle nigériane de juin.
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NORTH HATLEY
Propriété somptueuse et luxueuse entièrement rénovée. Poutres apparentes 
centenaires dans salle à dîner. 16 pièces. 6 c.c. Terrain de 52 acres. Vue sur le Lac 
Massawippi et montagnes. Pour vente rapide. Cause divorce.

MURIELLE PELLETIER, Courtier 
IMMOBILIER CLASSIQUE

95, Rue Principale Tél.: (819) 842-2806
NORTH HATLEY OU (819) 820-4351
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OUTREMONT
Magnifique duplex en pierre situé près métro, collèges et université, en excellente condition 
Possibilité de bureau au sous-sol. Garage double et plusieurs espaces de stationnement à 
l'exterieur Magnifique jardin. Peut être revendu séparément. Occasion exceptionnelle pour 
investisseur ou acheteur désirant l'occuper. Revenus: haut 18 000 $; bas (potentiel 24 000 $)

VISITE LIBRE DIMANCHE 14h00 à 17h00
1582 LAJOIE PROPRIÉTAIRE 276-6220

rwsmfè
~ ;'y
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Cantons de I’ Est 
Domaine

À 55 min. de Mtl. La résidence principale comprend 5 c.c., 3 
s/bains + 2 s/d eau et 2 foyers. Un séjour de 31 X 25 avec 
portes françaises donnant sur terrasse. Maisonnette pour 
invités Piscine, tennis, écurie et 4 garages. Propriété 
impeccable 595 OOOS.

Denise Duprat, FR11-534-3635
Royal Lepage Courtier

DE RESTIGE

1 02, 90$ LA PARUTION 
ANNONCES CLASSÉES

985-3344

Maison de campagne centenaire
À Kamouraska, au bord du tleuve St-Laurent, maison 
victorienne datant de 1860, habitable à l'année, 
complètement rénovée selon le style de l'époque, 4 chambres 
à coucher, foyer, grand terrain et vue magnifique.Veuillez 
contacter, à compter du 12 août,

Michel ou Madeleine St-Hilaire 
au 418-527-7224 ou au 418-492-1773

■■■H
A ROCK ISLAND

Idéal pour «Bed and Breakfast»
Aux frontières américaines, domaine de 40 acres sur la rivière Tomifobia, manoir 
de 16 pieces construit en 1810, 6 c.c , 6 s bains, 3 foyers, piscine creusée. 
Propriété en excellente condition qui conviendrait pour lieu de rencontres, 
traitements spécialisés, recherche. Jusqu'à il y a 15 ans, propriété de Lady 
Banting, veuve de Frédéric (insuline).

R. Tremblay ou G. Leblond 430-4207
 Re/Max TMS, ctr. 
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115 Exténeur de Montreal 402 Education
120 Laurentides 405 Santé ♦ serv communautaires
121 Cantons de l'Est 408 Secteur culturel
125 Hors-frontières 410 Bureaux
130 Maisons de campagne 415 Secteur informatique
132 Chalets 420 Secteur vente
134 Terrres-fermes 435 Restaurants et hôtellerie
135 Terrains 440 Services domestiques
150 Transactions diverses
151 Services immobiliers

455 Emplois partiels ♦ saisonniers

Location 500 • 599
160 App et log à louer PROPOSITIONS D'AFFAIRES
164 Condominiums a louer ET DE SERVICES
165 Propnetés à louer 501 Occasions d'affaires
175 Maisons de campagne à louer 508 Services financiers
176 Chalets à louer 510 Comptabilité

512 Déclaration d'impôts
200 • 299 515 Informatique et bureautique
IMMOBILIER COMMERCIAL 520 Préparation de C V

Achat-vente-échange 522 Traitement de texte
201 Propriétés commerciales 523 Traduction, redaction
203 Propnetés industrielles 529 Services professionnels
205 Espaces commerciaux 530 Cours
210 Commerces a vendre 540 Santé
220 Entrepôt (Vente-location) 542 Massothérapie
230 Gestion immobilière 543 Psychothérapie

Location 544 Croissance personnelle
251 Bureaux a louer 546 Cartomancie, astrologie
259 Espaces comm. et md. a louer 550 Voyages
275 Locaux à louer 555 Garderie

560 Entretien, rénovation
300 • 399 564 Decoration mténeure
MARCHANDISES 570 Terrassement, paysagistes
301 Oeuvres d'art
303 Antiquités

575 Déménagement

313 Ordinateurs 600 • 699
314 Bureautique VÉHICULES
315 Téléphonie 675 Bateaux, yachts, voiliers
318 Mobilier de bureau et acc 695 Automobiles

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉSi

D.H.B. Ste-Julie
Maison constr. 1988, super 
modèle. 3 c.c. + 1 au s.sol, 
paysager par professionnel, 
signée Martel, entrée pavé uni 
double, piscine creusée de 16- 
20-34 toute équipée, th. pompe, 
syst. d'alarme, aspirateur 
central, lave-vaisselle, Jenn-Air, 
décoration professionnelle, foyer 
au salon et s. manger, très 
éclairé. Prix: 225 900 S. Faut 
vendre à 189 500 S Par le 
propriétaire.

(514) 649-6239 
(514)955-3266

BORD DE L’EAU Chomedey, offre ex- 
ceptionnelle maison de ville 1res luxueu­
se. avec Cruiser 25 pi condition A-1 
246 OOOS 682-5292._____________

OUTREMONT. Vendrais échangerais 
oropriété (duplex et pierre) pour maison 
de campagne ou condo 270-6676.

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

HABITAT 67
Style, prestige, et qualité

Prix d’exception 
Emplacement idéal 

Choix de plusieurs unités
Pour vendre, acheter, louer 

ou simplement parler 
"Immobilier»

Suzanne Zigby 
Courtier 

945-5773 
875-1553

LES ANNONCES CLASSEES
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 A 16HOO

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone:

Télécopieur:

985-3344
985-3340

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d’Armes 

Montréal H2Y 3S6

APPARTEMENTS LOGEMENTS À 
LOUER

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

MAISONS DE REPOS, 
RETRAITE

POSTES CADRES, PROFESSIONNELS

EXTERIEUR DE MONTREAL

GRONDINE, cté. Portneuf. B & B près 
resto prestige Jolie maison québécoise 
(1829), 6 c.c, 3 s/b, grand terrain sur ri­
vière, meublée, 88,OOOS. (418) 286- 
6159, matin.

CANTONS DE L’EST

HORS-FRONTIERES

STANSTEAD
Terrain 22 000 pi ca,. mai­
son de 10 pièces, 4 c.c,, 
foyer, moins de 1 heure de 
Jay Peak, Owl's Head, 
Mont Orford, à moins de 
15 min. d’une plage muni­
cipale du lac Memphré- 
magog. Prix: 99 500 S

(819) 876-2314

PARC LAFONTAINE/CENTRE-VILIE
près hôpital Notre-Dame et UQAM 
condo luxueux, 1 600 pi ca. édifice de 
prestige, 6e étage, solarium chauffé, 
foyer bien insonorisé 189 OOOS. 382- 
1270

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Méri­
tas 6ième étage, vue dégagée et super­
be sur ville et boisé protégé, lumière In- 
téneur 1 500 pi ca plus terrasse près de 
400 pi.ca , 2 s bains, 2 garages inté­
rieurs Tous services incluant saunas, 
piscines intérieure et extérieure, bain 
tourbillon, salle d'exercices Construction 
de qualité, concierge résident copropné- 
taires responsables, sécurité, contort, 
proximité de toutes arteres Libre immé­
diatement Pnx: 210 000 S sur rendez- 
vous: jour: 987-3838, soir: 388-2704

PROPRIETES A REVENUS

INVESTISSEMENT avec revenu de 
33,000$. Commercial et résidentiel 658- 
5384

A BEDFORD Ancestrale, rénovée, dé­
corée. meublée, idéal pour B 8 B 5 c c., 
grand terrain 477-2262,248-7126

DOMAINE MAJOR, 412 rue St-Henri, 
Stanbridge Station, maison de pierre, 2 
bâtiments extérieurs, 145 OOOS

483-0298, 248-2943

LAC BROME MANOIR INVERNESS. 
Elégante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain 1 100 
pi ca., plus terrasse, 2 c c, 1 s.,bains, 5 
appareils ménagers, foyer, grands ran­
gements. Tous services incluant 2 pis­
cines. manna, tennis, entretien exténeur. 
Copropnélaires soigneux, contort, sécu- 
nté, tranquillité A moins de 30 minutes 
de 6 centres de ski, golf en développe­
ment en annexe Loisirs 4 saisons. Libre 
immédiatement Pnx: 125 000 S Sur ren­
dez-vous.

jour: 987-3838, soir: 388-2704.

MANSONVILLE Bord rivière, emplace­
ment enchanteur Planchers bois. Prix 
très abordable! C FELBER, 1-538-4000.

IMM. DYNAMIQUES CRTR

ORFORD - 60 OOOS Salon, loyer, 2 c.c,. 
mezzanine, meuble. Accès piscine, ten­
nis, ski, golt 514-271-5853.

SUTTON Maison centenaire, captivan­
te. 4 c c , solarium, grange, terrain, 
74,500$ CAROL MELANSON, Imm. Dy­
namiques 538-8230.

TERRAINS

ILE DES SOEURS: Verneres VI. 
Luxueux 1 530 p c. vue ville, tleuve. 2 
c.c 2 s/b. 5 electro 1416) 255-1875. 
514)241-5885

LUXUEUX CONDO, rénové, 6 1/2, 3 
c.c . électroménagers, terrasse, stat. 
dim., alarme près métro, lace parc 529- 
7751.

N.D.G. superbe duplex, 7 1/2 et 6 1/2, 
sous-sol aménagé, loyer boiseries le- 
nètres e carreaux, a vendre en co-pro­
priété 486-9806

OUTREMONT AOJ.
5 1/2 avec stat pres U de M Bas de 
duplex avec bur séparé. Jardin. Sur 
rendait pres U de M

M.-P. LACHAPELLE, 279-8151 
ROYAL LEPAGE COURTIER.

OUTREMONT
Bloomfield 7 1/2,1 340 p c . ensoleillé, 
bols franc, a partir de ttO OOOS. 256- 
2222,286 4342

I M M O B I L I h R 
RÉSIDENTIEL 

111 $
v propriétés 

•> condominiums 
maisons de campagne 

❖ chalets

Annoncez votre propriété à vendre pendanl 
24 journées consécutives 

sur 3 lignes de texte pour seulement 111 $ 
37 $ la ligne supplémentaire

I. annonce est annulable en tout temps 
La facturation s établit alors 

en fonction du tarif régulier, jusqu a 
oncurrence du tarif promotionnel

ANNONCES CLASSEES 
9 8 5 - 3 3 4 4

CENTURY VILLAGE, Dearfield Beach, 
Floride. 1 1/2 condo à vendre, protégé 
contre ouragans, parfaites conditions. 29 
OOOS 335-7114.

DOUCE FRANCE 
RÉGION DE LA LOIRE (TOURS) 

MAGNIFIQUE CHATEAU XlVIème 
SIECLE

Rénové, dans parc de 14 hectares. Idéal 
pour repos ou super relations publiques. 
Int : Renedel 514-932-1630

MAISONS DE CAMPAGNE

LANAUDIERE. 35 min de Montréal, bel­
le petite maison de campagne sous les 
pins, rénovée. 2 c.c., cuisine d'été, fe­
nêtres cèdre, terrasse deux niveaux, 
fleurs, potager. 56 OOOS Monique Val­
lée. ReMax. 471-5503.

A
LOUER

♦ appartements

♦ condominiums

•> maisons de campagne 

■> chalets

50 $
❖ Annoncez votre location pendant 8 journées consécutives, 

sur 3 lignes de texte pour seulement 50 $. 17,60 $ la ligne supplémentaire.

•> L'annonce est annulable en tout temps. La facturation s'établit alors 
en fonction du tarif régulier jusqu'à concurrence du tarif promotionnel.

ANNONCES CLASSÉES 

9 8 5 - 3 .3 4 4LE DEVOIR
LE SHELBOURNE

centre-ville 
adjacent 

Westmount 
1 mois gratuit 
31/2.41/2.51« 

Chauffés - rénovés 
-eau chaude

933-8530

BORD DE RIVIERE, boisé, 225 X 475, 
beau site, Chertsey, financement, bon 
pnx, 1-8824683,

MAGNIFIQUES TERRAINS
Bord de l'eau (lac Waterloo), sortie 88. à 
un km autoroute 10. (514)5394215

MAURICIE St-Narcisse Ferme forestiè­
re, 130 acres, ladle d'accès, plantation 
120,000 arbres, érablière, sapins de 
Noèl. 45,OOOS. (819)537-8000,

MONT-TREMBLANT Voisin des pentes 
deskl Accès au tac (514)843-4111.

TERRAIN-résidentiel 8 000 pi ca., prêt à 
construire. Mont St-Hilaire. (514)446- 
5226

MAISONS MOBILES

TAMPA Floride, dans un parc adulte 55 
ans et plus, simple 12 pi X 72 pi 3 ch a 
coucher, 2 s/bam, complètement meu­
blée Florida room 9 pi de large X 30 pi 
de long abri d'auto, lav /séc., hangar 
doit vendre pour raison de santé de­
mande 7 500$ US Appeler 1 -705-675- 
6978

APPARTEMENTS LOGEMENTS À APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER LOUER

3 1/2 6660 Marquette 277-1023 (laissez 
message). Disponible le 1er octobre.

3 1/2 AV. MORGAN, bois franc, rénové, 
entr lav./séch , 365S 848-9770 de 9h à 
17h, 937-6996 soir

3 1/2, très propre, planchers finis verni 
cnstal, 2855 321-2518,

A L'OMBRE DE L'ORATOIRE, apparte­
ments Rock Hill Grand 4 1/2 à sous- 
louer, 18 mois, ter oct. 850S, avec sta­
tionnement int 739-5478

ADORABLE SEMI-LOFT 500 pi ca .
métro J -Talon, décloisonné, repeml, im­
peccable Sur piste cyclable. 490$ 271 - 
9665

BEAUBIEN ET DES ECORES, haul de 
duplex, propre, 4 1/2. tranquille, enso­
leillé, 3305 634-0282.

C.D.N, 1 t/2 à 5 1/2, bien situés, près 
hôpital Ste-Justine. U de M, beaux et 
propres, buanderie, intercom 737-9300.

C.D.N. Fendait près U de M 61/2, bas 
duplex, repeint, chauffé, poêle/lrigo, cuis 
rén. jardin ter sept 9355 7374848.

C.D.N., pres U de M . imm rénové. 31/2 
3605 et +.4 1/2 4605 et +, juif, août, 
sept, chauffé équipé, calme, propre, 
piscine

345-9690

DES PINS/ST-LAURENT loti, sous-loc, 
sept/oct Ensoleillé, pl bois franc, 1200 
pi ca , équipé, lav/vais , 700$ non chauf­
fe 282-1530

DISCRIMINATION IN­
TERDITE

"La Commission des droits de la per­
sonne du Québec rappelle que lorqu'un 
logement est offert en location (ou sous- 
location), toute personne disposée a 
payer le loyer et a respecter le bail doit 
être traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse, l’orientation sexuelle, l'état civil, 
l'âge du locataire ou de ses enfants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue, l'ongine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d'un moyen pour pallier ce handi­
cap «

MÉTRO DU COLLEGE 4 1/2 rénové, 
équipe, près de tout, beau quartier, gran­
de terrasse 24 X 24. cour privée, garage 
Acceptons chien 8Q0$/mois. non-chauf- 
fé 748-8841

MÉTRO JOLIETTE 5 1/2, très propre, 
laveuse, sécheuse, stationnement, 560$. 
Mme Cloutier 2544635.

N.D.G., 6 1/2. près Monkland et métro 
Villa-Marta, bas duplex, accès è la cour. 
482-9184

N.D.G. Près Monkland et mélro Villa 
Maria, 4 1/2,5 t/2, chautlé, eau chaude, 
Irais peint, 486-5700, 596-0299

N.D.G. bas duplex, trais peint, cuisine 
enheremenl rénovée 7 1/2, toyor, boise­
ries, non chauffé 795S, sid de Sherbroo­
ke 406 9806

OUTREMONT ADJ. Près U do M, 2 1/2, 
tout compris, libre ♦ 7 1/2 chaut té, janv 
94 738-3586 

OUTREMONT, 5 1/2,2 c.c., BemardWi- 
seman et Ed.-Monpetit/Stirling, équipés, 
chauffés, stat, libres. 271-4168

OUTREMONT. 50 Willowdale, 2 1/2,3 
1/2.4 1/2, ascenceurs, chauffé

849-7061

OUTREMONT, 50 Willowdale, 2 1/2, 3 
1/2,41/2, ascenceurs, chauffé

849-7061

OUTREMONT, RUE BERNARD. Im­
meuble de style, 3 1/2 chaulté, eau 
chaude, poèle/frigo. 525S 272-9884,

OUTREMONT, lace au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine. 2 1/2, 3 1/2.4 
1/2, chauttés, gym., 'sun deck'. 277- 
5873

OUTREMONT joli studio, neul, meublé, 
rés. privée, calme, vue jardin. 380$. 733- 
0190

OUTREMONT, rue Laurier, lace église 
Sl-Vialeur, 5 1/2 et 6 1/2, 1150$ et 
1250$/mois, caractère européen, plan­
chers chêne, rénovés, 1500 pi ca 733- 
1228 __________________

OUTREMONT, superbe duplex, à comp­
ter du 1er sept. Vaste, calme et lumi­
neux, une enlrée spacieuse, un grand li­
ving, 4 ce, t bureau, f grande cuisine 
donnant sur terrasse, 2 s/bain, garage et 
buanderie. Proche du Collège Stanislas 
495-9013

PIE IX près CEGEP Maisonneuve. 3 
t/2, chauffé, eau chaude, tranquille 591- 
9939 ou 256-0396.

PIERREFONDS -LE LALANOE
1 1/2, 2 1/2,3 1/2, 4 1/2, Immeuble bé­
ton, piscine exl, lapis m/murs, poêle/lri- 
go, 421-3528.___________________

PRES CENTRE-VIU.E 
1 MOIS GRATUIT

Beaux logements: 4 1/2 4405, 5 1/2 - 
460$. stat ext, gratuit Près métro.

939-3626, 937-6215

QUÉBEC
APPART. 3 1/2, 4 1/2 (chauttés, eau 
chaude) Piscine intérieure, bain-sauna, 
planchers bois franc, balcon, stal. Face a 
un parc, très ensoleillés

3480 me Mc Cartney
418-650-2421 418-692-0557

ROSEMONT, r d c, 5,2 ou 3 c.à c, cal­
me et propre, cour, jardin. 392-8882, 
5934701

SNOWDON, grand 6 1/2, haut duplex, 
calme, ensoleillé, idéal retraités, près 
métro et autobus, Michelle Roche. Royal 
LePage. 271-4820 ou 277-1250

SPÉCIAL! 2 ou 3 étudiant(e|s. Petit 
loyer (6305/mois). 7 1/2 à l'angle do 2 
roules d'autobus. 722-8998 (laisser 
mess).

ST-LÉONARD Sous-loc Beau grand 5 
1/2, tout meublé, 6505 Paisible, parc, 
près Bélanger disponible imm. 251 - 
2776 ____

THE ROYAL 
WESTMOUNT

250 Clarke Ave

Élégance et prestige à prix abordable 
Pour vous, appartements de 1 ou 2 
chambres â coucher, pour maintenant 
ou plus lard. Piscine intérieure, a/c con­
trai, plusieurs services: portier, sécurilé, 
conciergene et autres

The Royal Westmount offre une qualité 
do vie digne de vous! Sur rendez-vous

BUR,: 937-5357, RÉS.: 933-0822

VILLE MONT-ROYAL 
575 GLENGARRY

Excellente adresse pour clientèle distin­
guée: appartements spacieux de 3 c.c. 
et 1 c c., pour maintenant ou plus tard 
Près de tous services C'est à voir!

739-0491,937-5357 
(bur.)

VILLE ST-LAURENT, Thompson
31/2-4 1/2, équipés, chauttés. près ser- 

vices 333-1402.

VILLERAY, 1368. Rénové, grand 4 1/2: 
395S, 3 1/2: 325$, non-chautlés. 331- 
7007 ou 388-0719.

ROSEMONT FOYER D’ACCUEIL
Personnes âgées autonomes, semi-au­
tonomes, ch. privées. 603S. 727-8345.

PROPRIETES INDUSTRIELLES
RIVE-SUD A vendre ou à échanger. Re­
prise de finance 658-5384

BUREAUX A LOUER

ST-ANTOINE, mélro Bonaventure De 
265$/mois tout inclus, location à long ou 
court termes. De 212 pi ca et ♦. Climati­
sé. Occupation immédiate 874-0169.

VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, as­
censeur, métro Square Victoria, parking. 
700 à 1700 pi.ca. 849-5411 ou William 
731-9490:430 Ste-Hélène

305

ARTISANAT

ORDINATEURS

CONDOMINIUMS À LOUER *»

ILE-DES-SOEURS Superbes 3 f/2, 4 
t/2, climat., syst. d'alarme, garage, pisci­
ne, 5 électro, patio, marquetterie, enso­
leillé. Poss. 2 mois gratuits. 8505 et 
1025$. A voir. 871-7680.

MÉTRO Place des Arts, 5 1/2. stat. Int., 
aie., 2 ch. à coucher, poss bureau. 843- 
5086

PROPRIETES A LOUER

OUTREMONT PRES LAURIER, 2 loge­
ments rénovés, 2 niveaux ch., 3-4 
chambres, poss bureau, 1500S-2400S 
Meublés ou non. Coach house disp.
276-9632

ST-BRUNO, rue Bourassa, prox aéro­
spatial, bung à louer, 3 c.c., garage, ter­
rain paysager. 1er sept. 800$/m.. rél 
1(514)568-2761.

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

FRANCE (sud-minervois): petit domaine 
clôturé, terrasse-jardin, maison toutes 
commodités. 2 chambres, près Carcas­
sonne et Méditérannée Location: oc­
tobre ■ 5005/sem Prop.: 514-799-5336

PARIS (MARAIS) 3e, sur cour, 2 pièces, 
clair, tranquille, lout contort, tout fourni 
Sem ./mois, 733-1113

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER 

CANTONS DE L'EST
Grande maison confortable, foyer. 3 c.c. 
3 s/bains, s/sol fini, lav /séch, lav./vaiss. 
aires ouvertes, vue panoramique. 100 
km de Mtl. 3 km de l'autoroute, 12 mm. 
du mon! Orford el de Bromonl, saison ou 
année Jour 861-1110. soir 735-8013

ILE D'ORLÉANS, Sl-Jean, bord de 
l'eau, québécoise. 2 c.c., foyer, semaine 
(♦ •) jusqu'à mi-ocl 418-829-1256

ST-SAUVEUR belle maison construc­
tion 1990, superbe vue sur montagne, 
foyer & combustion lente, 3 min du Mt- 
Habitant, venoz-y passer vos vacances 
227-9549

CHAMBRES ET PENSIONS

CHAMBRE A LOUER, 1 min mélro, 
290$, septembre Nathalie 271-7289.

PROFESSIONNEL-LE, ÉTUDIANT E,
Boul Gouin, mélro H B , grande 
chambre, bel environnement Idéal piod- 
à-lorre 250$ tout compns 389-7705

ON DEMANDE

CARTES DE HOCKEY |eu ou joueur, 
Henry, box 713, Reading, Pa 19603

DIVERS

BUREAUX

ÉCOLE PRIVÉE
Recherche pour son 
service comptable, 
employé(e) de bureau, 
pour comptes à recevoir.

Ku filent fraisai h, anglais 
souhaité. Travaux de secrétariat. 
Connaissance du World Perfect 
— I xii us - Quatro. Kmploi 
stable à temps plein.

Se présenter h partir
fin lundi 23 août 1993,

entre 14 h. et l(i h.,
avec C V complet cl rélérences au
1517 Ave des Pins Ouest,
Montréal

A VENDRE, métier haute-lisse Gobelin, 
150 cm de large, comme neuf. 522- 
1281

MAISON
D’ÉDITION

CHERCHE

DIRECTEUR
COMMERCIAL

prière d'envoyer votre 

curriculum vitae à:

Le Devoir,
dossier #408 C.P. 6033, 
Suce. Place d’Armes * 
Montréal, Québec 
H2Y3S6

SECTEUR VENTE

MAC PLUS (Mac Write, Excel, Filema- 
kerpfo), Stylewriter, peu servi, 1000$ 
325-5938 entre midi et 14h30.

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neuf et usagé. 636-6898

Les Aménagements F.B. Inc.

SYST, TÉLÉPHONIQUE Méridien, North 
Star, 3 tél, poss de 6 lignes/16 postes

227*2130.

TÉLÉ/STÉRÉO/VIDÉO

AMPLI TUNER HARMAN/KARDON
VXI Haute tension/haut courant. 90 

watts continues. Pnx payé 1200$, de­
mande 820$. Luc. 3764250, semaine.

DEMANDE, guitare sèche, prix raison­
nable. Jean-Marc. 256-5498

PIANO A QUEUE Tvers 8 Pond", 60', 
excellent état 4,500$. 739-5478,

PIANO MENDELSOHN à vendre Idéal 
pour débutant 800$ 444-2245

VENTE DE PIANOS neuls et usagés. 
École de musique Vincent d'Indy 21 
août 93, 444-9681

ANIMAUX

CLOTURE INVISIBLE POUR CHIENS
Enfin disponible au Québec 250,000 
chions se liennenl derrière LA CLOTU­
RE INVISIBLE aux USA. Pour démons­
tration gratuite, laisser message au 851- 
1003

AGENTS D'ASSURANCES demandés 
Autonomie. Salaire élevé. 676-1735, 
dem. André Thouin.

EMPLOIS DIVERS
GÉRANT(E) Expérience non-requise 
Saucissier à N D G 35 à 40 ans, bi­
lingue. Pour entrevue. M Samson 488- 
7592 C V requis .

EMPLOIS DEMANDÉS

FERAIT ménage dans grande maison 
ou petit logement. Travail bien tait Réfé­
rences fournies Appelez au: 934-5624.

INFORMATIQUE 
ET BUREAUTIQUE

COURS de micro informatique, environ­
nement IBM-PC. QuattroPro, Paradoxe. 
Excel. Word, Word Perfect etc

Antilope .465*6133.

PARU logiciel DOS ouvert educatif et 
jeux pour le vocabulaire pour les 7 à 77
ans LE JEU DU FONDU 40$

U GAZELLE 949*1082.

POUR LES 6 A 11 ANS ET ♦, logiciel 
animé en mode graphique DOS Les 4 
opérations mathématiques Son nom
CHERCHILLE. LA GAZELLE. 949- 
1082.

COURS

PRETONS casselle vidéo, cours danse 
sociale, ligne, mixte 523-1010

PERDUS/TROUVES
TROUVÉ chat blanc, poils longs, très af­
fectueux, vendredi 13-08, coin 
Wilson/Summerled, N.D.G. 481-1729

COURS DE PIAI
Adultes et Enfants

Diplômes reconnus MJ
Enfants 4 — 6 ans
Privés ou semi-privés 
Méthode dynamique

Formation musicale 
complète.

17 ans d’expérience

387-4490
ANGLAIS INTENSIF par prol diplom&e 
de McGill, Privé, semi-privé 849-5484.

COURS 0E (VIOLON) ALTO, enfants ol 
adolescents Professeure diplômée U 
Laval el altiliéc a Vincent D’Indy 20 anb 
d’exp Hélène Thompson 441-0243

MASSOTHÉRAPIE

TRES BONS MASSAGES 
CHINOIS EUROPEENS RUSSES 
3 Cornwall, V.M.R. 73B-7917

VOYAGES
TOUR SPÉCIAL AU VIET NAM

Cherche compagnes et compagnons
30 janvier nu 28 février 

Denlso: 344-0301

GARDERIES
FEMME avec jeuno ontant, 
choz-mol. entant 2 ans ol t, i 
mercredi Lucie 272-3555

DÉMÉNAGEMENT

GILLES JODOIN TRANSPORT I
Doinénagomonls do lous genros 
clalllé Appareils éloctriquos -Assl 
complète. 253-4374

274^066595
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Le Devoir

LES SPOR
Tricheries

Jours fastes ces temps-ci, proba­
blement l’aurez-vous remarqué, 
|()ii la tricherie soudain abonde. 

; Emerge. L’industrie du sport profes­
sionnel est rarement prise en aussi 

; flagrant délit. La pointe que le ice­
berg n’arrive plus à dissimuler est 
•sortie noir sur blanc après des mois 
de labeur et vraisemblablement, 
quelques jours d’hésitation, question 
jde bien jauger le poids de la preuve. 
•Toujours est-il que deux quotidiens 
[ontariens, preuves en main, ont trou­
vé le moyen cette semaine de tam- 
ibouriner a la «une» ce que qui­
conque avait les yeux à peine ou­
verts avait vu, manifestement.

Vraiment, mais non vraiment, s’en 
•trouvent-ils pour s’étonner de cette 
[évidence diffusée à retardement 
jcomme quoi les Sénateurs d’Ottawa 
ont passé un Québec à toute la 

1 confrérie en prenant les précautions 
•voulues pour éviter de gagner leurs 
'deux derniers matchs, méritant 
l’honneur de bel et bien finir à la 

iqueue et s’assurant ainsi de mettre la 
main sur Alexandre Daigle, le jeune 
[homme qu’ils avaient élu à l’unanimi­
té, le vieux renard John Ferguson en 
Itète, pour renipper l’entreprise.
! Il n’est |)as question de délester de 
'la moindre once de son mérite le tra­
vail qui a mené à ces divulgations. 
Pas du tout. Au contraire: bravo! Tra­
vail d’ailleurs d’autant plus louable 
'•que le hockey professionnel est une 
secte opaque, dont les "dirigeants oc­
cultent systématiquement les vraies 
.affaires, laissant tomber les miettes 
qu’ils veulent bien ça et là, des poten­
tats qui abreuvent au compte-gouttes 
l’appareil médiatique qu’ils ont l’art et 
les moyens d’exploiter à satiété, une 
secte dont les pratiquants ont grandi 
dans la loi du silence et la manie de la 
redondance, rarement capables dc- 
dire ce qu’ils savent ou pensent. Par 
exemple, la saison dernière, trouver 
un joueur disposé à parler simple­
ment de John Kordic, mort de dope,

Championnats mondiaux d’athlctisme

Colin Jackson éclipse le roi Lewis

o 1 I. 1. K s - c .
MARCO T T E

♦ ♦ ♦

tenait de l’aiguille dans la botte de 
foin. Je ne penserais pas vous ap­
prendre grand-chose là. Il en est ain­
si. Le rôle de Patrick Roy est d’arrê­
ter des rondelles, celui de Mario D'­
mieux d’en emplir les filets et les 
deux signent des tonnes d’auto­
graphes et vont visiter les enfants 
malades dans le temps des Fêtes. Ils 
font le métier d’idole.

Pour continuer sur le thème de la 
tricherie: Ben le testostéroné. Il ne 
s’en tire pas trop mal, semble-t-il. Il a 
troqué la chaussure du sprinter pour 
celle du soccerman, il garde la for­
me, le moral, s’amuse, affirme-t-il. Et 
aux championnats du monde d’athlé­
tisme on se fait un plaisir de dire que 
l’homme le plus rapide au monde est 
toujours le clean Carl Ix'wis. Le re­
cord de Ben: biffé des grands livres, 
oublié, effacé. On le sait, ça compte 
lias, Ben avait triché, Ben avait été le 
seul à se faire pincer.

Pour clore sur le thème, je dirais 
que de toute façon on ne sait jamais 
tout à fait tout, qu’il y a toutes sortes 
de secrets bien gardés. Mon grand- 
père, Henri, par exemple, navigateur 
de son métier, emporté dans son 
sommeil par la grande vague à 93 
ans, qui aimait bien dire après La 
Soirée du Hockey: «Voyons donc bout 
de câlin, vous voyez bien que c’est 
arrangé avec le gars des vues», eh 
bien ce cher Henri, imaginez-vous, 
qui avait le don très convoité d’enle­
ver le mal de dents, en a emporté le 
secret au paradis. Bout de câlin!

Stuttgart (Reuter) — Le Britan­
nique Colin Jackson a volé la ve­
dette au roi Cari Lewis en s’offrant le 

record du monde du 110 mètres 
haies, hier, lors des championnats 
du monde d’athlétisme de Stuttgart.

Jackson pleurait de joie après avoir 
remporté la course en 12 secondes et 
91 centièmes et effacé des tablettes 
les 12,92 réussis par l’Américain Ro­
ger Kingdom en 1989 à Zurich.

Ixi Gallois a adressé un démenti 
cinglant à ceux qui lui reprochaient 
de craquer lors des grandes occa­
sions en s’inspirant de l’exemple de 
sa compatriote Sally Gunnell, qui 
avait établi, jeudi, un nouveau record 
du 400 m haies.

Tony Jarrett a ajouté à la réussite 
de l’athlétisme britannique en pre­
nant la deuxième place en 13,00 de­
vant l’Américain Jack Pierce (13,06).

Le bonheur de Jackson contrastait 
avec la déception qui se lisait sur les 
traits de lewis, qui n’a pas su effacer 
sa contre-performance du 100 m en 
terminant troisième du 200 m rempor­
té par le Namibien Frank Fredericks.

Fredericks, double médaillé d’ar­
gent l’an dernier aux JO de Barcelo­
ne, a gagné en 19,85 secondes, de­
vant le Britannique John Regis, 
19,94, et Ixwis, 19,99.

L’Américain, qui avait pris l’habitu­
de de se couvrir d’or lors des rendez- 
vous majeurs, a quitté le stade de 
Stuttgart avec pour tout butin une 
médaille de bronze.

Pour la première fois dans des 
Jeux olympiques ou des champion­
nats du monde, Lewis n’aura rem­
porté aucune médaille d’or.

Lewis, qui a fait l’impasse sur le 
saut en longueur cette saison, avait

fini quatrième du 100 m et il ne fera 
pas partie du relais 4 x 100 améri­
cain, auquel l’or semble promis.

Gail Devers avait auparavant rem­
porté sa deuxième médaille d’or après 
son triomphe du 1(H) m en s’imposant 
facilement dans le 100 m haies. 
L’Américaine a ainsi effacé sa décep­
tion du 110 m haies des Jeux de Bar­
celone, où une chute après le dernier 
obstacle l’avait privée de la victoire.

Canadienne en finale
La Canadienne Leah Pells, de Van­

couver, s’est qualifiée pour la finale 
du 1500 mètres féminin.

Pells, sixième de sa vague de qua­
lifications, participera à la finale grâ­
ce à son temps cle quatre minutes, 
huit secondes et 97 centièmes.

Di logique a été respectée dans le 
décathlon avec la victoire du record­

man du monde, l’Américain l)afi
O’Brien.

O’Brien a conservé son titre moi - 
dial avec un total de 8817 points.

Il devance après deux jour[> 
d’épreuves le Biélorusse Eduard Hq- 
malainen (8724 points) et l’Allemand 
Paul Meier (8548 points).

Il n’y a pas eu de surprise non plus 
dans le concours du saut en lon­
gueur, remporté par l’Américaiji 
Mike Powell avec un bond de 8,59 iq.

Powell est sans véritable rival 
dans la discipline depuis la décision 
de Ixwis de se consacrer exclusivd- 
inent au sprint.

La journée a été marquée égale­
ment par les séries du 10 000 m, qui 
ont vu trois Kenyans se qualifier sang 
problème. Moses Tanui, Richard 
Chelimo et William Sigei régleront 
leurs comptes dimanche en finale.

Jeux du Canada

Courir, pour se dépasser!
Kamloops (PC) — «L’athlétisme, 

c’est une façon de se dépasser 
que je ne retrouve pas ailleurs.» En 

se dépassant, Mélanie Choiniére, de 
Montréal, dépasse aussi les autres!

L’étudiante en psychologie a rem­
porté sa deuxième médaille d’or, jeu­
di, en établissant un record person­
nel dans le 800m avec un chrono de 
2:06,56.

«J’étais super-contente d’avoir bat­
tu mon record personnel par deux 
secondes et demie. Je voulais termi­
ner parmi les médaillées mais je ne 
savais pas laquelle j’allais obtenir.»

Mélanie, du Club Montréal Olym­
pique, avait aussi remporté l’or au

1500m avec un chrono de 4:21,26.
Son père, qui était présent, a filmé 

les deux courses.
«Ça me faisait chaud au coeur 

qu’jl soit là. Ce fut un stimulant.»
Agée de 20 ans, Mélanie pratique 

l’athlétisme depuis cinq ans mais 
elle dit s’entraîner «sérieusement» 
depuis seulement deux ans.

«Ça fait maintenant partie de ma 
vie. Si on m’enlevait ça, je ressenti­
rais un gros vide. C’est devenu pour 
moi une façon de vivre», dit-elle.

Le jour où elle abandonnera la 
compétition, elle continuera 
d’ailleurs à courir.

«Pour moi, c’est un plaisir.»

TEL.: 9 85-3 3 4 4 ANNONCES CLASSEES FAX: 985-3 340

ÉEERT0IRE des ANTIQUAIRES

—Antiquités 

Jean-Guy Gélineau
247 rue de Granby à Bromont 

sortie 74 de l'autoroute 
des Cantons de l'Est 

Achat et Vente 
Meubles Canadiens,

Victoriens, Québécois et autres.
—Mobiliers de chambre,salle à 

manger et salon.
-Lits de cuivre, bois, métal et 

brass et autres...
-Rouets, armoires, chaises 

droites et berçantes 
Press-back etc...etc...

1-514-534-24 14

y&r v-jiÉ

// Raynald Coutu
ANTIQUAIRE

Meubles québécois

1 POUR 
RÉSERVER 

DANS CET ESPACE

1 des XVIIIe tl XIXe siècles

tl objets d'url populaire

211. PRINCIPALE OUEST 
MAG0G

985-3322 S(819) 868-1226/

EMPLOIS DIVERS EMPLOIS DIVERS BATEAUX, YACHTS, VOILIERS DECES

Leblanc & David Inc.
Journaux et magazines

Nous recherchons des représentantes 
pour nos promotions de ventes 
d'abonnements par kiosques du 
DEVOIR pour les campus étudiants de 
Montréal, Québec, Ottawa, Sherbrooke, 
Trois-Rivières et Chicoutimi.

EXIGENCES:

SALAIRE:

Dynamisme, aptitudes 
à la vente, disponibilité 
et bonne présentation

$8.50/hre environ de 2 
à 6 semaines

POUR INFORMATIONS:

Hélène Génier (514) 982-0637 
Monique Lévesque (418) 529-4250 
Entre 9hre et midi.

PACEMAKER, fibre de verre, 30 pieds s- 
A vendre ou à échanger. 658-5384 '

AUTOMOBILES

BENTLEY
1989 Mulsane S, 44 000 km, impec­
cable 633-4487

Liquidation autos Montréal
CHEVROLET CAVALIER 1987, bleue, 
74,000 km. 3,800$. 362-0521.

JAGUAR XJS V12, 88 1/2. aut, 83,000 
km., or, demande: 22,000 $ Après 19h 
665-1709

MAZDA 626 LX, manuelle. ‘92, aie, su­
per équipée, comme neuve, antirouille, 
garanlie 6 ans, 120 000 km. Luc, 738- 
5211

Le devoir
Télémarketing d’abonnements

Montréal métropolitain
Le Service de la promotion des abonnements du journal Le 
Devoir recherche des personnes dynamiques et 
responsables afin d’exécuter un travail de sollicitation 
téléphonique.
Salaire

Approx. 9 OOS/h
Exigences

- Expérience pertinente en télémarketing ou domaines 
connexes

- Facilité d'expression, bonne diction
- Très bonne connaissance du journal Le Devoir

Communiquez avec :
Jean-Marc Ste-Marie au 985-3333

Du lundi au jeudi de 14h00 à 17h00.

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, av. de l'Épée 
Outremont H2V 3T2

Ross,
Oscar

À Cornwall, le 18 août 
1993, à l’âge de 71 ans
10 mois, est décédé M. 
Oscar Ross, des suites 
d'un infarctus. Il laisse 
dans le deuil son épouse 
Georgette Lecompte, 
ses filles: Diane et 
Danielle, son gendre 
Richard et son petit-fils 
Paul. Il laisse également 
2 frères et 2 soeurs: 
Alice (François Gareau), 
Hélène (Gérard Lavoie), 
Jean et son épouse Shir­
ley. Alfred ef son épouse 
Annette, ses beaux- 
frères et belles-soeurs: 
Jeannette et Ronald 
Delisle, Léo et Mimi, 
May, ainsi que tous ceux 
qu’il aimait.
11 ne sera pas exposé. Il 
y aura une cérémonie 
intime samedi le 28 août, 
à 15h00, en l’église 
Ste-Croix de Cornwall.
Prière de ne pas envoyer 
de fleurs. Des dons à la 
Fondation des Maladies 
du Coeur seraient appré­
ciés.

ECES
SOUCIE,

MARC
À la Maison Victor-Gadbois de 
Saint-Mathieu-de-Beloeil. le 
18 août 1993, à l’âge de 
67 ans est décédé Marc Sou­
cie, fils de feu le colonel Jose­
ph-François Soucie et de feue 
Georgette Brinck et frère de 
feu Joseph-Marie.
Capitaine au Royal 22e régi­
ment, il a servi son pays avec 
bravoure en Corée et a pris 
congé de l’armée canadienne 
après 26 ans de service. Puis, 
engagé dans la vie civile, il 
oeuvre dans le domaine des 
communications chez Pratt & 
Whitney Canada durant 
25 ans.
Il laisse dans le deuil son 
épouse Eileen Burfind-Short; 
ses enlants Kalhy et Michael 
et leurs enfants: ses beaux- 
enfants Debrah Short et 
August Biere; ses soeurs 
Edmonde et Georgette: ses 
frères Manus. Henri, Cécilien, 
Guy et Jacques; ses beaux- 
frères et belles-soeurs de 
même que ses nombreux 
neveux et nièces.
La famille recevra les condo­
léances au salon Collins Clar­
ke Mac Gillivray White, 
307, Riverside Drive, Saint- 
Lambert (483-1870). Les funé­
railles auront lieu en la Cha­
pelle du salon funéraire.
L'inhumation se fera au cime­
tière du Mont-Royal à Mont­
réal. S.V.P. pas d'autres fleurs 
qu'une rose rouge el un don à 
la Maison Victor-Gadbois, 
1000, rue Chabot, Saint- 
Mathieu-de-Beloeil (Québec) 
J3G 4S5. Votre contribution 
aidera à perpétuer une excep­
tionnelle qualité de vie à celui 
ou celle qui y demeure par le 
soulagement de la douleur et 
de la dignité de la personne.

ANNONCES
CLASSÉES
Par télécopieur
985-3340

UN DON 
D’ESPOIR 

POUR LA VIE

Association 
pour les enfants 

atteints 
de leucémie 

et autres formes 
de cancer

LEUCAN
3045, ch. de la Côte Ste-Cathenne 

Montréal (Québec) H3T 1C4 
(514)731-3696(1-800)361-9643

Signer sa 
carie «le 

«Ion
«Torgancs..

Vous avez
les reins solides?

Luttez 
avec nous.

Rima.* Un«i«nm

-A FONDATION CANAtm-NNH 
DU K FIN

©’est pour 
la vie.

I.A FONDATION 
DIANE HÉBERT 

(514) 965.0333

Mondiaux de cyclisme sur piste

De l’or pour
la Canadienne Dubnicoff
Hatnar, Norvège (PC) — Tania 

Dubnicoff, de Winnipeg, a enle­
vé la médaille d’or de la compétition 

de vitesse des Championnats du 
Monde de cyclisme sur piste.

En finale, Dubnicoff a battu la te­
nante du titre, la Néerlandaise Ingrid 
Haringa enlevant la victoire à chacune 
des deux manches. Dubnicoff, sixiè­
me l’an dernier à Barcelone, remporte 
ainsi son premier titre mondial.

Par ailleurs, l’Américaine Rebecca 
Twigg a remporté la poursuite 
dames en s’offrant en prime un nou­
veau record du monde.

inspirée par l’exemple de l’Ecos­
sais Graeme Obree, qui avait établi, 
jeudi, un record du monde dans

l’épreuve masculine, elle a couvert les 
3(KK) mètres en trois minutes, 37,348 
secondes sur la piste du vélodrome 
de Hamar, en Norvège. Twigg, qui 
s’adjuge le cinquième titre mondial 
d’une carrière bien remplie, efface 
des tablettes le précédent record de 
3:38,190 établi en 1989 à Mexieo par 
la Française Jeannie Dingo.

La journée a également vu l’Aus- 
tralie remporter l’épreuve masculine 
de poursuite par équipes en battant 
l’Allemagne en finale. Les Austra­
liens ont établi un nouveau record 
du monde dans le temps de 4:03,840.

D’autre part, l’Australien Garÿ 
Neiwand a enlevé le titre de la vites­
se messieurs.

Internationaux de tennis féminin du Canada

Graf et Sanchez passent
AGENCE FRANCE-PRESSE

Allemande Steffi Graf et l’Espa- 
' gnole Arantxa Sanchez-Vicario 

ont accédé aux demi-finales des In­
ternationaux de tennis du Canada en 
disposant respectivement de la Fran­
çaise Nathalie Tauziat et de l’Alle­
mande Alike Huber.

Graf a accédé à la demi-finale en 
vertu d’un gain en deux manches de 
6-2 et 7-5 tandis que Sanchez a perdu 
la première manche 5-7 avant de

remporter les deux suivantes 6-2 et 
6-1.

Par ailleurs, la Suissesse Manuela 
Maleeva-Fragnière, tête de série no 
8, a disposé de l’Américaine Mary 
Joe Fernandez en deux sets de 64 et 
64.

Ix‘ dernier quart de finale — oppo­
sant l’Américaine Jennifer Capriati, 
tête de série no 6, à la Française Ju­
lie Halard — devait commencer en 
début de soirée, hier, si les condi­
tions météo le permettaient.

LIGUE NATIONALE
HIER

LIGUE AMÉRICAINE
Atlanta à Chicago Oakland à Detroit

Montréal à Cincinnati Kansas City à New York
Philadelphie à Houston Seattle à Toronto

Los Angeles à Saint Louis Cleveland à Boston
New York au Colorado Texas à Baltimore
Pittsburgh à San Diego Chicago au Minnesota
Floride à San Francisco Milwaukee en Californie

LIGUE NATIONALE 
Jeudi
Montréal 10 Chicago 2 
Colorado 6 Phil’phie 5 
Los Angeles 7 Atlanta 5 
Houston 8 Floride 3 
SF 6 Pittsburgh 3 
Saint Louis 3 SD 2 
Aujourd'hui 
Atlanta (Mercker 2-1) à 
Chicago (Harkey 8-7), 
14h20

Floride (Hammond 10-7) 
à San Francisco 
(Sanderson 0-1). 16h05 

New York (Hillman 1-6 
et Jones 1-0) à 
Colorado (Gr.Harris 10- 
12 et Hurst 0-1), 2, 
171)05

Montréal (Henry 2-8) à 
Cincinnati (Roper 2-2), 
191)05

Los Angeles (Astacio 9- 
7) à Saint Louis 
(Cormier 5-6), 20h05 

Philadelphie (Mulholland 
11 -9) à Houston 
(Drabek 7-14), 20li05

LIGUE AMÉRICAINE 
Jeudi
Cleveland 5 Boston 1 
KC4 Minnesota 2 
Milwaukee 4 Californie 5 
Aujourd'hui 
Cleveland (Ojeda 0-1) à 
Boston (Clemens 9-10), 
13h05

Oakland (Mohler 1-4) à 
Detroit (Gullickson 9-6), 
131)15

Kansas City (Magnante 
0-0) à New York 
(Kamieniecki 8-4), 
13h30

Seattle (Fleming 8-2) à 
Toronto (Stewart 8-6),
13h35

Texas (Ryan 5-3) à 
Baltimore (McDonald 9- 
11). 191)05

Chicago (Belcher 1-2) à 
Minnesota (Banks 8-7), 
20h05

Milwaukee (Novoa 0-2) à 
California (Hathaway 4- 
2), 221)05

LES EXPOS
(Partie d'hier non comprise) 

AU BÂTON
AB PC CS PP CC BV Moy.

18. Alou, Moises... 434 61 121 77 15 17 279
5. Berry, Scan ..... 205 29 52 30 7 7 254

28. Bolick. Frank . .. 206 25 43 24 4 0 209
12 Cordero, W 364 43 90 37 6 11 .247
4. DeShields, D ... 420 66 127 25 2 34 302

24. Fletcher. Darrin 283 18 71 41 6 0 251
7 Frazier. Lou 145 23 44 12 1 15 303
9. Grissom. M 461 70 128 69 12 30 .278

19. laker, Tim...... 86 3 17 7 0 2 .198
3 Lansing. Mike. .376 51 104 32 3 16 .277

46. Marrero. Oreste 18 2 2 1 0 0 111
39 Ready, Randy 34 7 9 2 1 0 265
26. Siddall. Joe.. . 11 0 1 0 0 0 091
2 Spehr,Tim. 52 6 6 6 1 1 .115

23 VanderWal. J 166 26 40 27 5 6 241
33 Walker. Larry.. 363 61 97 61 15 21 267
14 White, Derrick.. 49 6 11 4 2 2 .224

AU MONTICULE
G P VP ML PM BB R MPM

22 Aldred, Scott .1 0 0 12.0 12 10 9 900
41. Barnes. Brian ... .2 5 3 88 0 41 40 53 4 19
13. Fassero, Jed 8 3 1 100.0 22 43 89 3.8?
34. Heredia, Gil..... 2 2 1 30.2 16 7 18 4.7(
44. Hill. Ken.......... .7 4 0141 2 44 57 68 280
32 Martinez. D...... .10 8 1 167.2 80 48 9b 4.30
43 Nabholz. Chris. .7 8 0101.1 52 55 60 4.62
51. Ro|as, Mel 4 7 8 670 23 27 34 309
42. Ruder. Kirk..... .3 0 0 470 15 10 18 2.87
54 Scott, Tim .4 2 0 591 17 28 SO 2.58
31. Shaw, Jell....... 1 7 0 822 37 28 43 4 03
57. Wetteland. John 8 3 26 63.1 11 23 81 1.56

LIGUE NATIONALE
(Parties d'hier non comprises) 

Section Est

LIGUE AMERICAINE
(Parties d'hier non comprises) 

Section Est
G P Moy. Ditf. G P Moy. Oiff.

Philadelphie 77 44 .636 — Toronto 71 51 .582 —

Saint Louis 69 52 .570 8 New York 69 53 .566 2
Montréal 64 58 .525 131/2 Boston 65 55 .542 5
Chicago 60 61 .496 17 Baltimore 64 57 .529 61/2
Pittsburgh 57 65 .467 201/2 Detroit 63 60 .512 81/2
Floride 51 70 .421 26 Cleveland 56 65 .463 141/2
New York 42 78 .350 34 1/2 Milwaukee 48 73 .397 221/2

Section Ouest Section Ouest
San Francisco 81 40 669 — Chicago 65 54 .546 —

Atlanta 74 48 607 71/2 Kansas City 64 57 .529 2
Houston 64 57 .529 17 Texas 62 58 .517 31/2
Los Angeles 60 60 500 201/2 Seattle 59 61 .492 61/2
Cincinnati 60 63 488 22 Calitornie 55 65 .458 101/2
San Diego 46 76 .377 351/2 Minnesota 52 66 .444 12 1/2
Colorado 44 77 .364 37 Oakland 50 68 .424 141/2
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EDITORIAL

Le Parti québécois 
devant le marais

Lise B i s s o n n e 11 e
lui vue des montagnes russes où les sondages trimbalent ces jours-ci le Bloc québécois devrait inquiéter son 
cousin le Parti québécois, dont le douzième congrès national s’ouvrait hier à Montréal. Malgré une 
conjoncture qui a rarement mieux servi et l’opposition et le souverainisme, l’opinion fait la girouette, hésite et 
souvent déserte. Curieuse affaire.

r======:====| e Parti québécois a dans son jeu des

L
 atouts évidents. Il a perdu le pouvoir 

en 1985, alors qu'il acceptait lui- 
mème de prendre le «beau risque» 
du fédéralisme apprêté par les 
conservateurs de M. Mulroney. Un 
parti fédéraliste lui a succédé et, de 
Meech en Charlottetown, a poussé 
jusqu'à l’inacceptable les compromis 

=... et concessions pour maintenir la fé­
dération canadienne. L’échec a été et demeure retentis­
sant Il y a moins d'un an, la majorité des Québécois se re­
trouvaient en compagnie des péquistes pour refuser par 
référendum un accord que la population canadienne récu­
sait aussi, pour des raisons tout à fait opposées. L’impasse 
est solide et aucun parti fédéraliste, provincial ou fédéral, 
ne dispose ni ne propose le moindre élé­
ment de solution à la crise existentielle du 
Canada.

Une crise qui ne s’évanouit pas. Elle réap­
paraît au contraire à chaque tournant, qu’il 
s’agisse du différend fédéral-provincial sur la 
formation de la main-d’oeuvre, de la circula­
tion interprovinciale des travailleurs de la 
construction, ou de la plus récente loi fédé­
rale sur la protection de l’environnement. Le 
volcan bouillonne toujours, tandis que l’état 
catastrophique des finances publiques, aux 
deux niveaux de gouvernement, met en lu­
mière les lourdeurs de la fédération beaucoup plus que 
ses avantages.

L’option souverainiste devrait donc gagner du terrain, 
et beaucoup, puisqu’elle est pour l’instant la seule solution 
de rechange au statu quo, auquel s’agrippent tacitement 
les autres partis. L’acceptation de la souveraineté atteint 
certes des niveaux historiquement élevés, et pourtant elle 
stagne. Il suffit que passe un vent de séduction, comme 
une Campbellmanie encore bien légère, pour que de 
nombreux tièdes et indécis, un instant tentés par un parti 
souverainiste comme le Bloc, aillent voir à nouveau si les 
conservateurs ne redeviendraient pas un beau risque.

Avec ou sans souveraineté à la clé, le PQ devrait au sur­
plus avoir le vent dans les voiles comme parti d'alternance 
après deux mandats de pouvoir libérai. Iæ dernier budget 
québécois a quasiment fait l’unanimité contre le gouver­
nement actuel, et la mauvaise humeur des temps réces­
sionnaires a explosé un peu partout en régions. Le Parti li­
béral, comme toutes les formations au pouvoir, n’a à peu 
près plus de programme, et les dérapages de son aile-jeu­
nesse lui attirent la suspicion. Les rumeurs qui persistent 
autour d’un départ prochain de M. Bourassa ajoutent a 
l’incertitude, parfois au cynisme.

En théorie, le PQ se porte beaucoup mieux que son 
vis-à-vis. Il a eu tout le temps de peaufiner son pro­
gramme, jusqu'à tomber dans l’excès comme en té­
moignent les 340 pages d’amendements où se noie­
ront ses délégués durant le week-end. Il appuie sur 
toutes les bonnes clés, dont le «plein emploi» contre 
le chômage, et la décentralisation pour offrir du bau­
me aux régions meurtries. Il a embarqué toutes les 
vertus à bord de son programme: sauf son embardée 
avec la langue d’affichage, la rectitude de sa pensée 
interculturelle et interlinguistique est inattaquable. Et

pourtant, les jeux électoraux sont loin d’être faits.
La tentation est grande de déverser tout le blâme clans 

la cour du chef, M. Parizeau, qui n’est certes pas l’hom- 
me-miraele, et qui n’arrive à convaincre personne d’autre 
que les convaincus. L’enthousiasme limité de ses propres 
troupes à son égard fait désormais l’effet d’une grogne, 
même laconique et polie, qui ne trompe guère les élec­
teurs.

Mais le chef est le choix du parti, et lui ressemble. Il 
n’est que le symbole des difficultés d’une formation qui a 
peut-être trop bien renoué avec l’opposition, qui s’y coule 
confortablement.

la lecture du programme qui occupera le congrès est 
convaincante à cet égard. Presque une caricature de lui- 
même, le Parti québécois y ressemble à celui d’avant 
1976, auquel le pouvoir est arrivé par accident. On ne sau­

rait lui faire grief de son abondance d’idées 
généreuses, il vaut mieux qu'il s’inscrive 
dans cette mouvance que dans la mesquine­
rie qui tente ses adversaires. Mais ce n’est 
pas une raison pour décrocher complète­
ment des exigences contemporaines de 
l’exercice du pouvoir. Les nouveaux cha­
pitres qui touchent par exemple le plein em­
ploi, ou le développement régional, sont lit­
téralement des plans de surgouvemement 
maniaque. De commissions en comités en 
passant par la planification de tout ce qui 
peut se mouvoir, ils donnent l’impression 

d’avoir été conçus d’abord et avant tout pour absorber les 
futurs surplus de fonctionnaires fédéraux à rapatrier avec 
la souveraineté.

Il y a là un passéisme qu’accentue le peu de travail 
consenti, en comparaison, aux chapitres économiques. 
Tout comme pour la stratégie culturelle, où les péquistes 
ont regardé passer le train libéral piloté par madame Liza 
Frulla, ils ratent celui de la stratégie industrielle, mené par 
son collègue Gérald Tremblay. L’essentiel du programme 
péquiste porte encore et toujours sur le développement 
des ressources, comme au bon vieux temps, et son seul 
ajout notoire raffine la politique de l’énergie, au moment 
même où on reproche à Robert Bourassa de ne pas savoir 
s’en détacher pour miser ailleurs. Quand le PQ s’intéres­
se au développement des nouvelles technologies, aux sec­
teurs de pointe, ce n’est pas pour définir des axes, c’est 
pour préciser leur encadrement

Autrement dit ce programme est obsédé de processus 
plutôt que de contenus: on met en place une mécanique 
extraordinaire pour arriver au plein emploi, mais on n’a 
pas idée d’où lesdits emplois pourraient bien surgir. Ce 
difficile lien avec le réel est le lot des partis idéalistes, le 
NPD lui paie aujourd’hui un lourd tribut en Ontario, où 
les réveils sont durs. Au Parti québécois s’ajoute le poids 
de l’option souverainiste dont l’échéancier — qui soulève­
ra encore des passions au cours des prochaines heures 
— ne tient pas compte d’une fatigue constitutionnelle sen­
sible jusque dans ses rangs.

Les Québécois ont des raisons de chercher pénible­
ment leur voie, entre un gouvernement libéral en fin de 
mandat, qui expédie les choses au jour le jour, collé sur le 
court terme, et une opposition péquiste qui plane loin et 
haut Pas étonnant que naisse et s’installe un marais, im­
prévisible et mouvant.

Les péquistes se 

coulent dans 

une mentalité 

d’opposition 

perpétuelle.

Élire et élite
la souveraineté, nous le savons bien, 
appartient au peuple, qui l’exerce par 
la voie de ses représentants. Que ce 
soit au Sénat, aux Communes ou aux 
Assemblées, pour le choix — ou la 
désignation — de ces représentants, 
aucune condition de compétence, au­
cune qualification scientifique, n’est 
exigée.

Tout citoyen est admissible. Nous 
avons donc des représentants qui 
nous ressemblent, c’est-a-dire qui ne 
satisfont pas nécessairement aux im­
pératifs les plus contraignants de la 
souveraineté.

Une partie, de plus en plus impor­
tante et de plus en plus vaste, de la 
mission du souverain, reste donc en 
souffrance, les exigences de la souve­
raineté dépassant, en ces domaines, 
les capacités du souverain. Et les 
louables correctifs de fait n’y feront 
rien; ils ne peuvent pas être créateurs 
de compétence.

Ce n’est pourtant pas en ce sens 
que Montesquieu entendait la repré­
sentativité: «Il faut que le peuple fasse 
par ses représentants tout ce qu’il ne 
peut pas faire par lui-même.»

L’aïeul de la démocratie pensait 
donc, déjà, que l’élite intellectuelle 
n’est pas l’opposée du peuple, que la 
plus haute élite en est même la repré­
sentation la plus parfaite, et qu’a l’abri 
de la petite politique, tout compte fait, 
élire et élite sont formés des mêmes 
lettres et s’accordent fort bien.

Dans cette hypothèse, le Sénat 
peut être ou n’être pas une Chambre 
de plus. Avec ou sans Sénat, il semble 
que, dans l’appareil constitutionnel 
qui exerce la souveraineté, il y ait un 
rouage qui manque: une Chambre où 
siègent et statuent des représentants 
aux hautes qualifications scienti-
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fiques, sur la tranche de souveraineté 
qui suppose ces qualifications. Une 
Chambre donc en plus, mais non de 
ToP-
Elias Maroun
Montréal, 5 août 1993

Billets de cinéma, 
billets de 

stationnement
Monsieur Jean Doré, vos parco­
mètres ne sont pas ajustés pour les 
nombreux automobilistes-cinéphiles 
qui viennent au cinéma dans le 
centre-ville de Montréal. Vers 13 h 
le 12 août dernier, 10 minutes avant 
le début d’un film au Centre Eaton, 
j’ai déposé 3 $ dans un parcomètre 
de la aie Metcalfe pour deux heures 
de stationnement.

Je ne sais pas comment c’était 
dans votre temps, M. Doré, mais au­
jourd’hui les films durent un mini­
mum de deux heures, bandes an­
nonces comprises.

Or, comment voulez-vous station­
ner, marcher jusqu’au cinéma, faire 
la queue, acheter votre billet, aller 
vous asseoir a votre place, voir le 
film, sortir du cinéma et marcher 
jusqu’à votre voiture en deux 
heures?

C’est impossible. Je ne peux 
quand même pas quitter le cinéma 
20 minutes avant la fin de la repré­
sentation pour aller mettre de l’ar­
gent dans mon parcomètre et reve­
nir m’asseoir a ma place.

Ce manque de sensibilité de votre 
administration a l’égard des ciné­
philes-automobilistes vient de me 
coûter un billet fie stationnement de 
30$.

Le problème pourrait pourtant se 
régler très facilement.

Pourquoi ne pas ajuster les parco­
mètres du centre-ville de Montréal 
pour que les amateurs de cinéma 
puissent bénéficier de trois heures 
de stationnement au lieu de deux?

Monsieur le maire, si vous réus­
sissez à faire modifier les parco­
mètres en conséquence, je vous invi­
te au cinéma et je vous paie le pop 
com.

Ce sera encore moins cher qu’un 
billet de stationnement ou que toute 
autre place dans un stationnement 
souterrain.
Pierre Brisson 
Candiac, 13 août 1993

Du travail 
aux bénévoles

Les municipalités avouent candide­
ment qu’elles tint du travail a offrir 
aux chômeurs, mais elles préfèrent 
que le travail soit fait par des béné­
voles.

Mais qui veut faire du bénévolat 
quand il sait qu’il occupe l’emploi 
d’un chômeur?

Ut proposition des municipalités 
d'imposer des heures de travail bé­
névole aux prestataires de l’aide so 
dale est tout à fait farfelue.

Le Iravail que peuvent offrir les 
municipalités aux travailleurs vivant 
de l’aide sociale doit être offert aux 
conditions faites aux travailleurs 
syndiqués municipaux.

I.a société québécoise semble 
être a la fois très pauvre puisqu’elle 
offre ses emplois à des bénévoles, 
et très riche puisqu’elle subvient 
aux besoins (d’une façon très insa­
tisfaisante) de ses nombreux chô­
meurs. C’est un paradoxe sur lequel 
il nous faudra travailler.
Gilles Grenier 
Grand-Mere, Id août 1993
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Il ' a vie est bien faite. Ainsi,

L
au moment même où le 
dossier autochtone pa­
raissait devoir s’enliser 
dans les méandres des 
l!=J négociations administra­
tives, voilà que la Commission roya­

le d’enquête chargée d’étudier la 
question découvre que les peuples 
autochtones du Canada n’ont jamais 
eu besoin de négocier leur existen­
ce politique avec les gouverne­
ments du pays: ils possèdent déjà 
un droit inhérent à l’autonomie gou­
vernementale. En clair, cela veut 
dire que la Constitution du Canada 
reconnaît l’antériorité politique de 
leur mode de gouvernement.

Ils sont chanceux, les autoch­
tones. Plus chanceux que le Qué­
bec en tout cas. Sans qu’ils n’aient 
rien à faire, ils arrivent à faire ré­
écrire l’histoire constitutionnelle du 
pays.

L’automne dernier, la démocratie 
politique canadienne avait pourtant 
réussi, pour l'une des rares fois, à 
faire l’unanimité: les Anglais, les 
Québécois et même les autoch­
tones étaient en effet tombés d’ac­
cord pour rejeter l’entente mal fice­
lée de Charlottetown.

Et quel a été le résultat de cette 
belle unanimité? D’abord, les politi­
ciens ont déclaré que ce vote ne 
comptait pas. Ensuite, ils nous ont 
appris que tout cela n’était pas gra­
ve car on allait s’arranger autre­
ment. Et finalement, ils nous ont dit 
que le résultat avait confirmé ce 
qu'ils répétaient depuis longtemps, 
à savoir que les Canadiens ne veu­
lent plus entendre parler de Consti­
tution.

Cette fois, on nous rappelle que si 
on avait pris la peine de lire correc­
tement la Constitution de 1982, tout 
ce brouhaha aurait pu être évité, le 
diagnostic de la Commission est 
clair: relisez votre Constitution, 
vous risquez d’y découvrir la solu­
tion à tous vos problèmes.

Ce qu’il nous faut dans ce pays, 
ce sont des GLC, des Groupes de 
lecture constitutionnelle. C’est la 
seule façon de nous en sortir. Il
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...de pays en transition
les économies autrefois planifiées d’Europe de l'Est, de 
l’ex-URSS et de la Mongolie ne sont pas toutes au même 
stade de la transition vers l’économie de marché, les 
pays d'Europe centrale, qui ont commencé les premiers, 
ont dans l’ensemble plus avancé.

Dans certains pays en particulier (l’Estonie, la Hon­
grie, la Iettonie, la Pologne et Pex-République fédérative 
tchèque et slovaque), la stabilisation macro-économique 
a nettement progressé.

Cependant, «la plupart se heurtent encore dans le do­
maine1 des finances publiques à de graves difficultés en­
gendrées par l’absence de contraintes budgétaires véri­
tables et les subventions publiques, par l’accroissement 
des dépenses affectées aux prestations sociales et aux ré­

formes structurelles, ou par la contraction des recettes 
résultant de baisses de production et de difficultés admi-. • 
nistratives».

Une tendance préoccupante s’est manifestée en 1992 
dans la plupart des pays d’Europe centrale: l’apparition 
ou la confirmation de tensions budgétaires considé­
rables. L’une des raisons essentielles de ce problème est 
la baisse spectaculaire des recettes fiscales — et notam­
ment du produit de l’impôt sur le chiffre d’affaires et les 
bénéfices des sociétés — qui a suivi l’effondrement de la 
production. Des impôts nouveaux, tels que la TVA, ont 
été créés, mais les difficultés de mise en oeuvre ont par­
fois provoqué des insuffisances de recettes.
Bulletin du FMI, juin 1993.
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nous faut un, deux, cinq, mille GLC. 
Et sur tous les sujets, à commencer 
par un GLC-déficit à qui on confie­
rait la mission de découvrir que 
l’AANB de 1867 transforme automa­
tiquement tout déficit encouru par 
un gouvernement canadien en un 
surplus équivalent, et cela au bout 
de cinq ans. Il nous faut aussi un 
GLC-sécurité d’emploi chargé de 
démontrer que le Statut de West­
minster ne concernait pas unique­
ment l’appartenance du Canada à 
l’Empire britannique, mais compor­
tait aussi une clause secrète interdi­
sant la sécurité d’emploi pour tout 
fonctionnaire qui naîtrait entre 1945 
et 1960. Et pourquoi pas un GLC- 
chômage, un GLC-entretien des 
routes, un GLC-environnement?

La pensée magique, quelle belle 
façon de se distinguer sur la scène 
internationale. Le Canada: le seul 
pays au monde où les politiciens, 
les juges et les commissaires pren­
nent les réalités pour leurs rêves! 
On croirait relire Lewis Caroll et sa 
merveilleuse Alice. Il suffit qu’une 
constitution se regarde assez long­
temps dans le miroir d’une commis­
sion pour se voir confirmer qu’elle 
est la plus belle et la plus fine. Oui, 
je sais: je suis mélangé dans mes 
contes de fée, mais nous n’en 
sommes pas à une fabulation près.

Que le juge Dussault, le coprési­
dent de la Commission, ait accepté 
de se prêter à ce simulacre dépasse 
l’entendement. Nous étions habi­
tués à plus de rigueur de sa part. La 
manoeuvre est tellement grossière

qu’on arrive mal à comprendre 
comment il a pu tomber dans le piè­
ge. Pour les politiciens autochtones; 
dont la légitimité est encore plus 
fragile que celle des Blancs, cette 
déclaration arrive cependant au bon 
moment. Elle confirme la justesse 
de leur stratégie voulant que la solu­
tion aux problèmes des autochtones 
passe par la création d’un palier de 
gouvernement supplémentaire et 
par la multiplication des politiciens 
autochtones. Ovide Mercredi et ses 
collègues peuvent dormir tran­
quilles.

Et quelle claque sur la gueule à 
l’ensemble des institutions et des 
mécanismes politiques canadiens. 
Pourquoi tenir des référendums et 
des élections, des opérations coû­
teuses et tellement imprévisibles? 
Pourquoi laisser le peuple canadien 
décider lui-même s’il veut un nou­
veau palier de gouvernement dans 
ce pays?

Et puis les citoyens sont telle­
ment réactionnaires. Ils ne savent 
pas toujours où est le bien et où est 
le mal. il suffit heureusement de 
nommer une Commission complai­
sante pour ramener tout le monde 
dans le droit chemin.

Curieusement, cette annonce de 
l’existence de droits politiques im­
mémoriaux pour les autochtones 
survient de nouveau au mois d’août, 
quelques jours à peine avant le 
Congrès du Parti québécois, ques­
tion de rappeler à ce dernier, et à 
tous les Québécois par le fait 
même, que le Québec ne leur ap­
partient pas pour en faire ce qu’ils 
veulent.

Je me demande ce que la Consti­
tution en dit.

Comme si le PC) avait besoin de 
se faire rappeler ces choses, lui qui 
est tout à fait capable de se rendre 
la vie impossible tout seul. Vous 
mentionnez le mot «affiche» et auto­
matiquement ils se tirent dans le 
pied. S’ils manquent de pieds, alors 
ils s’en inventent un. Il n’y a pas de 
doute, le PC), c’est le pied.

Je me demande ce qu’en dit la 
Constitution.
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Programme double
Il faudra choisir entre une société cassée en deux et une société tricotée plus serré

GABRIEL GAGNON 
Sociologue

Membre du comité de rédaction 
de la revue Possibles

moins de crise 
grave, les partis 
politiques 
s’adaptent diffi­
cilement aux 
transformations 
profondes des 
économies et 
des sociétés. Au 
moment où il 
prétend re­
prendre le pou­
voir l’an pro­
chain pour réali­

ser la souveraineté le 24 juin 1995, le 
Parti québécois, qui se dit toujours so­
cial-démocrate, saura-t-il, au-delà des 
pirouettes et de l’optimisme un peu 
forcé de ses leaders, se donner en fin 
de semaine un programme suscep­
tible de rassurer les 23 % d’exclus du 
marché du travail (chômeurs et assis­
tés sociaux) qui devraient être sa pre­
mière préoccupation?

Bien sûr, l’idéologie social-démocra­
te traditionnelle, que ce soit en France, 
en Suède ou en Ontario, n’a pas résisté 
à la vague de néo-libéralisme issue de 
la mondialisation de l’économie. Ixi 
croissance économique, en plus de 
mettre en péril l’environnement, n’en­
gendre plus nécessairement de nou­
veaux emplois.

Les investissements consacrés à la 
modernisation de l’industrie, loin de 
stimuler le marché du travail, permet­
tent surtout d’augmenter la quantité 
de biens produits par une heure de tra- 
vail humain.

Même en cas de reprise écono­
mique importante, les politiques tradi­
tionnelles de plein emploi ne pour­
raient plus enrayer l’augmentation du 
chômage et de l’exclusion.

11 faudra choisir entre une société 
«cassée en deux» qui accepte l’exclu­
sion sociale d’une partie de plus en 
plus importante de ses membres, quit­
te à leur fournir un revenu minimum 
de subsistance pouvant même être as­
sorti d’un travail «bénévole» obligatoi­
re, et une société «tricotée plus serré» 
qui faciliterait à tous et à toutes l’inser­
tion élémentaire dans la communauté 
que constitue un travail de qualité et 
bien rémunéré.

Le second choix, celui de tout so­
cial-démocrate conséquent, nécessite 
évidemment un effort de réflexion et 
d’imagination pour lequel nous 
n’avons plus les modèles que nous al­
lions naguère chercher souvent du 
côté de la Suède ou de l’Allemagne.

Si l’on se fie à son programme ac­
tuel, adopté au congrès de janvier 
1991, et aux modifications proposées à 
ses membres en fin de semaine, le PQ 
ne semble pas être arrivé à dépasser 
les propositions traditionnelles des 
«économistes» qui le dirigent pour 
s’attaquer à fond aux problèmes des 
exclus qui forment une bonne partie 
de son électorat potentiel. Iztrs d'un
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Jacques Parizeau et Bernard laundry. Le PQ saura-t-il se donner ce week-end un programme qui rassure les 2.3% d’exclus du marché du travail?

éventuel référendum sur la souverai­
neté, les chômeurs et les assistés so­
ciaux ne joindront leurs votes à ceux 
des éclopés de la «garde descendante» 
que s’ils sont certains de ne pas chan­
ger «quatre trente sous pour une 
piastre».

Je me contenterai de donner deux 
exemples de politiques du PQ qui, loin 
de proposer une alternative plausible 
au néo-libéralisme, semblent plutôt 
susceptibles de le renforcer.

Dans le chapitre bien élaboré de 
son programme portant sur cette 
question, le PQ prétend «dans les 100 
jours suivant sont élection, mettre en 
place les mécanismes nécessaires à 
l’implantation d'une politique de plein 
emploi». Sans doute souhaitables, ces 
mécanismes complexes, à base de 
concertation à tous les niveaux (na­

tion, région, entreprise), issus directe­
ment du manuel du plein emploi jadis 
publié par Diane Bellemare et Lise 
Poulin-Simon (Le défi du plein emploi, 
Saint-Martin, 1986), risqueraient ce­
pendant, dans la conjoncture actuelle, 
d’avoir sur le chômage 
autant d’effet à court et à 
moyen termes qu’un 
moulin à prières tibétain 
peut en avoir sur les 
tremblements de terre.
Aussi désagréable que 
cela puisse être pour plu­
sieurs, il est en effet de­
venu purement démago­
gique de prétendre que 
le plein emploi avec la même durée de 
travail et la même répartition salariale 
est encore possible dans les sociétés 
industrielles avancées. Cette constata­

is diminution du 

temps de travail 
n’est plus une 

utopie de rêveurs 
soixante-huitards.

lion, tirée des travaux d’observateurs 
aussi perspicaces qu’André Gorz, 
René Dumont et Alain Lipietz, est de­
venue une évidence pour les partis 
verts, les partis sociaux-démocrates et 
même une partie de la droite dans la 

majorité des pays de la 
Communauté européen­
ne. Le seul maintien du 
niveau actuel de l’emploi 
et encore plus la réduc­
tion éventuelle du taux 
de chômage, exigent 
donc que l’on s’interroge 
dès maintenant sur les 
diverses formes de parta­
ge de l’emploi qui sem­

blent seules capables de remettre le 
Québec au travail.

Le contrat social de Bob Rae et la lé­
gislation proposée par Daniel Johnson,

introduisant, au détriment des usa­
gers, à partir de l’imposition de nom­
breux congés non payés, une forme 
déguisée de diminution du temps de 
travail, nous obligent à affronter dès 
maintenant le problème.

Laisserons-nous la diminution du 
temps de travail s’effectuer de façon 
anarchique, secteur par secteur, sans 
souci des acquis sociaux des tra­
vailleurs et des intérêts des usagers?

Ne vaudrait-il pas mieux envisager 
une politique globale, intégrée aux lé­
gislations sur les normes du travail, 
qui, en plus d’abolir le temps supplé­
mentaire, d’augmenter la durée des 
vacances annuelles et d’améliorer les 
programmes de préretraite, s’occupe­
rait surtout de réduire de façon radica­
le, rapide et universelle la durée heb­
domadaire du travail?

Nouvel âge
Le monde du marketing frappe encore, et fort

DALI E GIROUX 
Étudiante

====j| ette année, le monde du marketing

C
 frappe fort. La vague «nouvel âge» 

présente ses bancales certitudes 
jusque dans les magasins les plus 
conservateurs. C’est du gâteau, on 
s’arrache les Canons de Pachelbel re- 

vampés par de mielleux synthétiseurs, on ne 
quitte pas sa pierre dite précieuse qui fait des mi­
racles pour l'hypertension et nos fruits se conser­
vent maintenant mieux dans une pyramide mi­
niature à 19,99 $ que dans le frigo. N’est-ce pas là 
un coup facile, voire dangereux, que de répandre 
ce mysticisme grossier et délirant sachant que 
les gens sont si vulnérables de par cette période 
trouble de marasme économique et d’absence de 
morale commune?

Des bureaux de psychothéra­
peutes apparaissent à chaque coin 
de rue, la réincarnation et un mel- 
ting-pot de croyances provenant de 
religions traditionnelles sont véhicu­
lées comme étant une vérité nouvel­
le et totale, un mode de vie, les ou­
vrages de pseudo-psychologie en­
combrent des sections entières 
dans les librairies et les extra-ter­
restres n'ont jamais eu autant 
d’adeptes. C’est une mine d’or, les 
commerçants vous le confirmeront 
l e phénomène des sectes effraie de 
plus en plus les gens, mais n’est-on 
pas, par le biais de la consommation à grande 
échelle, sur le point de légitimer, voire d'institu­
tionnaliser le problème d’une orientation de la re­
cherche humaine intérieure totalement biaisée ?

Ivc discours est déjà usé: les gens ne savent 
plus à quel saint se vouer — littéralement —, ils 
sont perdus dans cette société devenue si brutale 
et inhumaine (quel paradoxe en fait que ce der­
nier qualificatif) et recherchent des valeurs dans 
quelques ersatz du bonheur, dans les plaisirs à 
court terme. D-s humains de l’ère moderne sont 
désabusés. L’anathème est vite tombé. C omment 
vivre un équilibre moral sans failles quand la 
consommation fait miroiter jusque sur la coquille 
de nos oeufs une autoroute ultra-rapide vers le 
mieux-être où l’on arrive en fait en bout de piste* 
dans un univers désertique de recommencement

Lavague 
«nouvel âge» 
présente ses 

bancales 

certitudes jusque 
dans les magasins 

les plus 
conservateurs.

sans fin? la possession devient une fin et non un 
moyen. Certains ne s’en lasseront jamais.

Les créneaux pour illuminés pullulent et 
constituent une plaie sociale pour tout citoyen lé­
gèrement heureux et désintéressé. Car il en faut 
du désintéressement pour rester froid devant 
tout le capital que ces multinationales du bon­
heur tout-puissant économiquement génèrent. 
Cessera-t-on un jour de nourrir cette bêtise fast- 
food, arrêtera-t-on de financer sa propre ignoran­
ce?

Je conviens qu’il est plus agréable pour les 
membres de ce triste panthéon qu’est le monde 
des affaires de jouer au mini-putt sur un loveboat 
que de savoir que son jugement et la pertinence 
de son intervention sociale émancipent et instrui­
sent un peuple plutôt que de l'abrutir à coups de 

sombres mais payantes sornettes. 
Le machiavélisme est humain. C’est 
un engrenage duquel il est difficile 
de se soustraire puisque nous vi­
vons dans une société où l’argent et 
non la sagesse donne le pouvoir et 
nous en perdons l’essence même de 
l’homme.

N’en déplaise aux défenseurs de 
la modernité, du bon vieux capitalis­
me (et que le meilleur gagne!) et de 
notre mode de vie foudroyant, le 
bien-être est un ;u1 dont l’habileté à 
le pratiquer nécessite d’être déve­
loppée, cultivée, nourrie. Et surtout 
d’être respectée. Ce sont là des va­

leurs fondamentales et humaines, c’est la sages­
se (pii dicte cette voie et même les plus exé­
crables pollueurs d’esprit ne peuvent que s'incli­
ner devant cette évidence: la sagesse de l'homme 
est latente et la capacité de l’atteindre au fond de 
lui résulte d’un long et tumultueux apprentissa­
ge. IjC cosmos, les lignes de la main et l’ésotéris­
me débilitant n’ont rien à voir là-dedans. Cela ne 
se trouve pas sur une tablette d’épicerie ! J’ai 
l'amère conviction que certains protagonistes de 
ce qui fait notre monde, violent ce fondement.

Il est donc primordial de faire preuve d’un 
grand discernement et de vigilance puisque, 
semble-t-il, ceux qui possèdent certains des pré­
cieux outils de cette quête humaine ne savent en 
faire que des dollars. Il n’y pas de temps à perdre, 
paraît-il.

Lettre à Jacques Parizeau
Vous n’aurez pas l’embarras de l’une des suggestions les 

plus maladroites pour restreindre les droits linguistiques

ROBERT J. KEATON
Président 

Alliance Québec

onsieur Parizeau, il semble mainte­
nant convenu que votre parti ne dé­
battra pas des propositions sur l’affi­
chage «commercial» mises de 
l’avant par votre comité exécutif 
dans le cadre de la politique du PQ 

sur les anglophones (LE DEVOIR, 18 août : «Af­
fichage bilingue: la direction du PQ essuie un re­
vers»), Ainsi, vous ne serez pas mis dans l’embar­
ras par l’une des suggestions les plus mal­
adroites jamais énoncées au Québec pour res­
treindre les droits linguistiques.

Cependant, cette mesure ne met pas fin aux 
difficultés que vous cause la politique sur les an­
glophones qui sera abordée au Conseil général 
du Paifi québécois, en fin de semaine. La semai­
ne dernière, lise Bissonnette a écrit qu'à l’excep­
tion de la partie portant sur l'affichage, rien dans 
ce document ne pouvait prêter à la critique de la 
jxul de tout Québécois anglophone modéré. Cela 
n’a pas de sens. Voici trois exemples d’énoncés 
délibérément trompeurs contenus dans la propo­
sition du comité exécutif, intitulée «la commu­
nauté anglophone».

■ «Le Parti québécois n'a jamais fait défaut de 
reconnaître la contribution et le rôle historique 
des Québécois de langue anglaise à l’essor et à 
l’évolution de la société québécoise.» Cepen­
dant, dans la loi 101, le gouvernement du Parti 
québécois a essayé de mettre fin à l’utilisation de 
l’anglais à l’Assemblée nationale et dans les tribu­
naux de la province. Ces droits, prétendez-vous 
maintenant, seront garantis dans une nouvelle 
constitution québécoise. Pourtant, vous et vos 
collègues de l’Assemblée nationale avez voté 
contre la reconnaissance de ces mêmes droits au 
moment de l’adoption de la loi 86 en juin dernier.

■ «Un Québec souverain saura assumer plei­
nement ses responsabilités à l’égard des 
membres de la minorité anglophone qui conti­
nuera de bénéficier des droits qui leur sont déjà 
accordés.»

Dans le même document, un paragraphe plus 
loin, on approuve les restrictions à l’accès à l’éco­
le anglaise qui menacent la survie de notre systè­
me scolaire. Si nos écoles disparaissent, la «mi­

L’ALENA
Si, à la belle époque du mouvement 

alternatif, on pouvait envisager avec 1 
André Gorz compenser de façon inté-. 
grale les heures perdues, il n’en est 
plus de même aujourd’hui. Seuls les 
travailleurs gagnant moins que le salai- - 
re industriel moyen conserveraient 
leur revenu de travail antérieur, les 
mieux nantis de la classe moyenne de­
vant troquer une partie de leur salaire 
pour une meilleure qualité de vie. En 
consacrant au soutien des revenus les 
plus faibles une partie des fonds éco­
nomisés aux budgets de l’assurapce- 
chômage et de l’aide sociale, l’Etat 
consoliderait les bases d’une société 
plus égalitaire et plus solidaire.

La diminution du temps de travail 
n’est plus une utopie conçue par de 
doux rêveurs soixante-huitards. Sa 
possibilité et sa nécessité deviennent 
de plus en plus évidentes pour de 
nombreux acteurs sociaux et poli­
tiques (les numéros de mars et de juin 
1993 du Monde diplomatique explorent 
de façon exhaustive les principales fa­
cettes de la question). 11 serait temps 
que le PQ s’y intéresse, comme ses 
homologues sociaux-démocrates fran­
çais et allemands, s’il veut que l’on 
prenne au sérieux la priorité qu’il ac­
corde au plein emploi.

J’ai toujours été surpris de voir avec 
quelle légèreté le PQ, à la suite de la 
campagne tous azimuts de Bernard 
Landry, avait accepté presque sans' 
discussion d’appuyer le libre-échange 
nord-américain, malgré l'avis contraire 
des forces progressistes québécoises 
et canadiennes: cela faisait sans doute 
partie de ce «beau risque» dont on est 
bien revenu depuis.

Nous savons maintenant que, loin 
d’être la solution attendue à nos pro­
blèmes économiques, le libre-échange 
à contribué autant aux fermetures et 
aux délocalisations d’usines qu’à l'aug­
mentation des exportations des PME.

Avant d’appuyer prématurément. 
l’ALE N A et de s’engager à une adhé­
sion enthousiaste au libre-échange ' 
existant au moment de la souveraine­
té, le PQ devrait y regarder à deux fois 
ce coup-ci. Comment, avec les accords 
parallèles actuels, sera-t-il possible de 
maintenir nos emplois face à la 
concurrence mexicaine sans sacrifier 
salaires, avantages sociaux et normes ■ 
environnementales? Comment une |x» 
tite culture comme la nôtre pourra-t- 
elle se défendre face à la libre circula­
tion des produits culturels américains : 
que l’on veut nous imposer insidieuse­
ment? Si l’on croit vraiment à la s|)écifi- 
cité culturelle québécoise, voilà qui 
mérite une sérieuse réflexion, en colla­
boration avec les nationalistes cana­
diens, beaucoup plus conscients que 
nous de l’importance de ces questions.

Nous attendons beaucoup du Parti 
québécois. Pour que nous acceptions ‘ 
de lui confier la réalisation de la souve- ' 
raineté du Québec, il devra nous prou­
ver que son projet de société diffère 
essentiellement de celui de défenseurs 
de l’État minimum et de l’égoïsme ins­
titutionnalisé.

norité anglophone» disparaitra elle aussi.
Le document se poursuit : «La constitution 

d’un Québec souverain [garantirait) le droit à un 
réseau d’enseignement en anglais, du niveau pré­
scolaire jusqu’à l’université.» Voilà qui est d’une 
ironie cruelle lorsqu’on sait que le Parti québé­
cois s’oppose systématiquement à toute possibili­
té réelle de préserver le système scolaire anglais. 
En exigeant que tous les nouveaux venus n'aient 
pas accès à l'école anglaise, même ceux qui peu­
vent prouver qu'ils sont de culture anglophone, 
on ne contribuera pas à préserver les écoles an­
glaises: on les fermera pour de bon.

■ «Un gouvernement du Parti québécois de­
vra [...) assurer la continuité de certains établisse­
ments de santé et de services sociaux issus du 
patrimoine québécois anglophone en reconnais­
sant le statut bilingue de ces établissements.» 
Comment la protection de ces établissements 
sera-t-elle assurée si la politique du Parti québé­
cois, et la première version de la loi 101, pré­
voient que le statut d’établissement bilingue dis­
parait lorsque la clientèle d’expression anglaise 
d'un hôpital tombe en deçà de 50 %? Il ne fait pas 
de doute que les décisions politiques prises dans 
un cadre législatif devraient constituer la base 
d'une réforme des lois du Québec. Cette derniè­
re loi linguistique, qui n’a toujours pas été procla­
mée, n’est qu’une modeste étape en avant, par 
rapport aux jours sombres où les droits linguis­
tiques des Québécois n’étaient affirmés que par 
les tribunaux.

üi responsabilité politique est essentielle pour 
que le Québec réponde aux défis qui l’attendent 
dans le monde. Comment le PQ peut-il rester in­
différent à la lassitude généralisée de tous les 
Québécois lorsqu’il s’agit de discussions sur des 
contrôles linguistiques mesquins?

A l’automne de 1993, il sera temps d'admettre 
que le Québec n’est pas avantagé par des poli­
tiques qui continuent à prétendre que le caractè­
re français du Québec ne peut être préservé 
qu'en supprimant son caractère anglais.

Si vous ne pouvez pas honnêtement agir main­
tenant pour régler les vrais problèmes de la com­
munauté d’expression anglaise, pourquoi ne pas 
laisser de côté les phrases ampoulées, oublier la 
politique et éviter de céder à la tentation de dire 
une chose et d’en faire une autre au nom de la 
«minorité»?
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VOIR INC. Pierre Bourgie (président). FONDA­
TION DU DEVOIR Marcel Couture (président), 
Roger Boisvert (vice-président et directeur géné­
ral), Raymonde Guay (responsable du,financement 
privé).
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l’odeur lourde de la gitane. J’aimerais donc que ma 
peur s’envole comme la fumée. Les policiers ont dit 
qu’ils ne pourraient pas me protéger vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre, que Guimond exagérait.

Ne t’inquiète pas pour moi, je vais me ressaisir. Il 
paraît que deux femmes ont «succombé» au charme 
de Guimond durant le procès; ça aussi m’a dégoûtée. 
Comment peuvent-elles s’amouracher d’un violeur? 
C’est quelles ne me croient pas... Heureusement que 
tu étais près de moi.

Je t’embrasse, 
Louise

Montréal, le 13 avril 1992 
Cher Monsieur Guimond,

Ma lettre va probablement vous surprendre, mais je 
ne pouvais pas me taire plus longtemps. J’ai suivi 
votre procès avec passion. Et une colère qui ne me 
quitte plus. Je ne comprends pas qu’un homme de 
votre talent ait été condamné comme un vulgaire cri­
minel. J’ai vu tous vos films; je sais au plus profond de 
mon âme qu’un réalisateur qui fait preuve d’une si 
grande sensibilité et d’une telle délicatesse ne peut 
être un violeur. Cette femme, cette Louise Durand est 
une folle; elle vous a provoqué pour vous accuser en­
suite. Je devine ce qui s’est passé; vous l’avez vue une 
fois, elle s’est éprise de vous, elle voulait que vous 
poursuiviez votre relation, que vous vous investissiez 
mais vous avez refusé. Déçue, elle s’est vengée. Je 
suis une femme, moi aussi, mais je n'accepte pas que 
mes «sœurs» usent de ces armes. J’ai bien vu comme 
l’avocat était influencé par ses pleurs et son faux éva­
nouissement. Quel lamentable gâchis!

J’espère que vous ne vous découragez pas et que 
les murs sordides de la prison ne freinent pas votre 
imagination. J’espère que vous imaginez le chef- 
d’œuvre que vous créerez quand vous quitterez cette 
geôle infâme.

De tout cœur et avec 
ma vive admiration, 

Hélène Lebrun

Montréal, le 6 juillet 1992 
Chère Hélène.

J’ai reçu vos trois lettres qui m’ont fait tant de bien. 
Si vous saviez comme votre appui m’est doux. Il me 
fait oublier les incessantes brimades dont je suis victi­
me. Ici. je suis entouré de bêtes. Des animaux qui 
n’ont jamais lu aucun livre, vu aucun film hormis Ram- 
bo ou Les salopes, qui ne connaissent ni Varèse, ni Le 
Bernin, ni Barthes. Dans ce désert d’inculture, votre 
lettre m’a profondément touché. Abreuvé, même. Sau­
vé. Oui, sauvé.

Avec ma reconnaissance, 
Hervé Guimond

Montréal, le 8 novembre 1993 
Mon Hervé,

Sois patient! J’ai vu ton avocat cette semaine. Il m’a 
fait entrevoir la possibilité que tu aies une permission 
avant la fin de l’année. Comme je serais heureuse de 
te voir: Béatrice n’espéra pas Dante avec plus de pas­
sion que je t’attends, moi, ce jour, cette nuit, cette vie. 
Les visites mensuelles sont un vrai supplice. Di­
manche dernier, quand tu t’es éloigné vers le fond du 
corridor, j’ai eu toutes les peines à me retenir. J’ai 
compris Orphée qui chercha Eurydice aux Enfers. 
J’avais envie de te suivre dans ta geôle, d’y vivre, d’y 
dormir avec toi jusqu’à la fin de ton «temps», comme 
le disent les voisins. Je remue ciel et terre pour qu’une 
rétrospective de tes films soit présentée le jour de ta 
libération. Il nous faut une grande salle, que ton génie 
explose a la face du monde! Et ton scé/îario? Je suis 
gênée qu’un des personnages me ressemble... mais 
flattée. Pourtant, je suis si peu intéressante comparée 
à toi. Comment peux-tu m’aimer? Et moi qui ne 
croyais plus au coup de foudre!

Ton Hélène

Montréal, le 24 janvier 1993 
Ma chérie.

Je suis si heureux à la pensée de passer toute une 
journée avec toi, dehors. DEHORS. Ce mot me fait 
presque peur. Mais tu seras à mes côtés. Je suis ravi 
que tu aies pu mettre la main sur mon premier film. 
J’ai vraiment envie de voir L’Ondine. Ce film boudé 
par le public, tu es la seule à l’avoir compris. Les cri­
tiques qui m’avaient alors encensé ne sont plus dignes 
de le revoir après leur lâcheté à mon procès. Louer 
une salle de projection doit t’avoir coûté une fortune. 
Je sais bien que tu es riche, mais ça m’ennuie que tu 
dépenses autant pour moi. Je mettrai le Cerruti que tu 
m’as offert à Noël. N’oublie pas qu’aucun journaliste 
ne peut être présent. On me l’interdit. Alors, sois pru­
dente, même si tu as envie de crier mon innocence à 
tous.

A très vite, à toujours, 
Hervé

Montréal, 14 février 1993 
Mon amour,

L’an prochain, nous célébrerons la Saint-Valentin 
ensemble! Mais dans huit jours, tu seras à mes côtés. 
Ta première sortie! Enfin! Ma main tremble en t’écri­
vant tellement je suis excitée. Je serai devant l’entrée 
de la prison à l’heure dite. J’ai parlé au responsable et 
lui ai donné notre plan pour la journée, ainsi que mon 
adresse et celle de la salle de projection. Mon avocat 
m’accompagnait; j’ai pensé que ce serait mieux. Nous 
aurons donc dix heures a nous.

A nous, Hélène qui t’aime

Montréal, 1er mars 1993 
Ma Louise,

Tu n’as plus rien a craindre; Hervé Guimond est 
mort lors de sa première sortie. Je t’envoie les cou­
pures de journaux. Iœs policiers m’ont dit que j’avais 
été bien imprudente d’emmener un criminel sur le 
Mont-Royal, a la tombée du jour. J’ai expliqué qu’Her- 
vé Guimond avait insisté, qu’il trouvait romantique 
d’embrasser sa fiancée a cet endroit. Ils m’ont deman­
dé si j’avais vu Hervé fouiller dans les tiroirs de ma 
cuisine quand il était chez moi. Non, je ne l’avais pas 
vu prendre le couteau. Non, je ne me méfiais pas. Oui, 
j’avais été chanceuse; s’il n’avait pas glissé sur un bloc 
de glace, j’aurais été violée. Et tuée, probablement. Il 
avait juré de ne pas retourner en prison; son compa­
gnon de cellule l’a rapporté aux gardiens.

J’ai quelques égratignures aux mains, preuves que 
je me suis battue contre Hervé Guimond.

Il n'avait aucune chance de gagner, crois-moi. Son 
orgueil l'a perdu. Ma dextérité l’a achevé.

Sois en paix, Louise. Tu m’as sauvé de la noyade 
quand j’avais huit ans. J’espère te rendre la vie a mon 
tour.

Reviens donc a Montréal! Ce n’est pas encore l’été, 
mais les jours allongent doucement, gentiment.

'I on amie Hélène
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I’HOTO PRESSE CANADIENNE
Mme Ivy Tremaine montre une copie du jugement qui permet à un millier de Québécoises ayant utilisé le 
stérilet Daikon Shield dans les années 70 d’avoir droit à une indemnisation financière substantielle.

/

STERILET Un cas semblable aux États-Unis
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nant une stérilité temporaire pourront entrer dans cette 
catégorie.

Les indemnités seront versées par le Fonds américain 
de dédommagement, qui possède dans ses caisses envi­
ron 2,3 milliards$. Cet argent provient de la vente de 
faillite de la compagnie Daikon Shield, en 1985. Il est ré­
servé à l’intention de toute éventuelle poursuite contre 
cette compagnie.

Un autre cas semblable de poursuite cqllective contre 
Daikon Shield a été réglé en 1989 aux Etats-Unis. Ce 
sont les deux seuls au monde. «Toutes les autres causes 
n’ont pu franchir l’étape du recours collectif», a dit l’avo­
cat Duchesne.

Cette poursuite restera probablement unique au Qué­
bec. Car dans le cas de Daikon Shield, la preuve du mau­

vais fonctionnement du stérilet avait déjà été bien établie. 
«Sinon, ça aurait coûté une fortune, dit Me Gratien Du­
chesne, et aucun avocat au Québec n’aurait pu s’embar­
quer dans pareil procès.»

Celle par qui toute cette histoire a connu un dénoue­
ment heureux, Ivy Tremaine, est aujourd’hui âgée de 53 
ans. Après sept ans de démêlés judiciaires, elle s’est dite 
hier «très heureuse» du jugement. Elle compte entre­
prendre une tournée des principales villes du Québec 
afin de recruter un maximum de femmes pour son re­
cours collectif.

Mme Tremaine a utilisé le stérilet Daikon Shield au 
début des années 70.

En 1972, elle accouchait, à 22 semaines de grossesse, 
d’un bébé mort-né, venu au monde avec un stérilet coin­
cé dans la tête.

PQ L'emploi, le
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régions de Montréal-Centre et de Montréal-Ville-Marie, 
l’article litigieux que les dirigeants péquistes consen­
tent maintenant à retrancher du cahier des résolutions 
se lit ainsi: «Que soit conféré au propriétaire d’un éta­
blissement commercial indépendant de quatre em­
ployés et moins le droit d’afficher à la fois en français et 
en anglais, avec prédominance du français, lorsque ce 
propriétaire a eu droit, ou aurait droit à l’enseignement 
en français».

Il est apparu évident à la direction du PQ que cette 
proposition ne ferait jamais consensus et que de pro­
longer le débat ne ferait qu’accentuer le malendendu 
entre ceux qui refusent d’accorder plus de droits aux 
anglophones et les autres qui souhaiteraient en accor­
der davantage. Le vice-président du parti est d’avis qu’il 
est préférable de poursuivre la réflexion au sein des 
instances avant de définir une position définitive sur la 
question de l’affichage.

Les discours du vice-président et du président du 
parti ont marqué l’ouverture de ce 12ème congrès plé­
nier au Palais des congrès de Montréal, où 3000 délé­
gués sont attendus. M. Landry a invité les congres­
sistes à consacrer l’essentiel de leurs efforts ce week­
end non pas au débat linguistique mais à l’emploi. Rap­
pelant que le PQ est, non seulement une machine élec­
torale mais aussi «une machine à penser», il leur de­
mande de faire du «chômage écoeurant qui nous affli­
ge» le coeur de ce congrès.

M. Parizeau a consacré l’essentiel de son exposé à 
reprocher au gouvernent Bourassa de ne rien faire 
pour assainir les finances publiques et relancer l’écono­
mie. «Il faut ramener le déficit à quelque chose de sup­
portable. Il va falloir se dire un bon jour que des fi­
nances publiques saines, ça passe par l’emploi. Il faut 
retrouver une certaine capacité d’indignation», a-t-il lan­
cé.

Le chef du Parti québécois, qui a eu droit à trois ova­
tions hier soir, a cherché a démontrer que le problème 
économique du Québec est lié au fédéralisme cana­
dien.

«Le fédéralisme canadien, dit-il, s’est transformé en 
une gigantesque machine ou tous ceux qui sont res­
ponsables de quelque chose cherchent à transférer 
leurs responsabilités sur quelqu’un d’autre».

Il s’est moqué de la campagne de Mme Kim Camp­
bell: «Des gens sont en train de faire couler ce pays 
parce qu’ils ne sont pas capable de faire autre chose 
que des images. Ce n’est pas en multipliant les embras-

coeur du congrès
sades de petits mioches qu’on peut faire une révolution 
technologique».

A nouveau, il a exhorté les péquistes à se mobiliser 
derrière le Bloc québécois dans la campagne électorale 
fédérale qui s’amorce. Les congressistes ont eu droit à 
une surprise qu’ils ont visiblement appréciée. L’entrée 
inattendue de Lucien Bouchard dans la salle de délibé­
rations a déclenché une longue et bruyante ovation.

La proposition principale de l’exécutif sur les droits 
de la communauté anglophone dans un Québec souve­
rain comporte une dizaine d’autres éléments qui de­
vraient normalement être accueillis favorablement par 
les congressistes. On y trouve des garanties légales et 
institutionnelles, abordant tous les aspects de la coexis­
tence, dont les droits scolaires, les programmes d’égali­
té en emploi ainsi que les réseaux de télévision et de 
radion privés et publics. Il y est notamment suggéré 
de:

• inscrire dans la Constitution d’un Québec souve­
rain le droit de la minorité anglophone à l’enseigne­
ment en anglais, le droit à gérer ses institutions sco­
laires, à s’exprimer en anglais à l’Assemblée nationale 
et devant les tribunaux;

• instaurer un véritable programme d’accès à l’égali­
té à l’emploi dans la fonction publique pour les 
membres de la communauté anglophone;

• maintenir un réseau public de radiodiffusion et de 
télédiffusion dans les deux langues; offrir une program­
mation de langue anglaise à la radio et à la télévision 
d’Etat;

• reconnaître, par les voies appropriées, l’apport 
éducatif, culturel et scientifique des universités et col­
lèges de langue anglaise;

• maintenir le statut d’établissements d’enseigne­
ment supérieur de langue anglaise des universités de 
langue anglaise;

• fournir à la communauté anglophone les services 
dans sa langue en matière de santé et de services so­
ciaux;

• assurer la continuité de certains établissements de 
santé et de services sociaux issus du patrimoine québé­
cois anglophone, en reconnaissant le statut bilingue de 
ces établissements;

• créer un conseil consultatif dont les membres se­
ront nommés par le gouvernement sur recommanda­
tion des organismes les plus représentatifs de la com­
munauté anglophone; et que ce conseil soit chargé, 
entre autres, de donner des avis au gouvernement sur 
toute question relative au développement de la commu­
nauté anglophone.

Une manifestation à Blue Bonnets 
perturbe la circulation

PRESSE CANADIENNE

La circulation a été sérieusement perturbée, hier, 
sur l’autoroute Décarie, à Montréal, alors que des 
membres de l’Association du trot et amble du Québec, 

accompagnés de leurs chevaux, ont bloqué la voie de 
service près de l’entrée de la piste Blue Bonnets.

En grève depuis le 12 juillet, les hommes de che­
vaux voulaient ainsi protester contre la lenteur des né­
gociations avec la direction de l’hippodrome.

Ils dénonçaient aussi la présentation sur écran géant 
a Blue Bonnets de programmes de cou/ses au galop 
en provenance de la piste Saratoga, aux Etats-Unis.

Ils soutiennent que ces spectacles télévisuels repré­
sentent une menace pour les courses sous harnais et

pourraient éventuellement les priver de 25 à 30% de 
leurs revenus.

De son côté, la direction de l’hippodrome a annoncé, 
hier soir, qu’elle avait obtenu du juge Victor Melan- 
çon, de la Cour supérieure, une injonction interlocutoi­
re de dix jours interdisant aux membres de l’Associa­
tion trot et amble de tenir des manifestations aux 
abords de l’hippodrome et d’en empêcher le libre ac­
cès au public.

Le président et directeur général de Blue Bonnets, 
M. André Marier, a déclaré dans un communiqué que 
le public n’avait pas à être l’otage du conflit.

«Des offres concrètes ont été formulées et l’hippo­
drome est prêt à reprendre en tout temps les pourpar­
lers», a précisé M. Marier.

Pearl Jam

Le rock, 
c’est ça!

SYLVAIN CORMIER 
LE DEVOIR

Dans l’Auditorium de Verdun, les Doughboys, effi­
caces hard-rockeurs de Montréal, commençaient 
leur première partie. On les entendait à l’extérieur, tel­

lement ils jouaient fort. Devant les portes d’entrée, les 
revendeurs étaient littéralement pris de panique. La 
demande avait englouti l’offre. Depuis une bonne quin­
zaine de minutes déjà, ils n’avaient plus rien à re­
vendre, et les enchères continuaient néanmoins à 
monter. Les plus débrouillards accostaient sans gêne 
des adolescents, au hasard, proposant 80, 90 dollars 
pour des billets achetés 20$ pièce. Les fans les plus ir­
réductibles refusaient, insultés, mais les plus pauvres 
acceptaient, la mort dans l’âme, et s’enfuyaient avec 
leur profit, honteux de rater Pearl Jam pour de l’ar­
gent. Les revendeurs, eux, s’empressaient de les refi­
ler â prix d’or, jusqu’à 150$ au moment où je suis entré 
dans l’aréna.

Dans l’Auditorium, là où ceux qui prenaient le frais 
dehors auraient tant voulu être, c’était le bain turc, 
l'étuve, l’Amazonie. A mesure que l’on pénétrait dans 
l'enceinte, l’air se raréfiait, consommé par six mille 
corps ruisselants. Près de la scène, la foule, compacte 
jusqu’à l’étouffement, ressemblait à une forêt tropicale 
secouée par un ouragan. On aurait dit des vagues qui 
s’entrechoquaient, poussées par des vents contraires, 
à cela près qu’il n’y avait pas la moindre brise et que 
tous ces mouvements étaient aussi désordonnés que 
volontaires. Comme pour éviter un feu de brousse 
pendant une sécheresse, les agents de sécurité, devant 
la scène, aspergeaient d’eau la foule avec des boyaux 
d’arrosage. Jusqu’à la fin de l’honnête prestation des 
Doughboys, pendant l’entracte et durant tout le show 
de Pearl Jam, le spectacle était là, ininterrompu. Et pas 
seulement le spectacle: la vie.

Ce qui s’appliquait là, c’est le credo de Pearl Jam et 
de toute une génération: le passé est pourri, l’avenir 
est bouché, seul compte l’instant présent, pendant le­
quel il faut se prouver avec toute l’intensité du monde 
que l’on vit. L’éthique nihiliste des punks, le no future 
de la fin des années 70, a fait des petits. Dis boîtes un­
derground suffisaient alors à contenir le phénomène; 
aujourd’hui, les arénas et les stades débordent. En 
juillet dernier, tous les billets pour le show de Pearl 
Jam ont été vendus en 23 minutes. On aurait pu rem­
plir le Stade olympique.

Jeudi soir à Verdun, Pearl Jam, et surtout leur chan­
teur Eddie Vedder, étaient à la hauteur de cette foule 
et du sacro-saint présent qui les unissait. Vedder hur­
lait «L..L..I...I'm still alive!», refrain de la chanson-ma­
nifeste du groupe, intitulée tout simplement Alive, et la 
vie rebondissait partout. Vedder était ravi: «It’s pretty 
hot tonight, hey? We’re all in it together...» Coinciden­
ce fortuite, c’était leur première visite à Montréal, et le 
tout dernier show d’une interminable tournée: il n'y 
avait rien d’aussi jouissant pour les fans que cette pre­
mière fois, et il n’y avait pas meilleure raison de célé­
brer pour le groupe que la fin d’une grande étape. La 
rencontre des deux désirs a donné lieu à une overdose 
de présent, et ce qui devait arriver arriva: on a tous 
vécu une formidable soirée de rock.

Car le rock, à n’en pas douter, c’était ça: de gros ac­
cords distorsionnés, des solos aériens, un rythme in­
fernal, la voix grave et puissante d’un chanteur charis­
matique, des mélodies faciles mais envoûtantes, un 
groupe qui joue son premier album au complet parce 
qu’il n’en a qu’un, Ten, lancé en 1991 et vendu à des 
millions d’exemplaires, un triomphe d’immédiateté, 
écrit en six jours, enregistré en un seul (le deuxième 
sort incessamment), une foule qui connaît les onze 
chansons de l’album par coeur, Once, Even Flow, Jere­
my et les autres, et qui accueille les nouvelles comme 
des offrandes du ciel. Du rock comme on en a entendu 
cent, mille fois, mais qui semblait tout neuf, comme si 
Pearl Jam venait de l’inventer.

Keith Richards, à qui l’on demandait un jour si les 
Rolling Stones étaient le «greatest rock’n’roll band» au 
monde, répondit que, possiblement, oui, certains bons 
soirs, il se peut que les Stones ait été intouchables, 
mais que, tous les autres soirs que le bon Dieu amène, 
il y a un autre groupe, quelque part dans le monde, qui 
s’arroge le titre. Et la couronne est remise en jeu à 
chaque spectacle. Jeudi soir, ce groupe-là, c’était Pearl 
Jam.

VERMETTE
Soupçons de fraude
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Selon ces témoignages, Mme Vermette aurait signé 
un contrat d’une valeur de, 3000$ avec un membre de 
son entourage, M. Joseph-Emile Plante, pour du travail 
bénévole effectué lors de la campagne électorale de 
1989.

M. Plante a été reconnu coupable et condamné à une 
amende de 3000$ par la cour en novembre dernier.

Mme Vermette aurait également convenu avec un 
autre de ses anciens attachés politiques de faire payer 
par le gouvernement du Québec des factures de deux 
compagnies appartenant à cet individu, en sachant que 
ces factures, qui totalisent quelque 7000$, étaient 
fausses.

L’inventaire des pièces découvertes en juillet au bu­
reau de Mme Vermette comprenait, enfin, un document 
en relation avec un contrat accordé à un artiste-peintre, 
d'un montant de 950$.

Ce dernier a déclaré à la police, selon les documents 
assermentés obtenus hier, avoir vendu à Mme Ver- 
inettre certaines de ses toiles. Il dit n’avoir jamais tra­
vaillé pour elle.

LE DEVOIR révélait le 15 juillet que la SQ était égale­
ment à la recherche de preuves en rapport avec des allé» 
gâtions de fraude el d’abus de confiance concernant une 
autre députée péquiste de la Rive-Sud, la députée de 
Verchères, Mme Luce Dupuis.

Mmes Dupuis el Vermette voient leur candidature 
contestée pour les prochaines élections.

Di circonscription de Verchères a été récemment 
fractionnée. Mme Dupuis veut être candidate dans le 
comté voisin île Borduas, où elle devra faire face à un 
adversaire pour l’investiture péquiste, l’ancien député 
Jean-Pierre Charbonneau.

Dans Marie-Victorin, des rumeurs courent que Mme 
Vermette pourrait également devoir batailler pour s’as­
surer d’être candidate péquiste, contre un adversaire 
non identifié.


